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RÉSUMÉ 

  

Les PMA font face à des problèmes chroniques et récurrents, et disposent 

paradoxalement des moyens dôintervenir pour y faire face. Annuellement, ils r®alisent un 

ensemble de projets qui sôapparentent au portefeuille de projets publics. Et leurs r®sultats 

obtenus de ceux-ci, paraissent moins importants et satisfaisants surtout à la lumière de 

lôanalyse des conditions sociales et ®conomiques de leurs habitants. 

Cependant, à analyser la gouvernance des politiques publiques de ces pays, des 

défaillances y ont été observées, ce qui semble faire le lien entre la qualité de celle-ci et la 

pr®carit® chronique des conditions de vie de leur population. En effet, ces sources dôerreur 

semblent principalement observées dans la prise en considération des attentes des parties 

prenantes aussi bien que dans la r®alisation des processus dôorganisation et de gestion des 

programmes et/ou des projets publics. Aussi, elles semblent se rapporter aux carences 

relev®es dans la qualit® des agents publics qui sont, toutefois, dans lôobligation dôassurer 

la réussite des interventions publiques. 

La pr®sente ®tude de recherche sôinscrit dans la perspective de proposer un mod¯le 

dôanalyse qui int¯gre trois (3) grandes dimensions de la gouvernance de portefeuille de 

projets publics. Dans une approche épistémologique dite positiviste, elle parvient à montrer 

que ces éléments sont pertinents tant au regard de la littérature managériale que de manière 

empirique, et ce, pour pallier les d®faillances li®es ¨ lôexercice de pouvoir et dôautorit® des 

repr®sentants de lô£tat dans la prise des d®cisions publiques au nom de lôint®r°t g®n®ral 

notamment en Haµti. Dôailleurs, ce mod¯le int®grateur, ¨ lôaune de lôapproche partenariale 

de la gouvernance, associe les capacit®s et les comp®tences des diff®rents paliers dôagents 

publics à la gestion efficace des attentes des parties prenantes et à la gestion de portefeuille 

de projets publics axée sur les résultats. Et par rapport aux résultats obtenus, il montre que 

celles-ci sont n®cessaires et importantes pour lôam®lioration de la qualité de vie des 

habitants dans les PMA.  

Par conséquent, au-delà de ses limites, cette étude propose des issues pragmatiques 

qui pourraient aider particulièrement lô£tat haïtien à faire un changement de paradigme 

dans la gouvernance de son portefeuille de projets publics. Aussi, elle dégage de nouvelles 

perspectives de recherche qui soulignent lôimportance pour les PMA y compris Haµti de 

reprendre cette même activité scientifique tout en y intégrant la dimension politique. Car 

les interventions de lô£tat r®alis®es dans plusieurs domaines dôactivit® forment un tout o½ 

chacun de ceux-ci est interrelié et interdépendant. De plus, tous les PMA ont des 

similitudes, mais évoluent avec certaines particularités qui sont différentes entre elles. 
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INTRODUCTION  

 

 

 

La gouvernance est un concept qui est largement utilisé par plusieurs acteurs dans 

divers domaines dôactivit®. Comme tel, elle est devenue un terme polysémique (Hollandts 

et Valiorgue, 2019; Devoue, 2014; Diarra et Plane, 2012; Kazancigil, 2010; Paye, 2005; 

Chevallier, 2003). Et elle est un élément fondamental du management des organisations 

publiques et privées (Grand et Grill, 2020; Huet et Neiter, 2016; Kazancigil, 2010; Pitseys, 

2010).  

Principalement, dans la sphère publique, le terme « gouvernance » est très récurrent 

surtout dans les travaux de recherche portant sur le d®veloppement et lôam®lioration du 

fonctionnement des organisations publiques, chapeautés en grande partie par des 

institutions internationales comme la Banque Mondiale, le FMI, lôONU, lôOCDE (Devoue, 

2014; Lacroix et St-Arnaud, 2012; Dionne-Proulx et Larochelle, 2010; Paye, 2005; Maltais 

et Mazouz, 2004). Aussi, il est utilisé pour désigner « la manière de gouverner » et est axé 

en particulier sur « la promotion dôun nouveau mode de gestion des affaires publiques 

fondé sur la participation de la société civile à tous les niveaux » (Dionne-Proulx et 

Larochelle, 2010; Paye, 2005, p. 13). 

Cette revue de littérature si dense a contribu® ¨ lô®laboration des principes de la 

bonne gouvernance. Ceux-ci sont institués et soutenus notamment par les institutions 

internationales et deviennent des cadres de référence sur la manière de gérer les affaires 

publiques dans divers états, principalement dans les pays moins avancés (PMA) (Banque 

Mondiale, 2017; Lacroix et St-Arnaud, 2012; Diarra et Plane, 2012; Paye, 2005; ONU, 

2001). Dôailleurs, lôapplication de ces principes constitue un des crit¯res qui permettent ¨ 

ces derniers dôavoir acc¯s ¨ des pr°ts aupr¯s de certains bailleurs de fonds internationaux 

et de maintenir des investisseurs en confiance (Sidani, 2015; Devoue, 2014; Diarra et 

Plane, 2012; Paye, 2005). 
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Au fait, les critères de bonne gouvernance se rapportent « à la transparence de 

lôaction publique, au contr¹le de la corruption, ¨ la responsabilit®, ¨ lô®tat de droit et ¨ la 

participation démocratique » (Huet et Neiter, 2016; Sidani, 2015, p. 189-190; Landry, 

2014, p. 106; Diarra et Plane, 2012, p. 67; Alexis, 2011, p. 211; Pitseys, 2010, p. 207; Paye, 

2005, p. 18; Chevallier, 2003, p. 213). Pour plus dôun, ils doivent favoriser en bout de ligne, 

la meilleure prestation de services publics et garantir lôam®lioration des conditions de vie 

de la population (Woldesenbet, 2021; OCDE, 2021; Indrawati, 2016; Devoue, 2014; 

Berggruen et Gardels, 2013, p. 36; Tarschys, 2002). 

Toutefois, les données statistiques sur la situation sociale, économique, financière 

et environnementale des pays, publiées annuellement par des institutions internationales, 

indiquent que plusieurs états demeurent encore comme étant des pays moins avancés 

(PMA). Car ces derniers présentent un profil de précarité chronique tant sur le plan social 

que sur le plan économique (faiblesse chronique d'indice de développement humain (IDH), 

taux de chômage élevé, déficit systématique de la balance des paiements, valeur ajoutée 

faible de l'agriculture et de l'industrie dans la production de richesse, etc.) (Banque 

Mondiale, 2022a). 

Pourtant, dans la gouvernance de lôaction publique, lô£tat, la principale 

organisation dôune soci®t®, est amen® ¨ g®rer plusieurs projets dans une approche de 

portefeuille de manière à répondre à ses exigences; ce qui lui nécessite évidemment des 

capacités et des compétences (Allaire et Rousseau, 2014; Maltais et Mazouz, 2004). Dans 

une telle dynamique, le constat est quôil y a, dôune part, un nombre important de parties 

prenantes qui ont ®t® mobilis®es et sont vraisemblablement dôint®r°ts divergents; ce qui 

requiert une certaine conciliation de ceux-ci et une gestion des attentes de celles-là par 

rapport aux résultats attendus (PMI, 2017b; Pinson, 2015; Kazancigil, 2010; ONU, 2009). 

Dôautre part, les repr®sentants de lô£tat ont lôobligation de r®sultats, de même que 

lôoptimisation des ressources publiques et le choix de bons projets qui leur permettent 

dôatteindre des objectifs strat®giques (Trosa, 2017). Et ces derniers doivent mat®rialiser la 

satisfaction des besoins des citoyens-usagers des services publics à travers la définition des 

politiques publiques adaptées (ONU, 2009; Maltais et Mazouz, 2004).  
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En fait, les publications statistiques susmentionnées remettent en question les 

r®sultats obtenus par lô£tat ¨ travers ses politiques publiques r®alis®es. Dôailleurs, il est 

montré que « la bonne gouvernance est fortement corrélée au niveau de développement des 

pays » (Devoue, 2014). Et la manière dont les PMA gèrent des affaires publiques, laisse 

apparaitre, entre autres, « le manque de transparence, la centralisation des décisions et le 

non-respect des règles » (Brodeur, 2012, p. 51; Awortwi, 2010; ONU, 2009; Chéry, 2009; 

Pillay, 2008). 

Un tel constat semble indiquer quôil y a des d®faillances dans la mise en place et 

lôapplication des principes de la bonne gouvernance dans ces PMA, bien que lô£tat joue un 

rôle crucial dans celles-ci (Devoue, 2014). Aussi, il remet en cause les capacités de la 

principale organisation publique de ces pays. Également, il sonde les compétences des 

agents publics et la qualité de la gestion des attentes des différentes parties prenantes dans 

la gouvernance de lôaction publique. 

Le présent document s'inscrit dans une démarche académique et scientifique dont 

lôobjet est dôanalyser les d®faillances observ®es dans la gouvernance des politiques 

publiques des PMA et de proposer un modèle qui permettra de pallier celles-ci afin 

dôam®liorer la qualit® de vie de ces habitants. Car ces d®ficiences affectent la qualit® de la 

gestion de portefeuille de projets de lô£tat. Aussi, elles influent sur les capacités des 

pouvoirs publics aussi bien que sur la qualité de la gestion des attentes des parties prenantes 

concernées. 

La présentation de cette étude de recherche comprend essentiellement les six (6) 

chapitres suivants, outre l'introduction et la conclusion générale : 

Le premier chapitre dresse une ébauche contextuelle de cette étude scientifique. Il 

pr®sente les particularit®s de lô£tat comme la principale organisation dôune soci®t®. 

Particulièrement, il fait une esquisse des grandes dimensions de cette organisation par 

excellence de droit public tout en mettant en exergue lô£tat haµtien. 

Le deuxième chapitre présente une revue de littérature. Principalement, il traite les 

différents concepts qui nous intéressent dans cette étude de recherche, tels que : la 

gouvernance des politiques publiques, la gestion des parties prenantes, etc. 
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Le troisi¯me chapitre traite le mod¯le dôanalyse propos® dans lequel sont intégrées 

les dimensions qui sont jug®es pertinentes pour lôam®lioration de la qualit® de la 

gouvernance des politiques publiques des PMA. 

Le quatrième chapitre expose la démarche méthodologique utilisée dans le cadre de 

ce travail de recherche. Particuli¯rement, il met en exergue le choix de lôapproche 

épistémologique adoptée. Il fournit les informations relatives au terrain de recherche, aux 

crit¯res de s®lection des participants, ¨ la pr®paration de lôoutil de mesure et ¨ la collecte 

des données autour de la gouvernance de portefeuille de projets publics. 

Relativement au cinquième chapitre, il se rapporte essentiellement à la présentation 

et ¨ lôanalyse des r®sultats. Il fournit de mani¯re empirique et d®taill®e les principaux 

résultats obtenus du modèle intégrateur proposé. 

Et quant au sixième chapitre, il dresse la synthèse des résultats tout en soulignant 

particulièrement la contribution de cette étude scientifique et ses limites. On y retrouve 

aussi les perspectives de recherche à la suite de ce travail.   

 



 

 

 

CHAPITRE 1 

CONTEXTE DE Lô£TUDE 

 

 

 

Les Pays Moins Avancés (PMA) sont des régions caractérisées par des précarités 

et des vulnérabilités observées notamment au niveau du développement humain, du revenu 

national et de l'économie (Guillaumont et Guillaumont-Jeanneney, 2012; ONU, 2009). 

Suivant ces mêmes sources, ces pays sont également très vulnérables aux incidences des 

crises externes et mondiales. Car leur économie est très dépendante surtout avec une 

balance commerciale généralement accusée d'un solde négatif. Et ils misent beaucoup sur 

la coopération multilatérale et bilatérale pour les aider à mieux aborder et affronter leurs 

probl¯mes dôordre social et ®conomique, et parvenir ¨ la r®alisation des r®sultats 

relativement durables. 

Le dernier classement r®alis® par lôONU indique que les PMA sont au nombre de 

quarante-sept (47) dont la majorité est localisée dans le continent africain (Banque 

Mondiale, 2019a; CNUCED, 2018). En effet, ce dernier comprend trente-trois (33) pays à 

faibles revenus et ¨ faibles capacit®s; soit 70% des PMA. Côest ainsi quôil est consid®r® 

comme ®tant la r®gion qui comporte le plus de pauvres au monde, bien quôil soit 

paradoxalement le continent le plus riche en termes de ressources naturelles (Bangui, 2015; 

Banque Mondiale, 2011). Car il détient près de 30% des richesses minérales mondiales 

avec 70% de ses revenus dôexportations qui lui proviennent de son secteur minier 

(Commission £conomique pour lôAfrique, 2017; Mar®chal, 2013). 

Cependant, lôexploitation de ces mati¯res premi¯res qui sont si rares et importantes 

pour lô®conomie mondiale, rapporte très peu aux économies nationales de ce continent 

(OMC, 2010). Et en plus de la qualité de négociation et de gouvernance des contrats 

miniers qui est souvent mise en cause, nous soulignons que ces ressources naturelles sont 

exportées de manière brute et sô®changent ¨ un co¾t tr¯s faible sur le march® international 

comparativement à celui des produits manufacturés importés par ces pays.  
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Principalement, nous remarquons dans ce classement du maillon le plus faible et le 

plus pauvre des pays quôil nôy a quôun seul PMA qui se situe dans le continent américain. 

En effet, Haïti fait face à divers problèmes chroniques et récurrents, tels que : le sous-

emploi, les problèmes environnementaux, l'insuffisance des services de base, la balance 

commerciale déficitaire, etc. (FMI, 2015; Banque Mondiale, 2022b).  

Effectivement, les données disponibles révèlent que les taux d'inflation, de change 

et de chômage sont respectivement de plus de 18,7%, 100.00 gourdes (HTG) pour $ 1.00 

US, et 70% de la population active (Banque de la R®publique dôHaµti, 2021; Banque 

Mondiale, 2021). En outre, l'accès à l'eau potable et à l'électricité en Haïti se situe 

respectivement à 62,4% et à 33,9% de la population totale dont plus de la moitié vit sous 

le seuil de pauvreté, soit près de 58,5% (Banque Mondiale, 2022b). De plus, des variations 

importantes sont à noter au niveau de certains indicateurs socio-économiques, 

particulièrement pendant la période de 2010 à 2017; par exemple : la valeur ajoutée de 

l'agriculture est passée de 25,69% à 17,6% du PIB, le déficit commercial est toujours dans 

l'ordre de plus de 65% et le faible indice de développement humain qui ne dépasse pas en 

moyenne 0,49 (cf. figures 3-8; Tableaux 92-93; Banque Mondiale, 2022b; PNUD, 2010-

2019). 

 Parallèlement, l'État haïtien, comme tout autre pays d'ailleurs, dispose d'un 

portefeuille de projets qui lui permet d'aborder un ensemble de problèmes, suivant ses 

priorités et ses objectifs stratégiques relativement définis. Comme principal acteur dans la 

gouvernance de lôaction publique, il continue d'engager et de réaliser des dépenses 

dôinvestissement public pour la mise en îuvre d'un ensemble de programmes et/ou de 

projets notamment dans le domaine des infrastructures sociales et économiques (FMI, 

2015; Miller et Mustapha, 2016). Et il persiste dans cette dynamique bien que ses politiques 

publiques créent relativement une certaine unanimité autour d'elles. Car celles-ci sont 

réalisées avec la faible participation de l'ensemble des acteurs de la société (Dumas, 2014; 

Gérard, 2011). 

 ê bien y regarder, il est ®vident que le portefeuille de projets de lô£tat haµtien 

engendre peu de résultats qui favorisent l'amélioration des conditions sociales et 

économiques de la population. Et ces « interventions publiques paraissent comme une 
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source commune de gaspillage » (Miller et Mustapha, 2016, p. 9). En effet, les ressources 

publiques qui sont déjà limitées, sont peu optimalisées pour permettre à l'État haïtien de 

répondre à un certain nombre de besoins de ses habitants qui vivent déjà dans des situations 

pr®caires et d®l®t¯res. Dôailleurs, en dehors des catastrophes naturelles et de l'instabilité 

politique, le caractère récurrent et miséreux de la situation sociale et économique de la 

population haïtienne remet effectivement en cause la qualité de la gouvernance de ces 

actions publiques (Ouaroyo, 2009; Lalime, 2010; Beauplan et al., 2017; CSC/CA1, 2019; 

Baron, 2019).  

De plus, le classement dôHaµti parmi les pays qui sont les plus corrompus du monde 

avec un indice de perception de la corruption très faible (sur une échelle qui va de zéro 

(fortement corrompu) à 100 (faiblement corrompu)) ces dernières décennies, le discrédite 

davantage en matière de bonne gouvernance (Transparency International, 2009-2019). 

Aussi, il r®v¯le que ce PMA fait face ¨ des probl¯mes dôordre structurel et conjoncturel qui 

constituent un obstacle majeur à son développement (Paul et al., 2010). Particulièrement, 

la position dôHaïti dans les récents rapports de la Transparency International sous-entend 

que les résultats stratégiques de son portefeuille de projets publics répondent peu aux 

besoins socio-économiques de sa population. Car il est montr® empiriquement quôil y a une 

relation positive entre les indices de développement humain et de perception de corruption 

(Delavallade, 2014; Honlonkou, 2003). Autrement dit, plus Haïti est plongé dans la 

précarité et la pauvreté, plus ce PMA doit fournir des efforts pour mieux optimiser la 

gestion de ses interventions et limiter la chute de ses indices de perception de corruption 

en vue dôatteindre ses objectifs strat®giques. £galement, plus les besoins et les attentes des 

bénéficiaires semblent négligés dans les politiques publiques, plus les conditions de vie de 

la population haïtienne se dégradent. 

 Par ailleurs, il est constaté que certains principes traditionnels comme la 

politisation, le favoritisme et l'autoritarisme paraissent tr¯s pr®sents dans lôappareil 

administratif de lô£tat haïtien (Jean-Gilles, 2010; Pauyo, 2011). Ce constat semble un signe 

®vident quôil y a moins de coh®sion dans de la gouvernance du portefeuille de projets 

publics en Haµti. D'ailleurs, comme Miller et Mustapha (2016) lôont soulign®, la s®lection, 

 
1 La cour supérieure des comptes et du contentieux administratif est le tribunal administratif et financier de l'État haïtien 
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la programmation et la mise en îuvre de certains projets publics sont soumises 

généralement à des pressions politiques (Miller et Mustapha, 2016). Ces agissements à 

caractère particulier sont souvent vulnérables à la corruption et constituent un handicap 

majeur à l'accomplissement des objectifs stratégiques poursuivis par l'État haïtien. 

 Bref, nous observons un contraste assez évident entre la réalité sociale et 

économique de la population haïtienne et les résultats stratégiques que doivent accomplir 

les composants du portefeuille de projets publics. 

 Évidemment, certaines études de recherche tentent de montrer que cette disparité 

est la résultante d'une mauvaise répartition géographique des services de base qui sont 

d'ailleurs peu en qualité et en quantité par rapport à une forte croissance démographique 

observée (OECD, 2006; Banque Mondiale, 2007; Véron, 2013). Une telle situation avait 

été d'ailleurs envisagée par Malthus (1798), puis corroborée par Fassiaux-Looten (2012) et 

Veron (2013) qui estiment que la croissance démographique et la croissance des ressources 

ainsi que des produits de subsistance évoluent effectivement de façon non proportionnelle. 

Puisque celle-ci suit une tendance géométrique contrairement à celle-là qui suit une 

tendance arithmétique (Malthus, 1798; Fassiaux-Looten, 2012; Véron, 2013).  

 D'autres experts et chercheurs abondent dans le même sens surtout pour souligner 

que ces faits renforcent globalement le phénomène de la bidonvilisation et, entrainent des 

risques et des préoccupations majeurs tant pour la santé et la sécurité de la population que 

pour l'économie mondiale (Damon, 2009; Golub, 2010; Paul et al., 2010; Dasparg, 2012, 

Georges, 2015). 

 Certainement, le problème de la répartition et de la disponibilité des services 

sociaux de base de qualité est flagrant en Haïti aussi bien que la problématique de 

l'explosion démographique par rapport à l'accroissement des ressources. Puisque les 

données sociodémographiques disponibles indiquent que la population haïtienne est 

estimée à plus de 11.2 millions d'habitants sur une superficie de 27 750 km2, avec des taux 

de croissance d®mographique, de natalit® et dôun indice de f®condit® qui sont 

respectivement de 1,2%; 24,10ă et 3 enfants par femme (Banque Mondiale, 2022b). De 

plus, plus de 22% de la population totale vit dans la zone métropolitaine de Port-au-Prince 
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(capitale) en raison d'une certaine disponibilité des services de base avec un accès très 

limité (Banque Mondiale, 2014). Et malgré certains efforts significatifs qu'y sont réalisés, 

le constat est qu'Haïti demeure encore le seul PMA de l'Amérique et des Caraïbes, le plus 

pauvre et le plus inégalitaire de ce même continent. 

De ces points de vue, nous estimons que cette croissance d®mographique nôest pas 

trop problématique que si elle est considérée comme étant une source de développement. 

En effet, elle devrait repr®senter un atout majeur pour lô£tat haµtien aussi bien que pour la 

société elle-même, et ce, dans une perspective de définition et de réalisation des politiques 

publiques ax®es sur le d®veloppement ®conomique et social. Dôailleurs, comme lôa 

soulign® le ministre actuel de lô®ducation nationale, la population haïtienne est 

majoritairement jeune et devrait être constituée comme étant un capital humain dynamique 

et apte ¨ innover au rythme dôun monde changeant (Manigat, 2021). Comme tels, lô£tat 

ainsi que les parties prenantes de la société haïtienne devraient, au contraire, profiter 

amplement de la potentialit® quôoffre cet actif fondamental pour favoriser le 

d®veloppement r®el de lô®conomie nationale. 

Mais, revenons un peu ¨ la gouvernance de lôaction publique, particuli¯rement en 

Haïti où un nombre important de parties prenantes sont mobilisées au niveau des pouvoirs 

publics, de la coop®ration bilat®rale et multilat®rale aussi bien quôau niveau de la soci®t® 

civile et, de divers groupements et regroupements à caractère sociopolitique et 

économique, les enjeux sont très importants autour de la r®alisation de lôensemble des 

programmes et/ou des projets publics qui sont les composants du portefeuille de projets de 

lô£tat haµtien.  

Dôabord, lô£tat haµtien est composé de trois (3) grands pouvoirs qui sont : le pouvoir 

exécutif, le pouvoir législatif et le pouvoir judiciaire.  

Le pouvoir exécutif est représenté et exercé par la présidence et le gouvernement 

(R®publique dôHaµti, 1987). Suivant ce cadre l®gal, cette branche de lô£tat haµtien est 

chargée, entre autres, dôex®cuter les lois de la R®publique, dôassurer le fonctionnement des 

pouvoirs publics notamment lôadministration publique et de garantir la continuit® de lô£tat 

haïtien. Principalement, il conduit la politique de la nation à travers le gouvernement. Ce 
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dernier a, en effet, la responsabilit® de concevoir, dôorganiser et de g®rer les plans de 

développement socio-économique du pays (MPCE, 2016a). Et son rôle particulier est de 

r®aliser des politiques publiques qui contribuent ¨ lôam®lioration des conditions de vie de 

la population haïtienne. 

Le pouvoir législatif, quant à lui, est exercé par la Chambre des députés et le Sénat 

de la République dont les membres sont élus au suffrage direct par les Haïtiens en âge de 

la majorit® (R®publique dôHaµti, 1987). Son r¹le principal est de « faire des lois sur tous 

les objets dôint®r°t public et de veiller sur lôaction gouvernementale de mani¯re ¨ garantir 

lôint®r°t collectif è (R®publique dôHaµti, 1987, art.111, 129.2, 129.3).  

En dôautres termes, il est la branche des trois (3) composantes de lô£tat qui est co-

responsable de la situation économique et sociale de la population haïtienne. Car il donne 

un caract¯re de force de loi, ¨ travers un ç acte l®gislatif è, aux interventions de lô£tat, ¨ la 

perception des taxes et des impôts, ¨ lô®laboration et ¨ la r®alisation des programmes et des 

projets publics. En ce sens, il participe ¨ lôorganisation de la soci®t® et d®termine, par ses 

actes, lôavenir de la population (ses mandants). 

Quant au pouvoir judiciaire, il a la mission de veiller ¨ lôapplication des lois 

adoptées par le pouvoir législatif. Il est exercé par les juges et les magistrats dans les cours 

et les tribunaux (R®publique dôHaµti, 1987). Il est le garant de lô£tat de droit, ®videmment 

dans la mesure où le corps judiciaire est indépendant et efficace dans un système juridique 

fort et équitable qui est accessible à tous. En ce sens, il garantit lôordre social. 

Au regard de ces informations, nous remarquons que les actions des trois (3) 

branches de lô£tat haµtien, chacune en ce qui la concerne, sôinscrivent l®galement dans une 

perspective dôorganisation des services publics au profit de lôint®r°t g®n®ral. Aussi, elles 

sôappliquent ¨ cr®er des conditions pour garantir un bon fonctionnement de lôactivit® 

économique et un avenir meilleur à la population.  

Cependant, suivant notre expérience et notre observation, nous constatons en Haïti 

que la relation entre les élus politiques (président, sénateurs et députés), les administrateurs 

(ministres et directeurs généraux), les gestionnaires publics (directeurs techniques) et 

même des cadres ne semble pas toujours cordiale et conviviale; ce qui affecte la cohésion 
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gouvernementale et les capacit®s des institutions publiques dans lôatteinte de leurs r®sultats 

stratégiques escomptés. Les interventions des gestionnaires publics y compris des cadres 

semblent parfois très limitées et sont fonction de la dualité des relations maintenues avec 

les élus politiques et les administrateurs. Et même ailleurs dans le monde, de tels constats 

ont été réalisés par dôautres chercheurs (Miller et Mustapha, 2016; Maltais et Mazouz, 

2004). De plus, comme plus dôun lôa soulign®, ç les postes dôadministrateurs et de 

gestionnaires publics sont des cadeaux offerts aux proches des dirigeants politiques. 

Lôautorit® est plus personnelle quôinstitutionnelle et r®side dans des individus plut¹t que 

dans des fonctions officielles » (ONU, 2009, p. 20). Et tout manquement à la loyauté envers 

la haute hi®rarchie peut engendrer des transferts des cadres ¨ dôautres postes ou certaines 

fois, des licenciements sans motif (ONU, 2009; Miller et Mustapha, 2016).   

Par ailleurs, nous soulignons que certains élus y compris des administrateurs 

publics paraissent très influents, développent un intérêt particulier pour des investissements 

dans les travaux publics et b®n®ficient souvent de lôattribution des contrats (Miller et 

Mustapha, 2016). Au fait, les règles sur la passation de marché sont peu respectées et « les 

actions des administrateurs paraissent arbitraires, subjectives et nôob®issent ¨ aucun 

processus structuré » (ONU, 2009, p. 20; BRIDES et al., 2007). Et au bout du compte, ces 

interventions publiques sont souvent mal g®r®es et empreintes dôabus de confiance, de 

fraude, de collusion et de corruption (CSC/CA, 2019; Baron, 2019 ; Beauplan et al., 2017; 

Miller et Mustapha, 2016; Brodeur, 2012). Particulièrement, elles représentent une 

occasion pour ces acteurs de favoriser leur réélection ou leur enrichissement personnel 

plutôt que de satisfaire les besoins réels de la population. 

Dans une telle dynamique, il est évident que les capacités des institutions publiques 

sont affectées. Car leurs principaux dirigeants sont motivés par des intérêts particuliers qui 

sont vraisemblablement en conflit avec lôint®r°t g®n®ral (Brodeur, 2012; BRIDES et al., 

2007). Et la satisfaction des besoins des citoyens-usagers des services publics semble de 

loin constituer les priorit®s de ces repr®sentants de lô£tat, bien quôils aient simultanément 

la responsabilit® dôîuvrer dans lôint®r°t collectif et de favoriser lôam®lioration des 

conditions sociales et économiques de la population haïtienne. 
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Ensuite, au niveau de la coopération bilatérale et multilatérale, les bailleurs de fonds 

paraissent très exigeants envers les gouvernants et imposent souvent leurs critères de bonne 

gouvernance de manière à financer certains programmes et/ou projets publics. Et comme 

lôont souligné Miller et Mustapha (2016), « les interventions publiques financées par ces 

parties prenantes sont souvent coordonnées par un comité de gestion dont le mandat 

principal est g®n®ralement de recueillir davantage de fonds plut¹t que de sôassurer de 

lôefficacité de ces ressources » (Miller et Mustapha, 2016, p. 13). 

Puis, en ce qui concerne la société civile et les divers regroupements politiques et/ou 

socioéconomiques, ils ont eux-mêmes leurs propres intérêts et attentes au regard des 

politiques publiques. Et par des lobbyings et des r®seaux dôinfluence, ils tentent de 

satisfaire leurs objectifs particuliers en sôappropriant des strat®gies d®finies par lô£tat. 

Et enfin, nous remarquons que la population ou encore les ménages qui constituent 

les véritables bénéficiaires des politiques publiques, participent très peu dans les décisions 

publiques. Dôailleurs, ils ne font que constater la disponibilit® et la qualit® des services 

publics avec peu de possibilit®s dôexprimer leur insatisfaction, bien quôils soient constitués 

comme lôune des principales sources de financement des programmes et/ou des projets 

publics. 

Par rapport à ces considérations et observations, nous comprenons bien que le 

portefeuille de projets publics constitue un des principaux moyens pour lô£tat haµtien 

dôarrimer sa vision, ses missions et ses strat®gies afin de favoriser lôam®lioration des 

conditions sociales et économiques de ses habitants. 

Néanmoins, des défaillances observées au niveau de la gouvernance de ces 

interventions publiques semble constituer un handicap majeur à la réalisation des objectifs 

strat®giques escompt®s par lô£tat. Car, dôune part, les principes de la bonne gouvernance 

qui devraient rendre lôensemble des programmes et/ou des projets publics plus efficaces et 

plus proches de la satisfaction de lôint®r°t g®n®ral, semblent de loin appliqués. Une telle 

situation semble stimuler principalement la corruption, le gaspillage des ressources et la 

banalisation des capacités et des compétences managériales dans les ministères et 

organismes sectoriels de lô£tat. Et dôautre part, les attentes et les int®r°ts des diff®rentes 
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parties prenantes mobilisées par ces politiques publiques ne semblent pas être conciliés et 

gérés. 

Pourtant, tous ces acteurs sont au cîur de ces politiques gouvernementales. 

Principalement, ils sont présents dans la définition et la réalisation de ces dernières tant au 

niveau des diff®rentes structures de lô£tat que dans les r®sultats strat®giques attendus. 

Dans cette étude de recherche, nous sommes surtout préoccupés par la qualité de la 

gouvernance du portefeuille de projets publics dans les PMA, principalement en Haïti où 

il y a des défaillances observées notamment dans la gestion des interventions publiques 

aussi bien que dans celle des attentes des parties prenantes. En effet, nous remarquons que 

ces derni¯res constituent un point dôancrage important dans la mani¯re de g®rer les 

strat®gies d®finies par lô£tat au niveau de son portefeuille de projets publics. 

ê lôinterne, les ®lus, les administrateurs, les gestionnaires publics et les cadres 

d®tiennent les capacit®s de lô£tat et constituent son principal actif. Et ce sont eux qui 

agissent au nom des pouvoirs publics et doivent simultan®ment garantir lôint®r°t g®n®ral 

dans la définition, la sélection et la mise en îuvre des politiques publiques. En ce sens, ils 

sont responsables dôassurer, entre autres, de la transparence et de la participation 

d®mocratique dans la gouvernance de lôensemble des programmes et/ou des projets qui 

sont les composants du portefeuille de projets publics. 

A lôexterne, il y a les partenaires internationaux, la soci®t® civile, le groupement et 

le regroupement politiques et socioéconomiques, et la population qui, quant à eux, ont leurs 

attentes et contribuent à la réalisation du portefeuille de projets publics afin dôatteindre les 

résultats stratégiques escomptés. 

£videmment, ce sont les repr®sentants de lô£tat qui doivent rendre cette 

participation effective dans la gouvernance de ces interventions publiques. Dôailleurs, en 

tant que tels, ils sont responsables de garantir la cohésion sociale dans cette manière de 

gérer les affaires publiques (Hollandts et Valiorgue, 2019). 

Cependant, nous observons que les intérêts de ces différents acteurs paraissent 

divergents. Leur influence est ainsi très déterminante dans la composition du portefeuille 
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de projets publics, bien que la finalité de celui-ci doive sôinscrire dans la perspective de 

satisfaire les besoins réels de la population. 

En effet, à analyser les comportements influents des parties prenantes au niveau de 

lô£tat, les d®cisions publiques sont prises de fa­on unilat®rale, sans la participation du 

public et suivant des procédures opaques; ce qui crée des distorsions dans les relations 

entretenues par les gouvernants et les gouvernés. Aussi, une telle situation indique des 

défaillances dans la gestion des attentes au niveau de la gouvernance de ces interventions 

publiques. £galement, elle remet en cause les capacit®s de lô£tat aussi bien que les 

compétences managériales de cette organisation publique à atteindre ses résultats 

stratégiques. 

Bref, cette carence observée au niveau de la gestion des attentes des parties 

prenantes affecte largement la qualité de la gouvernance du portefeuille de projets publics. 

De même, elle influe sur les objectifs et les r®sultats strat®giques de lô£tat. 

 

 

 



 

 

 

CHAPITRE 2 

REVUE DE LITTÉRATURE  

 

 

 

La gouvernance est un ®l®ment important dans la p®rennit® dôune organisation tant 

du point de vue décisionnel que dans une perspective de résultats. Elle est un indicateur 

révélateur sur la prise des décisions de manière éclairée et efficace par rapport aux 

ressources disponibles et aux objectifs stratégiques établis. Particulièrement, une bonne 

gouvernance témoigne que les parties prenantes développent un partenariat relativement 

durable et sôentendent sur la finalit® des interventions de lôorganisation. Aussi, elle signifie 

que les strat®gies sont claires et bien d®finies, et facilitent simultan®ment lôadh®sion des 

différents acteurs concernés.  

En ce qui concerne un pays o½ lô£tat est la principale organisation publique dôune 

société, la gouvernance se révèle de plus en plus un élément essentiel pour les pouvoirs 

publics aussi bien que pour la population. Car la qualité de celle-ci est très déterminante 

pour ®valuer les interventions de lô£tat ainsi que la dynamique de gestion des ressources 

publiques. Principalement, elle est révélatrice pour analyser le caractère du partenariat 

développé entre les acteurs et comprendre les conditions de vie des habitants. Autrement 

dit, lôinteraction entre les repr®sentants de lô£tat et la soci®t® ainsi que la situation socio-

®conomique de la population d®terminent la valeur de la gouvernance de lôaction publique 

dans un pays. 

Le présent chapitre de notre travail de recherche sôarticule autour de la gouvernance 

du portefeuille de projets publics. Dôabord, il sôagit de d®finir la « gouvernance du 

portefeuille de projets publics è et de lôappr®cier dans le contexte de la réalisation des 

stratégies définies par lô£tat ¨ travers ses politiques publiques. Ensuite, nous analysons les 

modèles dominants en matière de gouvernance tout en positionnant notre étude de 

recherche. Et enfin, étant donné que la gestion est au cîur de la gouvernance, nous 

analysons la gestion de portefeuille de projets publics; ce qui nous permettra de situer la 
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qualité de la gouvernance des politiques publiques des PMA. Principalement, nous 

examinerons, dôune part, la gestion des attentes des diff®rentes parties prenantes qui sont 

affect®es par les politiques publiques. Car lô£tat est représenté et dirigé par des hommes et 

des femmes qui collaborent et agissent au nom de lôint®r°t g®n®ral dans les ministères et 

organismes publics. Dôautre part, nous consid®rons les capacités et les compétences 

managériales qui sôimposent dans la manière de gérer les interventions publiques, surtout 

dans le cadre des PMA qui ont des particularités spécifiques.  

2.1 Gouvernance du portefeuille de projets publics 

 Dans cette section, nous tentons de définir les concepts « gouvernance » et « 

portefeuille de projets publics » avant même de comprendre la mouvance de la 

gouvernance du portefeuille de projets dôun État. 

2.1.1 Définition et analyse du concept « gouvernance » 

La gouvernance est un concept assez large et utilisé dans plusieurs domaines 

d'activités comme la sociologie, la science politique, les sciences de gestion, etc. (Hollandts 

et Valiorgue, 2019; Devoue, 2014; Diarra et Plane, 2012; Lacroix et St-Arnaud, 2012; 

Kazancigil, 2010, p. 17; Paye, 2005; Chevallier, 2003). Elle est vue et définie par plusieurs 

auteurs et institutions suivant leur orientation et leur vision. Et côest ce qui justifie dôailleurs 

son caractère polysémique. Parmi ces énonciations, nous en avons relevées les suivantes : 

Suivant les différents dictionnaires consultés, le terme « gouvernance » en lien avec 

le domaine de lôadministration publique, d®signe ç la mani¯re de gouverner ou de g®rer les 

affaires nationales ¨ travers lôensemble des structures et des processus de gestion qui 

favorisent lô®laboration, la mise en îuvre et lôapplication de politiques, de programmes et 

dôactivit®s è (Le Grand Robert, 2022; Termium Plus, 2022). £videmment, cette mani¯re 

de conduire ou de gérer les affaires publiques est réalisée principalement par les différents 

acteurs qui ®voluent au niveau des structures de lô£tat dont le r¹le est de faciliter lôatteinte 

des objectifs strat®giques dans lôint®r°t collectif. 

 Selon Brunelle (2010), la gouvernance se rapporte à « un mode consensuel de 

gestion qui remplace l'autorité immuable inscrite dans les façons de faire, imposées par la 
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loi et l'État » (Brunelle, 2010, p. 26). Autrement dit, elle est un mode de gestion qui est régi 

par l'accord, la cohésion, la collaboration et la coopération de tous les acteurs, et non par 

les règles contraignantes régissant les pouvoirs publics. Dans une telle méthode, les agents 

de l'État ainsi que les autres parties prenantes des politiques publiques doivent se mettre 

ensemble dans l'intérêt général pour garantir la réalisation des objectifs stratégiques ciblés. 

Cette technique se révèle bénéfique pour tous les acteurs dans la mesure où chacun d'entre 

eux contribue à la réalisation des interventions de l'État suivant leurs capacités et sans 

aucune contrainte imposée par la loi. Et cette action publique répond également à leurs 

préoccupations ainsi qu'à leurs attentes. 

 Néanmoins, ce système de gestion cadre peu avec le mode de fonctionnement de 

l'État qui est régi par la loi considérée comme étant la norme générale et impersonnelle. 

Car les structures de l'État ainsi que leurs activités sont toutes réglementées par les règles 

de droit dont les agents publics sont tenus de respecter scrupuleusement. 

 Évidemment, cette approche serait intéressante si tous les acteurs avaient la même 

vision des choses, les mêmes fonctions ainsi que les mêmes intérêts. Mais, tel n'est pas le 

cas, puisque l'État ainsi que ses agents ont les obligations d'agir dans l'intérêt collectif et 

pour le bien être de tout un chacun et de toute la collectivité. Aussi, ils sont appelés à 

réguler et à réglementer l'activité économique ainsi qu'à redistribuer la richesse dans 

l'intérêt général (Goethals et al., 2013). 

 Alors que les autres parties prenantes, quant à elles, réalisent des activités lucratives 

et/ou non lucratives, et n'ont pas les mêmes obligations que l'État. Elles recherchent surtout 

la satisfaction de leurs objectifs particuliers. Et dans une perspective de cohésion et de 

responsabilit® sociales, elles îuvrent pour de meilleures conditions de vie pour la 

population (Vallaeys, 2013; Bocquet, 2013; Commission Européenne, 2011; Lépineux et 

al., 2010). 

 Par ailleurs, selon les experts de la Banque Mondiale, la gouvernance est définie 

comme étant « un ensemble de traditions et d'institutions par lesquelles le pouvoir est 

exercé dans un pays avec pour objectif le bien de tous » (Alexis, 2011; Kaufmann et al., 

2009, p. 5). En d'autres mots, elle est une forme de gestion dans laquelle la façon de diriger 
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est guidée et caractérisée par des coutumes et des structures administratives réglementées 

afin de satisfaire l'intérêt général. En effet, celles-ci sont relativement favorables à la 

recherche de la satisfaction de ce dernier. Or, il est révélé notamment que les services 

publics des PMA sont marqués par des principes traditionnels qui constituent une sorte 

d'entrave à la qualité des résultats recherchés dans l'intérêt collectif (Miller et Mustapha, 

2016; Pauyo, 2011; Jean-Gilles, 2010; ONU, 2009). Et pourtant, elles devraient être 

fortement inscrites et ancrées dans une perspective de progrès et de développement 

favorisant l'intérêt public. 

 De plus, suivant la Commission européenne, le concept « gouvernance » se réfère 

« aux règles, aux processus et aux comportements qui influent sur l'exercice des pouvoirs 

[é], particuli¯rement du point de vue de l'ouverture, de la participation, de la 

responsabilit®, [é] » (Sidani, 2015, p. 189-190 ;  Landry, 2014, p. 106 ;  Diarra et Plane, 

2012, p. 67 ;  Alexis, 2011, p. 211 ;  Pitseys, 2010, p. 207 ;  Commission Européenne, 2006, 

p. 9 ;  Paye, 2005, p. 18 ;  Chevallier, 2003, p. 213 ;  Tarschys, 2002). À travers cette 

définition, nous notons surtout que la manière de gérer, d'une part, est dominée 

particulièrement par les règles et les comportements; ce qui s'ensuit que ces derniers 

constituent un élément fondamental dans le processus de la réalisation des résultats du 

portefeuille de projets publics. Et d'autre part, elle s'inscrit dans une dynamique de 

responsabilisation et de participation des acteurs particulièrement de ceux qui jouissent du 

droit d'exercer des pouvoirs et d'autorité au nom de l'intérêt général. 

 Quant ¨ lôOrganisation des Nations Unies (ONU), elle r®sume la gouvernance 

comme suit :   

the exercise of economic, political and administrative authority to manage a 

country's affairs at all levels. It comprises the mechanisms, processes and 

institutions through which citizens and groups articulate their interests, 

exercise their legal rights, meet their obligations and mediate their 

differences. (UNDP, 2002, p. 105)  

 En effet, par cette définition corrobor®e dôailleurs par lôOrganisation de coop®ration 

et de développement économiques (OCDE), nous relevons que la satisfaction du bien-être 
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des citoyens et des groupes de la société est au centre de la finalité de ce processus (OCDE, 

2021). Et dans le cadre de la gouvernance du portefeuille de projets publics, ces 

organisations internationales préconisent la satisfaction des attentes de l'ensemble des 

parties prenantes comme le point fondamental et la r®sultante de la mise en îuvre des 

politiques publiques. Naturellement, ces dernières doivent favoriser l'accomplissement des 

objectifs stratégiques de l'État, la principale organisation publique de la société, et 

influencer les conditions de vie des autres parties prenantes de façon générale et de la 

population, en particulier. 

 Au regard de ces différentes allégations y compris les avis de certains chercheurs, 

nous remarquons que la gouvernance se limite à l'exercice d'un pouvoir ou d'une autorité 

qui, à travers les différentes structures des pouvoirs publics, agit au nom de l'intérêt général 

et priorise la satisfaction des attentes des parties prenantes, principalement la population. 

Aussi, nous relevons que cet exercice de pouvoir nécessite la cohésion et la coopération de 

tous les agents publics, puisque ce sont eux qui représentent l'État, orientent et assurent la 

mise en îuvre des politiques publiques. Et en tant que tels, leurs comportements et leur 

attitude constituent un élément générateur pour la réussite de ces dernières ainsi que pour 

la participation des autres acteurs de la collectivité. Également, la relation qui existe entre 

les secteurs public et privé implique une certaine collaboration entre les parties prenantes 

pour garantir la réussite des interventions de l'État. 

 Particulièrement, en ce qui concerne le portefeuille de projets publics, comment 

pourrions-nous y situer le concept « gouvernance » ? Quôest-ce que nous entendons par 

portefeuille de projets publics ? 

2.1.2 Définition et analyse du portefeuille de projets publics 

Les organisations publiques comme priv®es cherchent toujours lôefficacit® et 

lôefficience dans lôutilisation de leurs ressources afin dô°tre plus performantes dans 

lôaccomplissement de leurs objectifs. En ce qui concerne lô£tat comme premi¯re personne 

morale de droit public et principale organisation dôune soci®t®, il compte par ses politiques 

publiques maximiser la rareté des ressources publiques pour répondre à ses missions et ses 

obligations au regard de la complexité de la multiplicité des besoins collectifs. 
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Le portefeuille de projets est une approche qui favorise lôoptimisation des 

ressources et la réalisation des objectifs stratégiques des organisations. Celle-ci est adoptée 

par ces derni¯res puisquôelle leur permet de r®aliser les bons projets et les bons programmes 

qui contribuent à la réalisation de leurs missions stratégiques. Aussi, elle leur permet 

dôarrimer leur vision avec leurs ressources et leurs axes dôintervention. 

Dans cette section, nous tentons de définir le concept « portefeuille de projets ». Et 

nous lôanalyserons dans le contexte de la r®alisation des politiques publiques. 

a) Définition du concept « portefeuille de projets » 

En fait, le terme ç portefeuille è est utilis® dans plusieurs domaines dôactivit®s, par 

exemple, dans la finance (ensemble de valeurs mobilières), le commerce (ensemble des 

effets de commerce), lôadministration publique (fonction dôun ministre qui sôoccupe de la 

gestion dôun secteur dôactivit®s sp®cifiques au niveau du gouvernement), etc. (le Grand 

Robert). À analyser les différentes définitions attribuées à ce terme, nous notons que celui-

ci se rapporte à des objets de valeurs ou des actifs dont dispose une personne physique ou 

morale dans son patrimoine. Particulièrement, dans le secteur financier, le portefeuille 

désigne « un ensemble des valeurs mobilières et des effets de commerce détenus par une 

personne physique ou morale » (USITO, 2022.); ce qui présume que ces actifs financiers 

contribuent à la valorisation du patrimoine de leur titulaire. Autrement dit, ceux-ci 

participent ¨ lôam®lioration de la situation financi¯re de ce dernier et rendent celle-ci 

luisante et en bonne santé.  

Par ailleurs, dans le domaine managérial, le terme « portefeuille » parait très 

récurrent surtout dans la gestion des organisations par rapport aux complexités qui 

entourent la réalisation des objectifs établis. Au fait, les organismes dans les secteurs public 

et privé ne poursuivent pas la même finalité et ne disposent pas les mêmes règles qui 

régissent leur fonctionnement. 

Cependant, ils partagent la même réalité et éprouvent les mêmes difficultés 

notamment quant à la nature de leur milieu (Crozier, 1985). L'analyse de l'environnement 

complexe et changeant dans lequel évoluent ces organisations révèle qu'il est une nécessité 
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pour celles-ci de faire preuve d'agilité et d'innovation afin de relever les nouveaux défis et 

de garder le cap vers des résultats plus performants. 

Au fait, pour parvenir aux résultats escomptés, les organisations publiques et 

privées misent tant sur des projets comme leurs moyens stratégiques que sur leur capital 

humain pour assurer leur réussite (Menard et Moreau, 2019). Elles accordent de 

l'importance à la gestion de l'ensemble de ces actions dont l'agencement leur permet de 

faciliter l'arrimage de leur vision, de leurs missions et de leurs axes d'intervention (Courtot 

et al., 2018a; Shenhar et al., 2001). Évidemment, une telle dynamique n'aboutirait pas aux 

résultats escomptés sans l'exercice d'un leadership éclairé, révélé par les hommes et les 

femmes qui représentent les compétences techniques des organisations (Courtot et al., 

2018b). 

Néanmoins, les organisations se rendent compte que la gestion de plusieurs projets 

en même temps ne répond pas suffisamment à leurs résultats, notamment lôoptimisation 

des ressources et la r®alisation dôune certaine performance de fa­on durable. Car 

relativement à leur taille, elles ne parviennent pas à suivre leurs projets de manière 

efficiente. De plus, ces derniers sont confrontés à des dépassements de délais et de budget. 

Une telle situation affecte inévitablement la compétitivité des organisations qui, elles-

m°mes, sôappuient largement sur lôoptimisation de ces deux (2) ®l®ments. 

De ce constat, les organisations changent de cap avec lôadoption de lôapproche de 

portefeuille, considérée comme étant une stratégie palliative. Celle-ci leur permet de 

disposer des informations pertinentes qui peuvent être utilisées simultanément sur les 

différents projets (Miller et Castonguay, 2006). En r®alit®, quôest-ce quôon entend par 

portefeuille de projets? Quels sont les avantages retirés par des organisations qui adoptent 

une telle approche ? 

Un portefeuille de projets, de manière classique, se définit comme étant « un 

ensemble de programmes et de projets gérés de façon centralisée et efficace par une 

organisation afin dôatteindre ses objectifs strat®giques è (Courtot et al., 2018a, p. 49; PMI, 

2017a). Autrement dit, il est un outil stratégique qui permet à une organisation de gérer ses 

projets et ses programmes en adéquation avec ses priorités et ses ressources.  
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À bien y regarder, un programme est un ensemble de projets qui concourent vers la 

r®alisation dôun objectif stratégique commun (Courtot et al., 2018a). Chacun dôentre eux, 

suivant lôobjectif assign® par une organisation, contribue ¨ la r®alisation dôune partie de ce 

dernier. Alors quôun projet est défini, quant à lui, comme étant un ensemble dôactions 

coordonnées et limit®es dans le temps qui tendent vers la satisfaction dôun besoin ou la 

réalisation dôun objectif bien d®fini et unique (Courtot et al., 2018a).  

En consid®rant ces deux ®l®ments, nous soulignons, dôune part, quôun programme 

et un projet mobilisent tous deux des ressources (ressources humaines, matérielles, 

informationnelles et financières) et des acteurs dans une organisation. Comme les experts 

du PMI (2017a) lôont soulign®, ç ils ont g®n®ralement en commun les m°mes parties 

prenantes et les mêmes ressources » (PMI, 2017a, p. 11). Et ils facilitent la réalisation des 

objectifs et lôaccomplissement dôune certaine performance de lôorganisation. 

Toutefois, tous deux ne poursuivent pas le même but. Car un programme permet à 

une organisation de réaliser ses objectifs stratégiques; ce qui permet à celle-ci de profiter 

pleinement des bénéfices attendus au regard de chaque objectif stratégique défini (Courtot 

et al., 2018a; PMI, 2017a). Alors quôun projet, suivant ces auteurs, contribue à 

lôaccomplissement dôun objectif d®fini au regard dôun besoin ou dôun objectif pr®cis. Et ce 

dernier nôest que le r®sultat dôun produit unique (un bien ou un service) pour lequel un 

projet a été conçu et réalisé.  

Dôautre part, avec ces deux grands axes, nous notons quôun portefeuille de projets 

est un ensemble de projets regroupés en des sous-objectifs à atteindre pour faciliter 

lôaccomplissement dôun r®sultat global et commun pour lôorganisation (PMI, 2017a). 

Autrement dit, la gestion dôun portefeuille de projets est un processus clé dans la sélection 

et la coordination des projets, suivant les besoins prioritaires identifiés et analysés au regard 

des ressources et des objectifs stratégiques dôune organisation. Dôailleurs, une telle 

perspective est partagée par plusieurs auteurs qui, eux-mêmes, considèrent un portefeuille 

de projets comme étant un ensemble de programmes et de projets dont la gestion favorise 

une meilleure sélection de ceux-ci sur la base des critères pertinents et contribue à une 

certaine augmentation du retour sur l'investissement des projets (Marchat, 2009; Miller et 

Castonguay, 2006; Sevin, 2015; Larouche, 2016). Cette assertion met en exergue 
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notamment la maximisation des ressources, la satisfaction de la clientèle et des partenaires, 

et la réalisation des résultats de façon durable qui sont des éléments fondamentaux 

poursuivis par les organisations. 

Bref, le portefeuille de projets représente un élément fondamental pour ces 

dernières qui l'adoptent comme étant leur principale stratégie d'accomplissement de leurs 

objectifs. Il leur permet dôarrimer leur vision avec leurs priorit®s et leurs capacit®s. Aussi, 

il leur permet dôassurer la r®ussite de leurs projets et une certaine performance durable 

(PMI, 2013). Et grâce à la contribution de leur capital humain, il devient alors une pierre 

angulaire de leurs opérations, de leur croissance, de leur performance et de leur viabilité. 

Principalement, dans la sph¯re publique, lôapproche de portefeuille est adopt®e par 

les institutions ®tatiques afin de parvenir ¨ lôatteinte de leurs r®sultats strat®giques. En effet, 

des gouvernements et des collectivités qui évoluent dans un contexte dynamique et 

changeant doivent faire face à une pluralité de besoins collectifs par rapport à des 

ressources publiques qui sont déjà limitées. Et pour répondre à leurs missions, ils cherchent 

continuellement ¨ optimiser lôutilisation de ces derni¯res et ¨ am®liorer lôoffre des services 

publics. En fait, en quoi cette approche contribue-t-elle à la satisfaction de lôint®r°t g®n®ral 

? 

b) Définition du portefeuille de projets publics 

Lô£tat est le garant de lôint®r°t g®n®ral par rapport ¨ tous les enjeux qui entourent 

les politiques publiques. Comme étant la principale organisation de la société, ses 

interventions affectent toutes les composantes de la vie nationale du pays. Car celles-ci ont 

une portée collective et sont financées par la collectivité. Aussi, elles mobilisent et attirent 

les int®r°ts de lôensemble des acteurs de la communaut®. Puisque leur lendemain est 

fortement lié aux actions des pouvoirs publics. 

Par ailleurs, il est la responsabilit® de lô£tat dôassurer la gestion des ressources 

publiques et de garantir la prestation des services publics dans lôint®r°t collectif (Waline, 

2018; Seiller, 2018; Duguit, 1921). De manière structurelle et organisationnelle, ce 

principal acteur public sô®tablit en plusieurs entités administratives avec des spécialités 
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distinctes. Et il adopte lôapproche de portefeuille comme étant une méthode managériale 

pour accomplir, entre autres, ses missions sociales et économiques. 

Au fait, le portefeuille de projets publics est associ® aux d®penses dôinvestissement 

public pr®vues et r®alis®es par le gouvernement ¨ travers le budget de lô£tat (Miller et 

Mustapha, 2016; FMI, 2015). En effet, il regroupe un ensemble de programmes et de 

projets par lesquels ce dernier définit et oriente ses perspectives, au regard de ses priorités 

et de ses ressources, pour le bien-être de tous ses habitants. Sur la base des critères 

pertinents et des informations éclairées, les projets publics sont analysés, sélectionnés et 

class®s par ordre dôimportance pour garantir leur contribution dans la d®finition et la 

réalisation des objectifs stratégiques des pouvoirs publics (Miller et Castonguay, 2006; 

Sevin, 2015). Aussi, ils doivent permettre ¨ ces derniers dôassurer lôoptimisation des 

ressources publiques et de garder le cap vers une certaine réussite et performance; ce qui 

pr®serve ®galement la p®rennit® de lô£tat. Et ce succès se mesure particuli¯rement ¨ lôaune 

de meilleures conditions de vie de la population tant sur le plan social que sur le plan 

®conomique. Puisquôau-del¨ de la rationalisation du service public, la finalit® de lô£tat est 

de protéger ses habitants et de leur garantir une meilleure qualité de vie (Seiller, 2018). 

Dôailleurs, plusieurs auteurs ont souligné que la réussite du portefeuille de projets 

publics se rapporte aux résultats observés dans l'évolution de la qualité des conditions de 

vie des principaux bénéficiaires; la collectivité (Khang et Moe, 2008; Batellier, 2016). De 

cette manière, nous pourrions associer cet accomplissement, par exemple dans le cadre d'un 

pays moins avancé (PMA), à l'augmentation du nombre d'habitants ayant accès aux 

services sociaux de base (soins de santé, éducation, eau potable, logement, électricité, etc.), 

à la réduction du taux de chômage, à la réduction de la pauvreté extrême, etc. Puisque le 

faible revenu par habitant, la vulnérabilité économique ainsi que le faible IDH sont les 

principaux critères retenus pour la classification des PMA (CNUCED, 2018; Guillaumont 

et Guillaumont-Jeanneney, 2012). Et ils sont, entre autres, les résultats attendus des 

différentes actions publiques menées par ces pays qui se sont engagés à l'accomplissement 

des objectifs du millénaire pour le développement (OMD) (ONU, 2022). 

 Effectivement, cette perspective est corroborée par les experts-chercheurs de la 

Banque Mondiale et du FMI qui stipulent que les actions des PMA doivent être déterminées 
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par leur Document de Stratégie pour la Réduction de la Pauvreté (DSRP) dont l'objectif 

fondamental est de réduire la pauvreté et de favoriser la croissance économique (Banque 

Mondiale et FMI, 2005). La planification et la mise en îuvre des interventions de l'£tat 

doivent, d'une part, favoriser la réalisation des résultats dans l'intérêt collectif suivant les 

besoins prioritaires définis. D'autre part, elles doivent être un catalyseur pour l'ensemble 

des agents économiques et encouragent la création des richesses.  

 Ce double objectif peut être analysé statistiquement par la variation des taux de 

croissance économique (appréciation de l'évolution de la quantité de biens et de services 

produits dans l'économie à travers le PIB comme indicateur), de chômage (appréciation de 

l'évolution du nombre de personnes de la population active qui est au chômage), d'inflation 

(appréciation de la variation des prix des biens et des services dans l'économie), d'accès à 

l'éducation (appréciation de l'évolution du nombre d'enfants ayant accès à l'enseignement 

primaire et secondaire), aux soins de santé, à l'eau potable et à l'électricité (appréciation de 

l'évolution du nombre d'habitants ayant accès aux soins médicaux, à l'eau potable et à 

l'électricité), de mortalité infantile (appréciation du nombre d'enfants ayant atteint l'âge de 

cinq (5) ans). Ces variables permettent de déterminer et de positionner la situation d'une 

population par rapport aux interventions de l'État. 

 Autrement dit, la fluctuation observée au niveau de ces différents indicateurs 

détermine l'évolution de la situation sociale et économique de la population (Yonkeu et al., 

2003). Dans le cas où elle est positive, elle traduit une certaine amélioration des conditions 

de vie de la population. Et du même coup, elle caractérise la réussite d'un portefeuille de 

projets publics, étant donné que celui-ci comme action publique doit influencer les 

conditions socio-économiques de la collectivité. 

Toutefois, dans le cas où cette variation serait négative, elle viendra remettre en 

question la qualité des actions menées par l'État à travers son portefeuille de projets. Et un 

tel contexte sous-entend que celles-ci ne sont pas réussies et n'influent pas non plus sur 

l'état social et économique de la communauté.  

Dôune part, nous soulignons que ce processus nôest que lôîuvre des repr®sentants 

de lô£tat en accord ®videmment avec les autres acteurs de la soci®t®. En effet, la gestion de 
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portefeuille de projets publics n®cessite la participation dôun ensemble de parties prenantes 

tant ¨ lôinterne (les repr®sentants des pouvoirs publics qui agissent au nom de lôint®r°t 

g®n®ral) quô¨ lôexterne (la soci®t® civile et les autres agents ®conomiques notamment la 

population qui a beaucoup dôattentes par rapport aux politiques publiques). Et cette 

coopération constitue un élément fondamental pour la réussite de cette intervention 

publique, en dehors de la disponibilit® des ressources de lô£tat. 

Dans une telle perspective, nous notons que le portefeuille projets publics nôest 

quôune action collective requérant une approche de gestion particulière au sein de l'État 

comme personne morale de droit public qui assure la gouvernance dôun pays, et ce, afin de 

parvenir à l'accomplissement de ses objectifs stratégiques et des résultats plus efficients 

(Michalon, 2000; Miller et Castonguay, 2006; Miller et Mustapha, 2016). Ces derniers sont 

par ailleurs définis dans le temps et doivent favoriser conséquemment un lendemain 

meilleur pour la population. 

Dôautre part, nous relevons que la réalisation des objectifs stratégiques se rapporte 

à la qualité des projets sélectionnés et de la gestion faite des attentes dans le cadre de la 

gouvernance du portefeuille de projets publics. Puisque par cette intervention, l'État 

projette, entre autres, de réaliser les bons programmes et projets, d'améliorer l'implication 

des différentes parties prenantes et dôen maximiser les bénéfices générés (Courtot et al., 

2018a; PMI, 2017a). 

De plus, nous observons que ces résultats déterminent largement le niveau des 

conditions de vie de la population. Car la finalit® de toute strat®gie de lô£tat est de faciliter 

la satisfaction de lôint®r°t collectif et de garantir le mieux-être de ses habitants. 

ê bien y regarder, il semble quôil y a un lien entre la qualit® de vie de la population 

et les politiques publiques d®finies et r®alis®es par lô£tat. Dôailleurs, celles-ci doivent être 

arrim®es surtout avec les besoins de la collectivit®. Et comme lôont soulign® Lascoumes et 

Le Galès (2007), la finalité de toute action publique est de contribuer au changement social 

et surtout de répartir les ressources et de compenser les inégalités (Lascoumes et Le Galès, 

2007). 
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En dôautres termes, il parait que les conditions sociales et ®conomiques dôune 

population dépendent des résultats obtenus par les repr®sentants de lô£tat ¨ travers les 

interventions publiques. Dans cette optique, pourrions-nous associer les conditions de vie 

des populations des pays à faible revenu et à faibles capacités aux résultats stratégiques de 

leurs portefeuilles de projets publics ? Particulièrement, par rapport à notre expérience et 

notre observation, la situation sociale et économique de la population haïtienne pourrait-

elle être expliquée par les résultats du portefeuille de projets publics de ce PMA (Haïti) ? 

Quôen est-il exactement du portefeuille de projets publics de lô£tat haµtien ? 

c) Portefeuille de projets de lô£tat haµtien 

Lô£tat haµtien dispose dôun ensemble de programmes et de projets publics qui lui 

permettent de répondre à ses missions stratégiques et dôaborder notamment des probl¯mes 

auxquels font face principalement ses habitants. Son portefeuille de projets publics 

commun®ment appel® ç Programme dôInvestissement Public (PIP) è, se rapporte 

particuli¯rement aux d®penses dôinvestissement public prévues et réalisées à travers son 

budget. Il définit sa vision et ses grands chantiers en perspective par son plan stratégique 

de développement (MPCE, 2012). Et comme étant un pays à faible revenu et à faibles 

capacités, il élabore chaque année son budget dôinvestissement public et compte 

simultanément sur le support technique et financier de la communauté internationale 

(CEPALC, 2019; FMI, 2017; OCDE, 2011). 

Suivant le cadre l®gal en vigueur, le portefeuille de projets publics de lô£tat haµtien 

est élaboré, organisé et géré conjointement par les ministères de la Planification et de la 

Coop®ration externe (MPCE), et de lô£conomie et des Finances (MEF) (MPCE, 2016a; 

MEF, 1987). Évidemment, ces principales entités gouvernementales assurent la 

coordination et le pilotage de ces interventions de lô£tat avec la collaboration des diff®rents 

minist¯res sectoriels au regard du budget de la R®publique y compris lôappui technique et 

financier des partenaires internationaux.  

Particulièrement, le MPCE et le MEF sélectionnent les programmes et les projets 

publics par rapport à la lettre de cadrage macroéconomique présenté par le bureau du 

premier ministre (la Primature). Celui-ci, en effet, est un document officiel qui définit les 
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grandes priorités gouvernementales y compris les préoccupations et les orientations du 

Chef de lô£tat en particulier. Il est le cadre référentiel de tous les acteurs dans les différents 

secteurs identifiés dans le portefeuille de projets publics en Haïti, certainement en accord 

avec le plan strat®gique de d®veloppement dôHaµti (PSDH). Aussi, il est le principal outil 

utilisé dans la répartition de l'enveloppe globale des investissements publics. 

En réalité, chaque institution publique en particulier dresse un inventaire de ses 

besoins au regard de la définition des stratégies pour la réalisation des priorités nationales. 

Elle formule des propositions de projets qui vont être soumises lors des séances plénières 

pour la sélection et la constitution du portefeuille de projets publics. En effet, le MPCE et 

le MEF prennent en compte lôint®gration de tous les projets qui sont en lien avec les 

priorités nationales ainsi que celles définies par le gouvernement. Certains projets 

pourraient être intégrés dans un programme public. Évidemment, une telle décision est 

analys®e et calcul®e en lien avec la contribution de ces projets ¨ lôaccomplissement de 

lôobjectif strat®gique du programme envisag®. Et en dehors des strat®gies d®finies, il faut 

souligner lôapparence du poids du jeu dôinfluence des acteurs politiques voire économiques 

qui guident et orientent le choix des interventions publiques (Chéry, 2005).  

Par ailleurs, une fois que la sélection des programmes et des projets qui constituent 

le portefeuille de projets publics est validée par tous les secteurs et dot®e dôun cadre l®gal 

pour autoriser son exécution, le MPCE et le MEF se chargent de faire la coordination et du 

suivi administratif et financier pour la mise en îuvre de ces interventions publiques. 

Toutefois, au regard des enjeux qui entourent lôorganisation et la r®alisation du 

portefeuille de projets publics de lô£tat haµtien, nous devons souligner que lôalignement 

strat®gique et lôarbitrage semblent un exercice tr¯s difficile ¨ r®aliser par le MEF et le 

MPCE. Car outre dôassurer lôad®quation entre les projets, la capacité et les ressources de 

lô£tat, la pluralit® des attentes parait aussi pressante que les sph¯res dôinfluence. Une telle 

situation fragilise davantage la rationalité des interventions publiques ainsi que la 

réalisation des résultats attendus. 

Par exemple, le conditionnement du vote du budget de lô£tat par le Parlement en 

®change de lôinscription dôun ou des projet(s) dans le portefeuille de projets publics est une 



 

29 

 

pratique traditionnelle qui est développée entre les pouvoirs législatif et exécutif en Haïti 

surtout dans une perspective de la « cohabitation ». Ces projets apparaissent comme des 

dépenses publiques non rationnelles et incohérentes aux objectifs stratégiques poursuivis 

par les interventions de lô£tat haµtien. Dôailleurs, en plus que ce dernier soit un PMA, il 

doit être capable d'arrimer ses ressources qui sont assez limitées avec le volume de besoins 

sectoriels et collectifs qui sont généralement pressants.  

Certes, le vote du budget est capital et représente le cadre légal même de la 

r®alisation des programmes et des projets publics. Puisquôil est pr®vu, suivant la loi sur les 

finances publiques et le r®gime politique en vigueur, que le processus dô®laboration et 

dôex®cution des lois de finances en Haµti doit aboutir ¨ un vote par le Parlement (MEF, 

2005b).  

Cependant, certaines pratiques courantes se r®v¯lent ¨ lôencontre des principes 

prescrits par la gestion dôun portefeuille de projets publics et paraissent avoir des 

incidences sur les résultats stratégiques escomptés. Car celle-ci préconise la rigueur dans 

les choix des programmes et des projets publics par rapport à leur viabilité et à la poursuite 

des priorités établies. Et son objet est particulièrement de « surveiller que les efforts de 

lô£tat soient effectivement concentrés sur ses priorités » (Miller et Castonguay, 2006, p. 

1); ce qui doit favoriser lôoptimisation des ressources publiques. 

Par ailleurs, nous soulignons que ces agissements qui sont à caractère non productif 

crédibilisent davantage les perceptions des autres parties prenantes vis-à-vis de la 

pertinence des politiques publiques (BRIDES et al., 2007). Aussi, ils distancient 

particulièrement la confiance de la population aux pouvoirs publics quant aux résultats et 

aux retombées de ces dernières. 

En un mot, nous pouvons dire que ces actes semblent affecter la performance même 

de lô£tat haµtien comme ®tant la principale organisation de la soci®t® qui, par ses 

interventions, doit particulièrement réduire les inégalités et satisfaire les besoins collectifs 

(Dumas, 2014; Bozio et Grenet, 2017) 

En termes de suivi et dô®valuation, le MPCE et le MEF sont charg®s dôassurer 

lôaccomplissement des r®sultats des programmes et des projets publics; bien quôen mati¯re 
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de redevabilité, chaque acteur est séparément responsable de ses activités dans son secteur 

par devant les instances de contrôle administratif, juridictionnel et parlementaire 

(R®publique dôHaµti, 1987; MEF, 2005b). Car toute intervention publique est organisée et 

réalisée dans une perspective de la satisfaction de lôint®r°t g®n®ral. Aussi, elle fait lôobjet 

dôun contr¹le interne et externe pour sôassurer que tout se conforme au regard du cadre 

légal et se réalise suivant les plans stratégiques établis. 

Toutefois, nous devons souligner que la pratique budg®taire de lô£tat haµtien 

favorise surtout lôapproche juridico-comptable contre celle qui est économique. En effet, 

dans le processus dôex®cution budg®taire, lôexercice de contr¹le est plus ax® sur le respect 

des normes et des procédures budgétaires; contrairement aux activités qui seraient de 

nature ¨ encourager la croissance et le d®veloppement de lô®conomie nationale. Et ce 

constat est corroboré par les analyses du professeur Chéry concernant lôimpact des 

dépenses publiques sur lô®conomie haµtienne (Chéry, 2010). 

De façon stratégique et dans une perspective de meilleurs résultats, il serait idéal 

que chaque branche sectorielle du portefeuille de projets de lô£tat haµtien constitue un p¹le 

de développement. En ce sens, toutes les activités réalisées par chacun des ministères et 

organismes publics devraient encourager le renforcement et la création de biens et de 

services dans lô®conomie nationale.  

Par exemple, à la suite d'une étude de terrain, l'État constate que le manque des 

infrastructures constitue un handicap pour le rehaussement de sa croissance économique et 

mine ses efforts dans la lutte contre la pauvreté. Il pourrait décider à travers une stratégie 

d'aborder ce problème en intégrant un programme d'aménagement des infrastructures 

routières dans son portefeuille de projets. Celui-ci s'inscrirait dans la perspective de 

favoriser la croissance et la réduction de la pauvreté. Toutes choses étant égales par ailleurs, 

un tel programme faciliterait l'augmentation de la production des biens et des services ainsi 

que leur échange d'une région à une autre. Il encouragerait la création des emplois à travers 

l'implantation de nouvelles entreprises ou de nouvelles succursales; ce qui influerait sur le 

niveau du pouvoir d'achat de la population. Il permettrait aussi à la communauté d'avoir un 

accès plus facile aux services sociaux de base (santé, éducation, eau potable, électricité, 
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etc.); ce qui améliorerait son niveau social. Donc, il participerait globalement à la réduction 

de la pauvreté et au redressement de la croissance économique du pays. 

 Au fait, le portefeuille de projets publics de lô£tat haµtien est organis® en quatre (4) 

grands secteurs. Ces derniers sont repartis au niveau de lôex®cutif; une des branches des 

pouvoirs publics en Haïti. Ils regroupent, chacun en ce qui le concerne, plusieurs ministères 

et organismes publics qui développent des compétences spécifiques et assurent la 

réalisation des objectifs stratégiques de leur secteur respectif. Ils sont les suivants : 

Á Secteur économique, 

Le secteur économique se rapporte aux institutions émargeant au budget de l'État 

dont le rôle est de favoriser la réalisation des politiques publiques de façon 

stratégique, suivant les priorités définies par le gouvernement. Ces ministères et 

organismes réalisent des programmes et/ou des projets publics dans la perspective 

de contribuer au développement économique du pays. 

Á Secteur social, 

Quant à ce secteur, il regroupe l'ensemble des institutions qui assurent la mise en 

îuvre des actions gouvernementales visant ¨ promouvoir des services sociaux de 

base et du développement social du pays. 

Á Secteur politique, 

Relativement à ce secteur, il est composé de l'ensemble des ministères et 

organismes publics dont la mission est d'assurer notamment la mise en îuvre de la 

vision et des priorités du gouvernement haïtien par des programmes et/ou des 

projets en matière de politiques publiques tant au niveau national qu'à celui 

international. Celles-ci, en effet, sont, entre autres, des actions gouvernementales 

envisagées dans les domaines de la justice, des relations internationales, du 

développement régional et de la défense nationale. 

Bref, ce secteur ne comprend que les institutions qui assurent les pouvoirs ou 

fonctions r®galien(ne)s de lô£tat haµtien. 
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Á Secteur culturel, 

Le secteur culturel, quant à lui, est composé de l'ensemble des organismes de l'État 

dont le mandat est de mener des actions visant à exécuter les priorités du 

gouvernement en matière de stratégie et de politique culturelles. Il est constitué 

principalement de l'Académie du créole haïtien et du Ministère de la Culture et de 

la Communication (MCC) qui est un acteur important dans la valorisation et la 

promotion de la richesse patrimoniale et culturelle d'Haïti. 

Dans lôensemble, nous notons que chacun de ces minist¯res et organismes en Haµti 

joue un rôle important tant dans la gestion du portefeuille de projets publics que dans la 

r®alisation des objectifs strat®giques de lô£tat haµtien. Par leurs interventions, ces 

institutions disposent des moyens qui leur permettent dôorganiser la vie collective, et ce, 

dans lôint®r°t public. Principalement, ils sont responsables s®par®ment et collectivement de 

garantir les conditions favorables à la satisfaction des besoins fondamentaux de la 

population haïtienne. Car la qualité de vie de cette dernière dépend largement des politiques 

publiques con­ues et r®alis®es notamment par les instances ex®cutives de lô£tat.  

Par exemple, si les politiques publiques dôordre politique nôengendrent pas les 

résultats attendus, les autres secteurs en subiront les conséquences. De même, le secteur 

politique en sera affecté par les irrégularités observées dans ses accomplissements. Une 

telle situation dégradera forcément les conditions de vie de la population, contrariera le 

fonctionnement de lô®conomie nationale et constituera un obstacle majeur ¨ la r®alisation 

des résultats souhaités et au développement du pays. 

Au regard de ces considérations, nous remarquons que la gestion du portefeuille de 

projets publics, comme étant un processus, nécessite la participation de tous les secteurs à 

la r®alisation des objectifs strat®giques de lô£tat haµtien. Cette collaboration se rapporte, en 

effet, à la capacit® de lô£tat haïtien en termes de ressources humaines. Principalement, elle 

se rattache aux comportements et aux compétences développées par ses agents publics, et 

à la qualité de la gestion des attentes des acteurs de la collectivité. Car dôune part, comme 

principale organisation de la société haïtienne, ses interventions publiques ne sont possibles 

que grâce à ses représentants qui détiennent ses compétences techniques et politiques afin 
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de délivrer les résultats escomptés. Cette considération est corroborée par le constat réalisé 

par Mazouz (2017) qui mentionne que lôefficacit® et lôefficience des politiques publiques 

sont tributaires de la capacité des gestionnaires (Mazouz, 2017). Autrement dit, les agents 

de lô£tat qui agissent au nom de lôint®r°t collectif, sont charg®s, par leur capacit®, dôaligner 

les programmes et les projets publics avec les stratégies et les missions de la première 

personne morale de droit public en Haµti. Aussi, ils doivent assurer lôatteinte des r®sultats 

strat®giques et la performance de lô£tat haµtien. En ce sens, ils doivent garantir, par leurs 

efforts, lôam®lioration des conditions de vie de la population haµtienne. 

Par ailleurs, nous notons également que cette perspective n'est pas différente des 

conclusions des experts de la BM et du FMI à la suite d'une étude d'évaluation réalisée 

dans dix (10) pays qui sont majoritairement des PMA. En fait, ils ont remarqué que 

l'amélioration des conditions de vie des habitants de ces pays est en lien particulièrement 

avec « les capacités des pouvoirs publics ainsi que la qualité de leurs relations avec les 

bailleurs de fonds y compris les autres partenaires [é] » (Banque Mondiale et FMI, 2005, 

p. 5). Ce qui est évident, puisque les capacités des PMA y compris Haïti sont généralement 

limitées. De plus, ces pays misent beaucoup sur l'appui technique et financier des 

institutions internationales pour réaliser certaines interventions publiques et parfois, même 

pour financer leur budget de fonctionnement. En ce sens, la qualité des relations 

développées par les PMA avec les bailleurs de fonds se révèle fondamentale tant pour le 

renforcement de leurs capacités que pour la garantie de leurs interventions publiques 

(Audet, 2018). 

Dôautre part, vu la dimension et lôimportance de lô£tat dans la soci®t®, il est normal 

que ses interventions touchent toutes les autres parties prenantes de la collectivité; ce qui 

n®cessite ®videmment la participation et lôengagement de celles-ci dans la définition et la 

mise en îuvre des politiques publiques. Car comme membres de la soci®t® haµtienne, ces 

acteurs ont assurément des préoccupations et des attentes au regard de ces dernières. En ce 

sens, lôatteinte des résultats stratégiques escomptés par l'État haïtien de son portefeuille de 

projets publics est aussi en lien avec la prise en considération des attentes des parties 

prenantes de la société dans ses politiques publiques. Et cette intégration dépend 
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certainement de la qualit® de la gouvernance de lôaction publique assur®e par les 

repr®sentants de lô£tat. 

En dôautres termes, lôaccomplissement des r®sultats stratégiques du portefeuille de 

projets publics de lô£tat haµtien n'est que la résultante d'une synergie développée par les 

différents intervenants multi-niveaux y compris les bailleurs de fonds et les bénéficiaires. 

Et il suppose particulièrement la contribution d'un ensemble d'acteurs qui favorisent la 

réalisation des différentes tâches au niveau même de la gouvernance du portefeuille de 

projets publics. Car comme Courtot et al. (2018a) le soulignent, ce dernier est un outil de 

pilotage stratégique dont une bonne gouvernance se r®v¯le tr¯s vitale pour lô£tat (Courtot 

et al., 2018a; Courtot et al., 2018b). 

En r®alit®, quôentendons-nous par la gouvernance du portefeuille de projets publics 

? 

2.1.3 Gouvernance du portefeuille de projets publics 

La gouvernance de portefeuille est définie, selon le PMI, comme étant un : 

set of practices, functions, and processes within a framework based on a set 

of principles that are the fundamental norms, rules, or values that guide 

portfolio management activities in order to optimize investments and meet 

organizational strategic and operational goals. (PMI, 2017b, p. 43) 

Au regard des concepts susmentionnés, nous relevons particulièrement deux 

®l®ments fondamentaux. Dôun c¹t®, nous remarquons que cet ensemble de pratiques, de 

fonctions et de processus est réalisé par des hommes et des femmes qui constituent le 

capital humain de lôorganisation et doivent assurer lôatteinte des objectifs strat®giques de 

cette dernière à travers les composants du portefeuille (Levin, 2014). 

Dôun autre c¹t®, nous notons que la gestion de ces strat®gies est un ®l®ment central 

de la gouvernance de portefeuille; ce qui nous indique que les tâches de gestion constituent 

un miroir qui détermine la qualité de celle-ci. Autrement dit, lôanalyse des activit®s 

réalisées par les gouvernants détermine des indices sur les orientations fournies par la 

gouvernance de portefeuille. Dôailleurs, le concept ç gouvernance è m°me nous renvoie ¨ 
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la manière de gouverner ou de gérer les affaires publiques à travers les différentes structures 

étatiques (Le Grand Robert, 2022; Termium Plus, 2022; Dionne-Proulx et Larochelle, 

2010; Paye, 2005). Et cette perspective est corrobor®e par plus dôun qui souligne que :  

la gouvernance dôun portefeuille fournit un cadre sur la prise de décision sur 

les projets et les programmes de lôorganisation en ce qui concerne notamment 

lôacceptation et la mise en îuvre dôun plan dôactions, la définition des rôles 

et responsabilités, lôad®quation avec les objectifs strat®giques de 

lôorganisation et les relations entre les différentes parties prenantes. (Courtot 

et al., 2018a, p.58) 

Dans cet ordre dôid®e, la gestion dôun portefeuille de projets publics se r®v¯le 

comme étant un élément clé qui éclaire la qualité de la gouvernance des politiques 

publiques de lô£tat. Particuli¯rement, elle d®termine et pr®cise les orientations et la 

transparence des d®cisions dôinvestissement public, le niveau de participation des parties 

prenantes ainsi que la gestion de leurs attentes, lôoptimisation des ressources publiques et, 

la coh®rence et lôalignement des projets et des programmes sur les objectifs strat®giques de 

lô£tat (PMI, 2017a; Miller et Castonguay, 2006). 

En fait, suivant le dictionnaire Le Grand Robert, la gestion se rapporte à « l'action 

de gérer » (Le Grand Robert, 2022). Cette action nécessite, comme telle, tout un ensemble 

de ressources dont l'utilisation doit être optimisée afin de réaliser les objectifs ciblés. Aussi, 

elle implique un processus de planification, d'organisation, de direction et de contrôle pour 

garantir la réalisation du but fixé (Jones et al., 2016). Également, elle est étroitement liée à 

la vision et aux orientations stratégiques définies par lôorganisation. 

 Dans cette même perspective, selon plusieurs auteurs, la gestion de portefeuille de 

projets publics peut être définie comme étant un processus de sélection, d'organisation et 

de coordination des programmes et/ou des projets, suivant les besoins prioritaires identifiés 

et analysés au regard des ressources et des objectifs stratégiques de l'État et ce, aux fins de 

l'amélioration des conditions de vie de la population (PMI, 2017a ;  Miller et Mustapha, 

2016; Larouche, 2016; Sevin, 2015; Marchat, 2009; Miller et Castonguay, 2006). 

Autrement dit, la finalité de toute cette suite d'activités est de permettre à l'État, en général, 
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de mieux arrimer ses ressources avec ses missions stratégiques et de concourir au progrès 

social et économique de ses habitants, en particulier. 

 En fait, pour examiner et comprendre davantage ces interventions publiques dans 

la r®alisation des missions strat®giques de lô£tat, il est important de d®composer lôensemble 

des activit®s et dôidentifier les r¹les ainsi que les responsabilités des différentes parties 

prenantes impliquées dans cette dynamique (Courtot et al., 2018a). Selon Musselin (2005), 

cette analyse peut être réalisée suivant deux perspectives qui sont la vision de la science 

politique et celle de la sociologie (Musselin, 2005). Ces deux disciplines des sciences 

sociales, en effet, nous permettent de mieux comprendre lôaction publique au regard du 

r¹le de lô£tat dans la soci®t®. Aussi, elles nous permettent de situer celle-ci dans le milieu 

social particulièrement dans les relations sociales et le rapport entre lô£tat et la population. 

Relativement à la tendance de la science politique, elle considère les interventions 

publiques comme ®tant lôaccomplissement du r¹le pr®®minent de lô£tat dans lôorganisation 

et la gouvernance de la collectivité. Celles-ci traduisent, dôune part, ç la vision rationnelle 

et hiérarchique de lô£tat dont les conceptions ®taient tr¯s influenc®es par le droit et les 

institutions politiques au cours de la fin du 20e siècle » (Lascoumes et Le Galès, 2007, p. 

14). Dôautre part, suivant ces m°mes auteurs, elles indiquent la volont® des hommes et des 

femmes politiques de vouloir changer la société au nom de la personne morale de droit 

public, suivant des objectifs bien déterminés. Effectivement, avec le keynésianisme comme 

®cole de pens®e, lô£tat est devenu le principal acteur de r®gulation de la soci®t® dont le 

droit et les instances y relatives régissent le cadre de son fonctionnement. Par leur prise du 

pouvoir, ses principaux représentants qui exercent le pouvoir public, dessinent en général 

leur vision de transformer les conditions de vie de la communaut® et dôagir dans lôint®r°t 

du service public. 

Dans sa conception tr¯s hi®rarchis®e et centralis®e de lô£tat, la perspective de la 

science politique révèle que ce dernier est la principale organisation de la société. Elle 

prône la primauté de celui-ci dans la gouvernance de la collectivité. Et suivant des acquis 

juridiques et politiques, les représentants (les gouvernants) de cette personne morale 

peuvent ®tablir leur h®g®monie au nom de lôint®r°t g®n®ral et dans lôesprit du service 

public. 
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En ce qui concerne le portefeuille de projets publics où sa gestion constitue un 

processus dont la participation dôun ensemble dôacteurs se révèle nécessaire, il représente, 

certes, la volont® des repr®sentants de lô£tat et mat®rialise les politiques publiques dans la 

réalisation des objectifs stratégiques de celui-ci. 

Toutefois, la prédominance des pouvoirs publics préconisée par cette école de 

pensée dans le pilotage de la société semble moins favorable ¨ lôatteinte des résultats 

stratégiques escomptés. Effectivement, une telle caractéristique de lô£tat parait peu encline 

à lôimplication des autres acteurs dans la r®alisation des interventions publiques. Car ceux-

ci ont lôair moins important et ne semblent pas en position idéale pour offrir leur 

collaboration par rapport ¨ la supr®matie des agents de lô£tat. En peu de mots, le cadre 

parait moins attrayant et peu favorable pour un engagement réel des autres membres de la 

société dans la réalisation des actions des pouvoirs publics.  

En fait, plusieurs études empiriques réalisées autour dôun projet, révèlent que la 

collaboration et la contribution des parties prenantes constituent un élément fondamental 

dans la réussite de celui-ci (Mercier et al., 2009; Eskerod et Jepsen, 2013, p. 71-75; Turner, 

2010; PMI, 2017a, p. 503-537). Il en est de même pour le succès des interventions de lôÉtat 

qui sont constitu®es dôun ensemble de programmes et/ou des projets publics et mobilisent 

en g®n®ral une pluralit® dôacteurs. Il est aussi nécessaire que celles-ci soient réalisées dans 

la concertation et le partenariat entre les agents de lô£tat et les membres de la communaut® 

de mani¯re ¨ favoriser des r®sultats durables. Dôailleurs, comme lôa soulign® Chevallier 

(2003) et corrobor® par plusieurs scientifiques, ç lô£tat nôest plus seul maitre ¨ bord dans 

la gouvernance de lôaction publique, la participation des autres parties prenantes est 

nécessaire dans la définition de ses stratégies aussi bien que dans la prise des décisions 

publiques » (OCDE, 2021, p. 28; Huet et Neiter, 2016; Moreau Defarges, 2015, p. 4-5; 

Forgues, 2015, p. 2; Kazancigil, 2010, p. 46-47; Burlone et al., 2008, p. 131-132; 

Chevallier, 2003, p. 207). 

Certes, les institutions de lô£tat sont caract®ris®es par un cadre l®gal contraignant 

et disposent le monopole de la violence dans lôimposition de leur volonté (webert et 

Tremblay, 2005), mais il est aussi important de rappeler que la finalité de toute action 

publique est avant tout de satisfaire lôint®r°t g®n®ral en favorisant lôam®lioration des 
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conditions de vie de la population (Crétois et Roza, 2017; Pontier, 2017; Truchet, 2017). 

En ce sens, il est capital que les politiques publiques soient adhérées par cette dernière et 

cr®ent une certaine unanimit® autour dôelles. Particuli¯rement, les r®sultats durables 

recherch®s par lô£tat doivent se construire avec la participation de tous les acteurs de la 

société, principalement les bénéficiaires (Trosa, 2017). 

ê lô¯re contemporaine, il parait difficile pour les repr®sentants de lô£tat de d®finir 

les politiques publiques et dôatteindre les objectifs strat®giques sans une participation réelle 

de lôensemble des acteurs de la soci®t®. Dôailleurs, celles-ci sont conçues et élaborées dans 

la recherche de la satisfaction des besoins de la collectivité. De ce fait, il est nécessaire que 

les comportements ainsi que les initiatives entreprises par les agents publics soient 

favorables à la participation et à la coopération des membres de la société. 

Quant à la perspective développée par les sociologues, elle analyse plutôt les 

interventions publiques sur la base des échanges entre les individus et des mécanismes de 

coordination. Particuli¯rement, elle sôint®resse ç aux groupes dôint®r°t et aux mouvements 

sociaux qui sont de véritables acteurs de transformation des politiques publiques et de 

contestation de lôordre politique » (Lascoumes et Le Galès, 2007, p. 15). Car selon cette 

®cole de pens®e, les interventions de lô£tat doivent r®sulter de la collaboration et de la 

coopération entre les agents publics et les membres de la collectivité. 

Au fait, par rapport au cadre contraignant qui caractérise les pouvoirs publics et 

suivant lôordre politique des gouvernants, il parait peu ®vident que les orientations et les 

d®cisions prises par ces derniers soient largement accept®es par la soci®t® compos®e dôune 

pluralit® dôacteurs. En effet, dans un processus non inclusif, les groupes dôint®r°t 

sôorganisent pour manifester leur d®saccord et faire valoir leurs pr®occupations et leurs 

attentes par rapport aux politiques publiques définies. Dans une certaine mesure, ces 

mouvements sociaux parviennent à influencer les directives données à ces dernières; ce qui 

peut être considéré comme une sorte de participation dans la gestion de la vie collective. 

Côest ainsi que les tenants de cette ®cole de pens®e recommandent la priorisation de la 

coordination en lieu et place de la régulation politique (Lascoumes et Le Galès, 2007). Car 

selon eux, côest le partenariat entre les acteurs individuels et collectifs qui doivent d®finir 

les grandes lignes de lôaction publique. Autrement dit, les politiques publiques se 
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d®finissent et se r®alisent dans la collaboration entre les repr®sentants de lô£tat et les 

différents secteurs et acteurs de la société. 

À bien analyser ces deux approches, la démarche de la sociologie est différente de 

celle de la science politique particuli¯rement en ce qui concerne leur vision de lô£tat et de 

ses interventions dans la soci®t®. La premi¯re analyse lôimportance de lôaction publique 

dans une conception hi®rarchique et centralis®e de lô£tat. Cette perspective met en exergue 

le caractère prééminent des acteurs publics dans la définition et les orientations des 

politiques publiques. Suivant les résultats des études empiriques et au regard de la 

restructuration de lô£tat contemporain, une telle approche semble entraver la coopération 

des autres acteurs dans la réalisation des objectifs stratégiques établis par celui-ci. 

Alors que la seconde considère plutôt la dynamique développée entre les différents 

acteurs autour des politiques publiques. Cette approche est plus favorable à lôint®gration et 

à la participation de lôensemble des acteurs dans la r®alisation des r®sultats strat®giques de 

ces dernières. Elle prend en compte que lô£tat est le symbole de lôorganisation dôune 

société. En tant que tel, celui-ci est le centre des intérêts individuels conciliés en intérêts 

collectifs de la nation. Il est aussi le garant de ces derniers et est existé par la recherche 

même de la satisfaction de ceux-ci. Par conséquent, il est évident que les actions publiques 

soient collectives et participatives de mani¯re ¨ assurer lôengagement et la contribution de 

tous les membres de la soci®t® dans la r®alisation des missions strat®giques de lô£tat. 

Dans le cadre de la gouvernance du portefeuille de projets publics, lôapproche des 

sociologues parait plus plausible pour comprendre la dynamique de ces interventions de 

lô£tat. Car elle nous permet dôidentifier le r¹le des diff®rents acteurs et dôanalyser 

lôinteraction entre eux. Particuli¯rement, elle nous facilitera lôobservation et la 

compréhension des comportements des agents publics par rapport à la participation et à 

lôimplication des autres acteurs de la collectivit® dans la d®finition et les orientations des 

politiques publiques. Aussi, elle nous permettra dôexaminer la coh®sion et la coop®ration 

développ®es par ces agents dans leur exercice du pouvoir au nom de lôint®r°t collectif. 

£galement, elle nous permettra dôappr®cier lôimportance des attentes des parties prenantes 

dans la r®alisation des objectifs strat®giques de lô£tat, en g®n®ral et dans la recherche de 

lôam®lioration des conditions sociales et ®conomiques de la population, en particulier. 
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Toutefois, en ce qui nous concerne, nous sommes plutôt pour un équilibre entre les 

deux approches. Dôune part, les gouvernants sont importants parce quôils agissent au nom 

de lôint®r°t g®n®ral et assurent la gouvernance du pays aussi bien celle du portefeuille de 

projets publics. Ils d®finissent et orientent les politiques publiques dans lôint®r°t collectif. 

Dôautre part, la participation des autres parties prenantes de la collectivité est aussi 

importante dans la gestion de lôaction publique. Puisque cette dernière est conçue et 

réalisée au profit de la communauté. De ce fait, les interventions publiques doivent résulter 

du partenariat et de la collaboration entre les repr®sentants de lô£tat et les autres membres 

de la société pour garantir des résultats durables.      

Au fait, lô£tat d®finit, par ses repr®sentants (les gouvernants), ses perspectives sur 

la base dôun diagnostic ®clair® et avis®, et suivant une vision claire et précise. Celles-ci 

comportent, en g®n®ral, lôensemble des besoins sectoriels et collectifs de la vie nationale, 

et les priorit®s gouvernementales, en particulier. Et elles d®terminent lôensemble des 

programmes et des projets qui constituent essentiellement la mise en îuvre des strat®gies 

des politiques publiques. 

£videmment, cet exercice doit se r®aliser en collaboration avec lôensemble des 

acteurs concernés; ce qui présume que celui-ci a un caractère inclusif et participatif. Et la 

présentation des politiques publiques doit, dôun c¹t®, faire montre dôune certaine unanimit® 

au niveau de lô®quipe gouvernementale. Dôailleurs, comme ®tant des parties prenantes 

internes, ces agents des pouvoirs publics sont cens®s comprendre lôimportance des 

interventions publiques définies dans la réalisation des objectifs stratégiques établis. De 

plus, le caractère homogène de leur interaction constitue un facteur fondamental pour la 

mise en îuvre et la r®ussite de celles-ci. 

Dôun autre c¹t®, les politiques publiques à travers les stratégies définies doivent être 

le pr®sage de lôam®lioration du bien-°tre collectif (la satisfaction de lôint®r°t g®n®ral). Car 

comme ®tant la principale organisation de la soci®t® et le garant de lôint®r°t g®n®ral, lô£tat 

a lôobligation de r®sultats et, est tenu de prot®ger et dôassurer de meilleures conditions de 

vie à la population (Trosa, 2017). En effet, comme lôont soulign® Seiller (2018), Sene 

(2016) et Fleiner-Gerster (2014), les repr®sentants de lô£tat ont la responsabilit® de veiller 
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au progrès et au bien-être de leurs habitants (Seiller, 2018; Sene, 2016; Fleiner-Gerster, 

2014). 

Néanmoins, nous soulignons que cette démarche parait difficile et complexe tant 

pour lô£tat comme organisation publique que pour ses repr®sentants qui agissent au nom 

de lôint®r°t collectif. Car les interventions de lô£tat interpellent et mobilisent une pluralité 

d'acteurs qui présentent des divergences relatives surtout à leur perception de la réalité. Ce 

constat nôest pas diff®rent de ce que soulignent Bernier et al. (2010) quant aux complexit®s 

qui entourent lô®laboration des politiques publiques et la rationalité des décisions. Selon 

eux, ces interventions suscitent une multiplicit® dôint®r°ts qui paraissent aussi divergents 

que les diff®rentes parties prenantes internes et externes de lô£tat (Bernier et al., 2010). De 

plus, elles sont définies et réalis®es dans les limites dôun ç cadre légal, administratif, 

politique et environnemental qui est difficilement conciliable par rapport ¨ lôh®t®rog®n®it® 

des acteurs de la communauté » (Bernier et al., 2010, p. 12). 

Effectivement, comme étant la première personne morale de droit public, les actions 

de lô£tat sont circonscrites dans dôun cadre l®gal et juridique qui r®git le mode de 

fonctionnement des institutions publiques. Principalement, la loi détermine le mode 

op®ratoire de lôappareil administratif de lô£tat. Dôo½ la n®cessit® quôil y ait une 

gouvernance inclusive qui suppose que toutes les parties prenantes peuvent participer 

pleinement ¨ la prise des d®cisions publiques et dans lôint®r°t collectif. 

En ce sens, nous notons que les interventions réalisées par lôadministration publique 

rentrent dans une vision d®finie par les hommes et les femmes qui exercent de lôautorit® au 

nom de lôint®r°t g®n®ral et pour la satisfaction du bien-être collectif. Dans cette même 

optique, ces acteurs proc¯dent ¨ lôallocation des ressources publiques dont la disposition 

leur permet de matérialiser leurs priorités au bénéfice de la collectivité (les gouvernés). Ces 

ressources sont aussi arrimées avec les stratégies définies ainsi que les résultats escomptés 

dans le cadre de la réalisation des politiques publiques. 

Par rapport à ces considérations, nous retenons que la gouvernance du portefeuille 

de projets publics se rapporte, dans une approche systémique, à l'ensemble des entités 

gouvernementales qui sont des structures administratives et décisionnelles concourant à 
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l'amélioration des conditions sociales et économiques de la population. Cela sous-entend 

quôelle est en lien aux capacit®s et aux comportements dont font preuve les agents publics 

dans lôexercice du pouvoir et dôautorit® au nom de lôint®r°t g®n®ral ¨ travers lôappareil 

administratif de lô£tat. Aussi, elle est liée à la culture organisationnelle qui elle-même est 

en lien avec certaines valeurs historiques, politiques, sociales et culturelles du pays (Huch, 

2003; DuBrin, 2013; Jones et al., 2016; Plane, 2017; Burger-Helmchen et al., 2019). 

Par ailleurs, au regard de lôensemble des parties prenantes qui sont mobilis®es par 

la réalisation du portefeuille de projets publics, la gouvernance du portefeuille de projets 

publics nécessite la gestion efficace des attentes de celles-ci de manière à assurer leur 

collaboration effective et la réalisation des résultats stratégiques établis. Également, elle 

d®pend de la mani¯re dont les d®cisions sont prises pour faciliter lôarrimage des ressources 

publiques avec les strat®gies d®finies en vue de satisfaire lôint®r°t collectif. 

Certainement, la gouvernance du portefeuille de projets publics se situe dans une 

école de pensée qui définit ses grandes lignes méthodologiques et stratégiques. En effet, la 

litt®rature manag®riale nous r®v¯le quôil y a plusieurs mod¯les de gouvernance qui ont été 

d®velopp®s dont deux (2) dôentre eux se r®v¯lent les plus dominants. Ceux-ci sont basés 

particulièrement sur les travaux de Berle et Means autour de la remise en question du droit 

exclusif que jouissent les actionnaires quant à l'appropriation du profit de l'organisation 

(Perez, 2016; Dionne-Proulx et Larochelle, 2010; Berle et Means, 1932). 

Et en optant pour la séparation des fonctions de direction et de contrôle, ces modèles 

ont particulièrement contribué à intégrer la gouvernance dôune organisation dans une 

démarche partenariale où les intérêts de l'ensemble des parties prenantes (les partenaires et 

la société) doivent être pris en compte dans la recherche du profit (Charreaux, 2004). Dans 

cette optique, l'organisation devient la propriété de l'ensemble de ses parties prenantes. Et 

sa performance n'est que la résultante de la contribution de chacune de ces dernières, 

suivant leurs capacités et leurs compétences spécifiques (Castanias et Helfat, 1991). 



 

43 

 

2.2 Analyse et choix de modèle de gouvernance 

Dans cette section, nous analysons, dôun c¹t®, les deux (2) mod¯les qui sont les plus 

dominants en mati¯re de gouvernance. Et dôun autre c¹t®, nous clarifions le positionnement 

de notre étude de recherche dans un modèle qui semble le plus approprié.  

2.2.1 Analyse des modèles dominants de la gouvernance 

Les théories les plus dominantes en matière de gouvernance se rapportent 

principalement aux modèles actionnarial et partenarial (Charreaux, 2004; Meier et Schier, 

2008). Ces deux (2) modèles, dans une perspective différente et grâce aux travaux d'analyse 

de Berle et Means, tablent sur les relations dirigeants / actionnaires dans l'organisation pour 

traiter la question de la création et de la répartition de valeur (Charreaux, 2004; Meier et 

Schier, 2008; Berle et Means, 1932). En fait, quelle est la vision prônée par chacun de ces 

deux modèles ? 

a) Le modèle actionnarial de la gouvernance 

Le modèle actionnarial est axé sur la gestion des conflits d'intérêts opposant les 

actionnaires aux dirigeants. En fait, comme l'a souligné Charreaux (2004), ce courant de la 

gouvernance suppose que les intérêts des différents actionnaires dôune organisation sont 

similaires et que leur investissement n'est pas trop garanti avec l'opportunisme des 

dirigeants (Charreaux, 2004). 

Ce modèle est associé à la théorie de l'agence (développée en 1976 par les 

économistes Jensen et Meckling) qui définit une relation contractuelle entre les 

gestionnaires et les investisseurs. Au fait, il vise à limiter les actions des dirigeants 

considérés comme étant « l'agent » afin de garantir l'investissement des actionnaires 

considérés comme étant « le principal ». Car dans la relation d'agence qui lie ces deux 

acteurs, il y a lieu de constater une certaine asymétrie d'information, de l'existence de 

comportements opportunistes et de divergences d'intérêts; ce qui occasionne relativement 

des conflits entre eux (Meier et Schier, 2008). 

Autrement dit, le modèle actionnarial de la gouvernance suppose que les dirigeants 

(l'agent) ont été engagés par les actionnaires (le principal) sur la base d'un contrat afin de 
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maximiser la valeur de leurs actions. Cette relation contractuelle entraine des coûts 

d'agence. Elle permet particulièrement à l'agent de disposer plus d'informations pertinentes 

que le principal n'en détient pas. Elle révèle des attitudes et des conduites subjectives qui 

sont motivées par des intérêts non communs entre ces deux catégories de parties prenantes. 

Cependant, face à une telle réalité et suivant ce modèle de la gouvernance, les 

actionnaires (le principal) qui sont les principaux bénéficiaires du profit généré par les 

actions ou une organisation, doivent utiliser des moyens de contrôle pour garantir leur 

confiance, réduire l'espace discrétionnaire des dirigeants (l'agent) et minimiser 

simultanément les coûts d'agence. Et comme étant des propriétaires de l'entreprise, ces 

acteurs se concentrent surtout sur le retour de leur investissement. Dans une telle 

perspective, « le système de gouvernance actionnariale se limite principalement à un rôle 

disciplinaire dôencadrement du comportement des dirigeants avec pour objectif dôaligner 

leur comportement sur lôint®r°t des seuls actionnaires » (Meier et Schier, 2008, p. 181). 

Bref, le modèle actionnarial de la gouvernance reconnait le droit de propriété 

exclusif des actionnaires (le principal) aux dépens des dirigeants (l'agent). D'ailleurs, il a 

été inspiré de la théorie des droits de propriété qui préconise quôune organisation est 

constituée d'un ensemble de facteurs de production dont chacun est la propriété d'un 

investisseur ou d'un actionnaire (Charreaux, 2004; Coriat et Weinstein, 2010).  Il préconise 

ainsi la maximisation des profits en faveur des actionnaires. 

Via la discipline de l'agent, ce modèle ne priorise que les intérêts du principal dans 

l'organisation. Et il ne se résume qu'à la création ainsi qu'à la répartition de la richesse au 

profit des investisseurs qui sont considérés comme étant les véritables créanciers résiduels 

et bénéficiaires de l'organisation (Charreaux, 2004). Donc, l'organisation est la propriété 

exclusive des actionnaires ou des investisseurs. 

Cependant, ce modèle de gouvernance présente des limites en raison du fait que les 

attentes des autres acteurs qui composent l'organisation ne sont pas prises en considération. 

Ou du moins, celles-ci ne constituent pas un élément fondamental dans la poursuite des 

objectifs de celle-là. Pourtant, outre des actionnaires ou des investisseurs, l'entreprise 
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comprend d'autres partenaires qui, suivant leurs compétences et leurs capacités, contribuent 

à la réalisation de ses résultats. 

b) Le modèle partenarial de la gouvernance 

Quant au modèle partenarial, il remet en question la pertinence de la gouvernance 

actionnariale. Car selon ses tenants, le statut de créanciers résiduels exclusifs attribués aux 

actionnaires ne favorise pas la collaboration et la participation des autres acteurs qui eux-

mêmes contribuent à la rente organisationnelle (Charreaux, 2004). En d'autres mots, les 

dirigeants qui, grâce à leurs compétences (savoir, savoir-faire et savoir-être), ont été 

engagés dans une organisation afin de promouvoir et de parvenir à la création de la valeur, 

ne sont pas incités et motivés à donner le meilleur d'eux-mêmes pour accomplir leurs 

tâches. Puisqu'ils sont considérés comme étant le facteur travail. Et ils ne possèdent que 

peu d'intérêts dans tout le processus de transformation des facteurs de production en 

produits finis. 

Pourtant, ces parties prenantes ont un intérêt direct dans le succès dôune 

organisation ou encore dans la réalisation de ses objectifs stratégiques. D'ailleurs, ce sont 

elles qui ont la direction de cette dernière pour assurer l'arrimage de ses efforts et faciliter 

l'accomplissement de ses objectifs établis à moyen et à long terme (Shenhar et al., 2001). 

Au fait, le modèle partenarial de la gouvernance considère une organisation comme 

étant « une combinaison de facteurs de production, un construit social, réceptacle des 

attentes, objectifs et intérêts dôune pluralit® dôacteurs » (Meier et Schier, 2008, p. 183; 

Coriat et Weinstein, 2010; Charreaux, 2004). Il préconise la création et la répartition de la 

richesse au profit de toutes les parties prenantes dôune organisation. Puisque cette dernière 

n'existe que par la participation de tous ses partenaires, et pour la satisfaction de leurs 

attentes; ce qui révèle que leurs intérêts sont pris en considération dans la recherche des 

résultats escomptés. De plus, elle est constituée de l'ensemble des acteurs internes et 

externes qui sont motivés, chacun en ce qui le concerne, par leurs intérêts individuels. C'est 

ainsi que la synergie développée par toutes les parties prenantes dôune organisation doit 

favoriser non seulement la satisfaction de leurs attentes, mais entraine le développement 

durable de celle-ci. 
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En réalité, une organisation ne compte que sur la collaboration et la contribution de 

ses parties prenantes (actionnaires ou investisseurs, dirigeants, employés, clients, 

fournisseurs et grossistes) pour réaliser ses objectifs. Également, elle doit prendre en 

compte les actions ainsi que les recommandations des associations de consommateurs, des 

concurrents, des syndicats, des organisations locales, de l'État et de la collectivité. 

Autrement dit, la réalisation des résultats dôune organisation mise sur l'engagement 

et l'apport de tous les acteurs qui influencent et affectent ses activités, et qui sont affectés 

par celles-ci. Aussi, elle doit tenir compte de leurs attentes et de leurs intérêts dans 

l'exploitation de ses activités. Cette perspective est d'ailleurs le principe fondamental de la 

théorie des parties prenantes qui reconnait la multiplicité des objectifs dôune organisation 

via les différentes attentes de ses parties prenantes (Meier et Schier, 2008; Mercier, 2006; 

Mercier, 2001; Freeman et Mc Vea, 2001). C'est ainsi que l'accomplissement de ceux-ci ne 

passe qu'à travers la convergence des intérêts de l'ensemble des acteurs; ce qui facilite aussi 

la croissance constante dôune organisation (Donaldson et Preston, 1995; Dontenwill, 2005, 

p. 89; Lépineux et al., 2010). Celle-ci se traduit, en effet, par un accroissement significatif 

et durable des résultats de la firme et une certaine satisfaction de chacun de ses partenaires. 

En effet, pour les dirigeants et les employés qui représentent le capital humain et 

les compétences dôune organisation, leurs attentes peuvent se résumer principalement à 

recevoir de meilleurs salaires et à avoir de meilleures conditions de travail. Tandis que pour 

les actionnaires ou les investisseurs, ils espèrent recevoir un retour sur leurs actions ou sur 

leur capital investi. En ce sens, la réalisation des objectifs stratégiques, la croissance et la 

performance dôune organisation demeurent une n®cessit® pour ces parties prenantes 

internes. Car elles assurent la satisfaction de leurs intérêts aussi bien que celle des attentes 

des acteurs externes. 

Bref, le modèle partenarial de la gouvernance est une approche de gestion dans 

laquelle les intérêts de tous les partenaires dôune organisation sont pris en compte dans la 

recherche des résultats escomptés, malgré qu'ils soient hétérogènes et divers. L'important 

est de bien les arrimer et de les concilier avec les objectifs stratégiques de celle-ci afin de 

parvenir à une résultante participative et relativement conforme aux différentes attentes. 
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Toutefois, ce modèle partenarial présente des limites qui se rapportent surtout à la 

multiplicité et à la pluralité des intérêts à satisfaire. Car ces derniers sont difficiles à 

satisfaire, vu que les parties prenantes ont des intérêts relativement divergents et sont peu 

similaires à ceux de l'organisation (Meier et Schier, 2008). Une telle situation exige une 

certaine conciliation de ces différentes attentes et nécessite simultanément un « contrôle de 

la conformité des actions dôune organisation par rapport à ses objectifs stratégiques » 

(Meier et Schier, 2008, p. 184). D'où l'importance du rôle des dirigeants (gestionnaires) 

qui, à travers leurs capacités de leadership, de stratégie et de négociation, mettent tout en 

îuvre pour concilier et converger toutes ces perspectives dans un but global et commun. 

2.2.2 Positionnement de notre étude de recherche 

 Lôanalyse de ces deux (2) approches de la gouvernance, précédemment présentées, 

nous permet de retenir essentiellement les éléments suivants : 

Lôapproche actionnariale met surtout l'accent sur les attentes des actionnaires et 

considère l'organisation comme étant la propriété exclusive de ces derniers. C'est ainsi que 

la création de la valeur est destinée principalement et exclusivement au profit des 

actionnaires ou des investisseurs. 

 Quant à l'approche partenariale, elle priorise non seulement les intérêts des 

investisseurs, mais elle tient compte également de la contribution et des attentes de tous les 

partenaires et acteurs dôune organisation tant à l'interne qu'à l'externe. Car selon elle, cette 

dernière n'atteint ses résultats escomptés et n'existe que par la coopération et la 

participation de l'ensemble des parties prenantes. 

 ê consid®rer notre ®tude de recherche dont lôobjet est dôanalyser les défaillances 

dans la gouvernance du portefeuille de projets de l'État; la principale organisation dôun 

pays, nous pourrions associer l'approche actionnariale aux attentes de chacune des parties 

prenantes qui souhaiteraient que les interventions publiques prennent en compte leurs 

préoccupations et satisfassent leurs besoins. 

 Cependant, à analyser les attentes de chacun des acteurs, elles paraissent 

divergentes et ne reflètent pas la réalité de tous; surtout que les préoccupations exprimées 
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par ceux-ci sont liées à leur vision et leurs conditions. En outre, cette approche limite sa 

vision à la recherche des intérêts particuliers d'un groupe de parties prenantes et néglige 

ceux des autres acteurs. De plus, ¨ consid®rer l'£tat comme lôorganisation publique 

structurée et agencée suivant des normes et des principes d'intérêt général ou d'intérêt 

commun, ses interventions sont financées par les ressources publiques et réglementées 

suivant des règles de droit influencées notamment par des valeurs culturelles et historiques. 

C'est ainsi qu'au regard de ces considérations, nous ne pouvons pas opter pour ce modèle 

de gouvernance dans le cadre de notre travail de recherche qui préconise surtout la prise en 

considération des attentes de tous les acteurs dans une organisation dont les activités sont 

financées par ceux-ci et les résultats escomptés doivent être dans l'intérêt collectif. 

 Cependant, en ce qui concerne le modèle partenarial de gouvernance, il se 

rapproche plus de notre étude de recherche dans la mesure où celui-ci considère les attentes 

des différentes parties prenantes dans les activités d'exploitation de l'organisation et la 

répartition de la richesse entre celles-ci. En effet, ce modèle reconnait la multiplicité des 

acteurs (plusieurs principaux) qui entraine la pluralité des attentes. Aussi, il admet que les 

dirigeants (l'agent) ont leurs propres intérêts dans la firme dont le profit doit être réparti 

entre tous les acteurs et non exclusivement aux actionnaires qui sont les principaux 

détenteurs du capital. 

 Dans le cadre de la gouvernance du portefeuille de projets publics, les agents de 

l'État représenteraient les dirigeants qui sont investis de pouvoir et d'autorité à agir au nom 

de l'intérêt général. Par leurs compétences (leur savoir, savoir-faire et savoir-être), ils 

représentent et constituent le principal actif des pouvoirs publics. Ils sont engagés à faciliter 

l'accomplissement des objectifs stratégiques de l'État à travers la définition, l'élaboration 

et la réalisation des politiques publiques intégratives et participatives pour le bien-être de 

la collectivité. 

 Dans leurs tâches de gestion des interventions publiques, les agents de la principale 

organisation publique dôun pays sont tenus de prendre en compte les préoccupations ainsi 

que les attentes des différents agents économiques qui eux-mêmes sont les partenaires de 

l'État. Principalement, ils doivent considérer les préoccupations et les besoins de la 

population qui constitue un acteur fondamental quant à la recherche de la finalité des 
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interventions publiques; l'amélioration des conditions socio-économiques de la 

communauté. Côest en ce sens que plusieurs auteurs estiment que lô£tat ou encore ses 

représentants doivent considérer et impliquer tous les acteurs de la société dans la 

réalisation des politiques publiques dont la finalité est de parvenir à la satisfaction de 

lôint®r°t collectif (OCDE, 2021; Woldesenbet, 2021; Huet et Neiter, 2016; Forgues, 2015; 

Moreau Defarges, 2015; Kazancigil, 2010). Et côest dôailleurs, lôun des principaux crit¯res 

de la gouvernance de lôaction publique (Huet et Neiter, 2016; Sidani, 2015; Landry, 2014; 

Diarra et Plane, 2012; Alexis, 2011; Pitseys, 2010; Paye, 2005; Chevallier, 2003). 

 Néanmoins, à analyser les particularités des PMA particulièrement sur les plans 

culturel, social et politique, nous conviendrons que le modèle partenarial de gouvernance 

cadre peu avec leur réalité. Car ce modèle de gouvernance a été développé, certes, dans le 

contexte du secteur privé, mais ses principes fondamentaux pourraient s'appliquer au 

secteur public dans la mesure où elle préconise la prise en considération des attentes de 

tous les acteurs. Une telle dynamique nécessite particulièrement des capacités et des 

compétences managériales qui doivent être développées par les élus, les administrateurs, 

les gestionnaires et les cadres publics pour permettre à l'État de réaliser ses missions 

stratégiques.  

 En effet, suivant des études réalisées, il est révélé qu'il y a une forte corrélation 

entre la qualité de la gouvernance et le niveau de développement des pays (Devoue, 2014; 

ONU, 2009; Tarschys, 2002). Autrement dit, les pays à faible revenu par habitant (PMA) 

ont une mauvaise qualité de gouvernance. 

Au fait, les pays à haut revenu par habitant (pays développés) disposent 

d'institutions plus fortes en termes d'autonomie et de capacités d'accomplir leurs missions 

et de fournir les résultats escomptés. Aussi, il y a une certaine dynamique de respect des 

normes établies (le respect de la loi, l'organisation de la vie politique de l'État, la 

transparence dans la gestion des ressources publiques, la culture de la reddition des 

comptes, etc.). 

 Cependant, en ce qui concerne les PMA, ils disposent quasiment les mêmes 

structures administratives et politiques que les pays à haut revenu, mais ils limitent leurs 
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capacités d'accomplissement et de réalisation à travers des comportements non appropriés 

au respect des valeurs et des mesures légales adoptées. Car leurs institutions paraissent 

moins autonomes et plus vulnérables aux pressions politiques, et offrent des services 

publics relativement de qualité. 

 Dans une telle situation, il est évident que les compétences traditionnelles requises 

des représentants de l'État, à elles seules, ne suffisent pas pour permettre à ceux-ci d'assurer 

la gouvernance du portefeuille de projets publics dans les PMA. Il leur en faut d'autres pour 

mieux s'y prendre afin de garantir les résultats attendus qui favorisent l'amélioration des 

conditions sociales et économiques de la population. C'est d'ailleurs la position partagée 

par les experts de l'Organisation des Nations Unies (ONU) qui considèrent que les 

indicateurs utilisés pour évaluer la qualité de la gouvernance dans le monde devraient être 

adaptés à la réalité des pays, particulièrement aux PMA (ONU, 2009). Ils estiment que les 

indicateurs utilisés par la Banque Mondiale (BM) pour évaluer la qualité de la gouvernance 

dans les pays sont biaisés et limités. Principalement, ils soulignent que : 

ce biais est systématiquement observé au niveau de l'indicateur « efficacité 

gouvernementale » qui est évalué, entre autres, par la qualité des services 

publics, de l'administration et de son degré d'indépendance par rapport aux 

pressions politiques, de la formulation et de la mise en îuvre des politiques 

publiques, et de la crédibilité de la volonté gouvernementale d'appliquer les 

politiques adoptées. (ONU, 2009, p. 25) 

Car la réalité des pays à faible revenu ou PMA est différente de ceux à haut revenu 

ou pays développés. Ces éléments sont bien différents tant dans les PMA que dans les pays 

développés, en matière de perception et de réalité culturelles, sociales, politiques et 

économiques; ce qui affecte les résultats des analyses d'évaluation de la gouvernance. 

En effet, dans les PMA principalement en Haïti, les principes traditionnels qui sont 

la politisation, l'autoritarisme et le favoritisme paraissent très présents dans les services 

publics et les institutions de l'État (Olivier de Sardan, 2004; Jean-Gilles, 2010; Pauyo, 

2011). Ceux-ci affectent notamment la qualité de la formulation des politiques publiques 

ainsi que celle des services publics. Puisque les institutions publiques semblent moins 
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indépendantes dans leurs interventions et sont enclines à la satisfaction des intérêts 

particuliers d'un groupe d'acteurs sous l'influence généralement des pressions politiques, et 

non à l'accomplissement de leurs missions dans l'intérêt général ou collectif. 

 Néanmoins, nous relevons qu'au-delà des nuances qui entourent les réalités des 

PMA et des pays développés, le partenariat est un élément fondamental et essentiel dans 

leur gouvernance de manière à garantir l'accomplissement des résultats attendus.  

 Par exemple, dans les PMA, nous pourrions considérer la gestion axée sur les 

résultats (GAR) comme un étant un outil dôop®rationnalisation de la gouvernance de 

lôaction publique (Boumkhaled et Lkhoyaali, 2021). En effet, la GAR qui est une approche 

de gestion adoptée et utilisée par le secteur public (l'État), particulièrement en Haïti, repose 

principalement sur l'accomplissement des résultats escomptés, la responsabilisation des 

agents de l'État, la transparence et l'imputabilité dans la gestion publique (Martin et Jobin, 

2004; UNODC, 2019; Tremblay et al., 2014). Principalement, il est fondamental que la 

réalisation des résultats attendus nécessite et requiert une certaine cohésion et collaboration 

(un partenariat) entre les différents acteurs de manière à assurer un certain progrès dans les 

conditions de vie des citoyens. 

Dans lôensemble, nous notons que la gouvernance du portefeuille de projets publics 

se rapporte ¨ lôensemble des minist¯res et organismes sectoriels o½ les repr®sentants de 

lô£tat exercent leur autorit® autour de la s®lection et de la r®alisation des programmes et/ou 

des projets publics en vue dôatteindre les objectifs strat®giques. Ces derniers se 

mat®rialisent ¨ travers la satisfaction de lôint®r°t g®n®ral ou encore des attentes de la 

population. Dans cette dynamique, nous remarquons, dôune part, quôil est essentiel que ces 

stratégies définies et réalisées dans le cadre des politiques publiques soient la résultante 

dôun large consensus issu du partenariat entre les acteurs ®tatiques et non-étatiques y 

compris les citoyens. Et dôautre part, il est fondamental que ces interventions publiques 

soient bien gérées et inscrites dans une perspective de résultats dont les actions réalisées 

doivent r®v®ler, entre autres, de la transparence, de lôimputabilit® et du respect des r¯gles 

établies. 
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Autrement dit, dans le cadre de la gouvernance du portefeuille de projets publics, 

nous relevons que le mod¯le partenarial montre la n®cessit® dôimpliquer et de favoriser la 

participation de toutes les parties prenantes dans la définition et la réalisation des politiques 

publiques; ce qui permettra à lô£tat, ¨ travers ses diff®rents minist¯res et organismes, de 

choisir les bons programmes et/ou projets qui contribuent à la réalisation de ses objectifs 

stratégiques. En libéralisant ces interventions gouvernementales, les composants du 

portefeuille de projets publics seront sélectionnés suivant des critères formels et objectifs, 

basés sur des données probantes. Ils reflèteront mieux les besoins prioritaires qui 

correspondent effectivement à ceux des parties prenantes, principalement de la population. 

Cette dynamique devra engendrer de la transparence dans les décisions publiques, puisque 

les autres acteurs y participent aussi. Également, elle limitera les pressions politiques qui 

sôassimilent aux cas de fraude, de collusion et de corruption. Et elle favorisera une 

meilleure optimisation des ressources publiques, la culture de la reddition des comptes et 

lôatteinte des r®sultats strat®giques. 

Évidemment, de tels résultats nécessitent des capacités et des compétences 

manag®riales qui sôimposent. Aussi, ils requièrent une gestion efficace des parties 

prenantes. Puisquôavec un nombre important dôacteurs qui sont aussi divergents et 

mobilisés par la réalisation des politiques publiques (principalement à travers la définition 

des stratégies et, la sélection et la composition du portefeuille de projets publics), la 

conciliation des intérêts de ceux-ci est plus quôune n®cessit® pour faciliter la r®alisation des 

objectifs strat®giques de lô£tat. De plus, la finalit® de ces interventions publiques est de 

parvenir à la satisfaction de lôint®r°t g®n®ral (lôam®lioration des conditions sociales et 

économiques de la population). 

Au fait, quôest-ce quôon entend par la gestion des parties prenantes ? En quoi la 

qualité de celle-ci pourrait influer la gouvernance du portefeuille de projets publics et 

favoriser les r®sultats escompt®s ? Outre des repr®sentants de lô£tat, quelles sont les autres 

parties prenantes qui sont concernées par la gouvernance du portefeuille de projets publics 

? Quel rôle jouent ces acteurs dans cette dynamique ? 



 

53 

 

2.3 Analyse de la gestion des parties prenantes dans la gouvernance dôun 

portefeuille de projets publics 

Lô£tat, comme principale organisation de la soci®t®, est dirig® et administr® par des 

hommes et des femmes dont le rôle est dôutiliser et dôoptimiser les ressources publiques 

afin de satisfaire lôint®r°t g®n®ral. Il ®volue dans un environnement complexe et dynamique 

compos® particuli¯rement dôun ensemble dôacteurs. En effet, ces derniers engendrent une 

multiplicit® dôattentes qui sont relativement hétérogènes. Pour les combler, celles-ci 

nécessitent des interventions publiques qui sont caractérisées par la synergie et 

lôhomog®n®it® des parties prenantes, principalement entre les agents publics (lô£tat) et la 

population (les bénéficiaires). 

 Au fait, lô£tat d®finit ses priorit®s et ses strat®gies ¨ travers lô®laboration dôun 

portefeuille de projets publics. Et avec ces programmes et projets publics, il entend parvenir 

¨ lôaccomplissement de ses missions strat®giques qui doivent favoriser principalement 

lôam®lioration des conditions sociales et ®conomiques de ses habitants. 

 Outre des ressources et des comp®tences manag®riales qui sôimposent, cette 

résultante passe nécessairement par la prise en considération des attentes de la multiplicité 

des acteurs, notamment de la population. Lôarbitrage de cette pluralit® dôint®r°ts parait 

comme un v®ritable d®fi pour les agents de lô£tat qui doivent faire preuve dôimpartialit® et 

agir dans lôint®r°t collectif. Dans une telle complexit®, une gestion efficace des parties 

prenantes apparait nécessaire dans la gouvernance du portefeuille de projets publics pour 

garantir les résultats stratégiques escomptés.  

 Dans cette section, nous analysons la gestion des parties prenantes dans la 

dynamique de la gouvernance du portefeuille de projets publics. Particulièrement, nous 

examinons certains éléments que nous pourrions associer à la participation des autres 

acteurs dans la réalisation des interventions publiques dans les PMA. Car ces derniers, 

notamment Haïti, sont caractérisés surtout par des institutions qui semblent moins 

ind®pendantes dans lôaccomplissement de leurs missions strat®giques. Et suivant notre 

observation, nous déterminerons les principales parties prenantes ainsi que leur 

contribution dans la r®ussite des missions strat®giques de lô£tat. 
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2.3.1 Définition et analyse de la gestion des parties prenantes dans la 

gouvernance dôun portefeuille de projets publics 

 La gestion des parties prenantes se rapporte aux « processus d'identification et 

d'analyse des attentes des différentes personnes, des groupes ou des organisations de la 

collectivité qui sont susceptibles d'affecter les programmes et les projets publics ou d'être 

affectés par ceux-ci » (PMI, 2017a, p. 503). En d'autres mots, elle détermine les individus 

et les groupes de la société qui sont susceptibles d'être affectés ou affectent directement ou 

indirectement les strat®gies d®finies par lô£tat ¨ travers les politiques publiques. Également, 

elle concerne la prise en considération de l'ensemble des préoccupations et des attentes 

exprimées par les différents acteurs ou secteurs de la vie nationale dans la définition des 

objectifs stratégiques et, dans l'élaboration et la gestion du portefeuille de projets de l'État. 

D'ailleurs, ces personnes ou groupes de personnes représentent les forces vives du pays ou 

les différentes composantes de la société. Et elles détiennent éventuellement une certaine 

capacit® qui leur permet d'affecter la mise en îuvre du portefeuille de projets de l'État, 

notamment par leurs comportements. 

 En effet, cette perspective est corroborée par les résultats de plusieurs études qui 

révèlent que l'influence des parties prenantes constitue un élément fondamental à prendre 

en compte dans la réussite des interventions publiques (Bousquet, Leyrie et Diallo, 2013; 

Bousquet et Diallo, 2015; Lascoumes et Le Galès, 2007). En ce sens, il est important que 

les acteurs au niveau des instances décisionnelles du portefeuille de projets publics 

intègrent les attentes des différents acteurs dans la finalité des programmes et des projets 

(Courtot et al., 2018a). Aussi, il est nécessaire d'obtenir leur adhésion tant dans 

l'®laboration que dans la mise en îuvre de ces interventions gouvernementales. Car au-

delà des résultats stratégiques attendus, le succès d'un portefeuille de projets publics est lié 

à la qualité de la gestion des prenantes et, dépend du niveau d'harmonisation et 

d'homogénéité observés et dégagés autour de la réalisation des différentes étapes de cette 

intervention publique (Courtot et al., 2018a; Eskerod et Jepsen, 2013; Turner et al., 2010; 

PMI, 2017a). 

 Évidemment, la gestion efficace des parties prenantes se réalise à travers 

l'indentification et l'implication de l'ensemble des acteurs dans la gouvernance du 
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portefeuille de projets publics y compris la prise en charge de leurs attentes. 

Particuli¯rement, dans les pays o½ les institutions de lô£tat semblent plus autonomes dans 

lôaccomplissement de leurs missions, lôimplication des parties prenantes dans la r®alisation 

des interventions publiques semble plus formelle et peut être analysée à travers la 

participation de la population dans lôorganisation de diff®rentes audiences de consultations 

publiques.  

Par exemple, au Canada, particulièrement au Québec, la création du Bureau 

dôAudiences Publiques sur lôEnvironnement (BAPE) par la Loi modifiant la Loi sur la 

qualit® de lôenvironnement en 1978 est une d®cision politique qui sôinscrit dans la 

perspective dôinformer et de consulter la population sur tous les projets publics qui 

concernent lôenvironnement (Québec, 1978, C-64; Québec, 2011, C-20). Aussi, cet 

organisme public qui relève du ministère du développement durable, de lôenvironnement 

de la lutte contre les changements climatiques (MELCC) a pour mission dô®clairer toutes 

les décisions gouvernementales autour des interventions publiques qui touchent 

lôenvironnement et le d®veloppement durable (Québec, 1978, C-64; Québec, 2011, C-20; 

BAPE, 2021). Et depuis, cette entité publique a déjà traité plus de 400 dossiers et procède 

¨ lô®valuation des impacts ®cologiques, sociaux et ®conomiques des projets qui ont rapport 

notamment aux aires prot®g®es et milieux ®cologiques, ¨ lôeau, ¨ lô®nergie ®lectrique, aux 

industries, aux matières résiduelles et dangereuses, aux mines, au pétrole, gaz et biogaz, 

aux routes, aux transports, etc. (BAPE, 2021). 

En France, le gouvernement utilise les structures des collectivités territoriales 

notamment les mairies pour organiser la consultation publique autour des questions 

dôint®r°t g®n®ral de la nation notamment lôorganisation des services publics, la fiscalit® et 

les dépenses publiques, etc. (Gouvernement, 2018). Ces données collectées sont analysées 

et utilisées par les gouvernants afin de prendre des décisions publiques qui reflètent 

relativement la volont® de lôensemble des acteurs. 

Au fait, nous remarquons que la participation ainsi que la prise en considération des 

attentes des acteurs notamment la population dans la réalisation des interventions publiques 

semblent clairement institutionalisées. Aussi, les normes de prises de décision revêtent un 

caract¯re transparent et participatif. Dôailleurs, ce constat est corrobor® par les extraits de 
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certaines définitions résultant des travaux sur des politiques publiques qui mentionnent 

que ç la d®cision publique qui est au cîur de lôaction gouvernementale, est n®cessairement 

collective car son ®laboration et sa mise en îuvre n®cessitent la participation de plusieurs 

acteurs » (Halpern, 2010, p. 200). 

Autrement dit, la réussite de la gouvernance du portefeuille de projets publics est 

li®e, entre autres, ¨ la coop®ration des parties prenantes dans la r®alisation de lôensemble 

des programmes et/ou des projets publics qui rencontrent les attentes de celles-ci, 

particulièrement la population.  

Néanmoins, dans le cadre des PMA, la situation est relativement moins concluante, 

en ce qui concerne la participation r®elle de lôensemble des acteurs, particuli¯rement la 

population, à la réalisation des interventions publiques. Déjà, les institutions publiques de 

ces pays semblent moins ind®pendantes dans lôaccomplissement de leurs missions 

strat®giques. Car elles sont min®es par la mauvaise gouvernance avec de lôautorit® qui 

parait plus personnelle quôinstitutionnelle et des d®cisions publiques qui sont peu 

transparentes et moins participatives (ONU, 2009). 

En effet, plusieurs auteurs réalisent ce même constat; la population qui est le 

véritable bénéficiaire, participe très peu aux décisions qui touchent son lendemain (Dumas, 

1983; FAO, 1995; OCDE, 2011; Debevec et al., 2019; Mgbatou, 2019; Saidou, 2019). 

Côest dans ce contexte que Gandhi et Mandela, respectivement dirigeant politique en Inde 

et chef dô£tat en Afrique du Sud, pr®conisent lôint®gration réelle de toutes les parties 

prenantes notamment les bénéficiaires dans la réalisation des interventions publiques 

(déclaration de Gandhi et de Mandela rapportée par Mouvement ATD Quart Monde, 2012). 

Car selon eux, la contribution de la population est fondamentale tant dans la définition des 

attentes et des objectifs strat®giques que dans la r®ussite de lôaction publique elle-même. 

Par exemple, dans plusieurs pays comme Bénin, Mali, Niger et Burkina Faso, des 

efforts assez significatifs sont à souligner concernant la participation de la population aux 

décisions publiques, bien que celle-ci revête relativement de sens différents au gré des 

changements de régimes politiques et des stratégies des élites dirigeantes (Saidou, 2019; 

Ouédraogo, 1992). En effet, cette collaboration parait un peu mitigée et empêtrée par les 
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contraintes contextuelles et conjoncturelles notamment par lôinfluence des jeux de pouvoirs 

entre les acteurs en pr®sence. Bien quôil reste encore ¨ faire dans ces pays, cette dynamique 

d®velopp®e r®sulte surtout des luttes pacifiques dôune soci®t® civile engag®e qui exige de 

meilleurs r®sultats de lô£tat et plus de transparence dans la gouvernance de lôaction 

publique. Aussi, elle est le résultat des conditions posées par des bailleurs de fonds sur le 

respect de leurs engagements quant au financement de certains programmes et/ou projets 

publics (Sidani, 2015; Devoue, 2014; Diarra et Plane, 2012; Paye, 2005). 

Particuli¯rement, en ce qui concerne Haµti, lôunique PMA de lôAm®rique et des 

Caraïbes, plusieurs initiatives ont été prises tant par les gouvernants que par des groupes 

organisés à travers des campagnes de sensibilisation afin de promouvoir et de favoriser la 

participation des autres acteurs de la société dans la gouvernance des interventions 

publiques (MEF, 2015; Group Croissance et USAID, 2017; OCAPH, 2016). 

Certes, plus de groupes organisés de la société civile expriment leurs 

préoccupations et leurs attentes au regard des décisions et des interventions publiques, mais 

leur participation effective, marquée par une prise en considération de leurs besoins réels, 

demeure jusque-là un défi. 

En effet, plusieurs études révèlent que cette situation est due au fait que « lôhistoire 

de la société haïtienne est profondément marquée par de nombreux régimes autoritaires » 

(Élie et al., 2009, p. 1-2; Reno, 1998; Weibert Arthus, 2012; Moïse, 2013). Effectivement, 

la participation de la population dans les décisions publiques et la réalisation des 

interventions de lô£tat en Haïti semblent très difficiles en raison du vécu historique du 

peuple haµtien en lien avec la culture de lôautoritarisme dans la sph¯re publique. Et comme 

le soulignent Camau et Geisser (2003), cette culture contribue à une citoyenneté haïtienne 

qui est moins engag®e et ç associe le secteur public au domaine de lôarbitraire et de la 

répression, voire de la corruption » (Camau et Geisser, 2003, p. 38-39). 

Par ailleurs, il faut souligner que le rapport entre les acteurs par les jeux de pouvoirs, 

semble un autre facteur qui fragilise et complexifie particuli¯rement lôimplication de la 

population dans la gouvernance des interventions publiques en Haïti. Cette relation 

dôinfluence semble min®e par des comportements non ®thiques au niveau de lôappareil 
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administratif de lô£tat. En effet, selon Brodeur (2012), ç la corruption représente un 

problème majeur en Haïti et ses conséquences sont considérables » (Brodeur, 2012, p. 53). 

Et à analyser les résultats de plusieurs programmes et/ou projets publics en Haïti, il est à 

noter particulièrement que la population, le véritable acteur et bénéficiaire des 

interventions publiques, participe très peu à la gouvernance de la chose publique (Ouaroyo, 

2009; Beauplan et al., 2017; CSC/CA, 2019). Et les ressources de lô£tat sont g®rées de 

façon non optimale. 

Bref, nous constatons que la libéralisation des politiques publiques paraît plus 

formelle dans les pays où les institutions semblent plus fortes et indépendantes dans 

lôaccomplissement de leurs missions strat®giques. Et elle constitue un élément capital dans 

la prise des décisions publiques et un facteur incontournable dans la réussite de la 

gouvernance de lôaction de lô£tat. 

Toutefois, dans les PMA notamment en Haïti, malgré des efforts significatifs 

constat®s, lôimplication de la population dans la gestion de la chose publique et la définition 

de son lendemain paraissent encore très difficiles, et ce, en raison de leur passé historique 

et de la perception dôune certaine culture dôautoritarisme dans la gouvernance de lôaction 

publique. En ce sens, nous pouvons dire que l'implication de l'ensemble des parties 

prenantes particulièrement de la population dans la gouvernance du portefeuille de projets 

publics en Haµti semble loin dô°tre une r®alit®. Et au regard dôun tel constat, nous pourrions 

même questionner la prise en charge réelle des attentes de la population dans la 

composition du portefeuille de projets publics en Haïti. Car cette partie prenante participe 

gu¯re ¨ la r®alisation des interventions de lô£tat dont lôaccomplissement des missions 

strat®giques doit favoriser lôam®lioration des conditions sociales et ®conomiques de ses 

habitants. 

En fait, comment pourrions-nous remarquer lôimplication des parties prenantes 

notamment la population dans la gouvernance du portefeuille de projets publics en Haïti ? 
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2.3.2 Analyse de la participation des acteurs dans la gouvernance du portefeuille 

de projets publics en Haïti 

Suivant notre observation et notre exp®rience dans lôadministration publique de 

lô£tat haµtien, les d®cisions ainsi que les interventions publiques semblent 

administrativement et politiquement très centralisées. Car bien que la charte fondamentale 

de la nation garantisse la d®centralisation comme forme dôorganisation de lô£tat haïtien, 

les collectivités territoriales demeurent largement dépendantes du gouvernement central 

(République d'Haïti, 1987; Dorner, 1998; Cadet, 2001; Chéry, 2009). Aussi, la 

participation de la population parait très faible dans les grandes décisions publiques qui 

engagent la nation, bien quôelle soit garantie par les pouvoirs publics, suivant le cadre légal 

qui régit la gestion de la chose publique (Bureau du Premier Ministre, le Conseil des 

Ministres, 2005). 

Au fait, ¨ observer et analyser le mode de gouvernance de lô£tat haµtien, 

particuli¯rement dans lô®laboration et la mise en îuvre des programmes et des projets 

publics, la participation et lôimplication des parties prenantes notamment la population 

peuvent être analysées à travers les facteurs suivants : 

a) Pertinence des données utilisées lors des prises de décision 

La prise des décisions au nom de l'État dans l'intérêt général suppose que les agents 

publics investis d'autorité et de pouvoirs de décision aient une connaissance réelle de leur 

milieu dôintervention, et disposent des informations pertinentes sur l'ensemble des besoins, 

des préoccupations et des attentes des différents agents économiques (particulièrement les 

ménages). D'ailleurs, ces données se révèlent fondamentales dans la prise des décisions 

publiques avisées et éclairées pour la réalisation de meilleurs résultats (Guechtouli, 2014; 

Affaires mondiales canada, 2016; Drevon, 2017). 

En effet, l'utilisation des données statistiques probantes (des données qui reflètent 

la réalité) faite par les agents des pouvoirs publics dans la définition, la planification, 

l'organisation, le management et le contrôle des objectifs stratégiques de l'État peut être 

considérée comme étant un indicateur qui témoigne de la prise en considération des attentes 

des autres parties prenantes dans l'®laboration et la mise en îuvre du portefeuille de projets 

publics. Et comme l'a souligné Motii (2016), « au-delà de l'amélioration de la qualité des 
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services publics, les systèmes d'information jouent un rôle stratégique dans la prise des 

décisions » (Motii, 2016). Ce qui est évident puisque ce sont les données reflétant la réalité 

qui justifient les décisions et facilitent l'accomplissement des résultats efficients. 

En fait, la pertinence de ces informations (notamment des données 

sociodémographiques et économiques) se rapporte à la qualité des études de recherche 

réalisées et des systèmes d'information de l'État. Ceux-ci permettent aux agents des 

pouvoirs publics de disposer des données statistiques fiables et authentiques (la 

présentation du profil effectif des différents agents économiques, notamment des 

informations précises sur leur orientation et leurs préoccupations) pour faciliter des prises 

de décision éclairée quant à la définition des objectifs stratégiques. 

Également, la pertinence des données peut être en lien avec les différentes 

initiatives visant à établir une base de données à jour, relatives aux différents agents 

économiques. 

b) Communications gouvernementales 

La transparence est un instrument essentiel particulièrement dans le cadre de la 

gestion et du suivi des politiques publiques (Sen, 1999; OCDE, 2003a). En effet, ces 

dernières s'inscrivent dans une perspective de recherche de la satisfaction de l'intérêt 

collectif. Aussi, elles doivent être réalisées notamment dans une dynamique de 

transparence, de participation et de collaboration; question de faciliter la relation de 

confiance et l'engagement des autres parties prenantes envers l'État (Huet et Neiter, 2016; 

Sidani, 2015; Landry, 2014; Diarra et Plane, 2012; Alexis, 2011; Pitseys, 2010; Harrison 

et al., 2009; Paye, 2005; Chevallier, 2003). Ainsi, les pouvoirs publics sont tenus de 

communiquer aux différents agents économiques, toutes les informations relatives aux 

grandes lignes de leurs interventions. 

Dans cette optique, ces communications gouvernementales se rapportent aux 

différentes présentations ou invitations faites à la population en général et aux parties 

prenantes du portefeuille de projets publics en particulier à participer notamment aux 

séances de consultation publique. 
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Plus particulièrement, elles sont déterminées par les rapports dô®valuation, les 

conférences de débat organisées dans le milieu universitaire, les correspondances (tout 

autre document émanant de l'État ou de ses agents publics) ainsi que des capsules 

publicitaires y relatives qui sont produites dans la perspective d'informer et d'inviter les 

agents économiques à exprimer leurs préoccupations ou leurs attentes au regard des 

interventions publiques annoncées et r®alis®es dans lôint®r°t collectif. 

c) Participation et engagement des parties prenantes à travers les séances de 

consultation publique ou de débat 

Nous entendons par la participation et l'engagement des parties prenantes, la 

jouissance du droit et des possibilités qui sont accordés à celles-ci afin d'exprimer leurs 

préoccupations ainsi que leurs attentes, lors de la définition et de l'orientation des grands 

axes des politiques publiques. Relativement à leur capacité de pouvoir et d'influence, les 

parties prenantes représentent, à travers leurs actions, un maillon important dans la 

réalisation des différentes phases caractéristiques du processus de gestion dôun portefeuille 

de projets publics. 

En général, des débats publics sont organisés par l'État ou par un intermédiaire pour 

le compte des pouvoirs publics. Ces séances constituent une sorte de communication 

réciproque entre les agents de l'État (les personnes qui sont investies de pouvoir et d'autorité 

de décision au nom de l'État et dans l'intérêt général) et les autres parties prenantes (les 

citoyens, les groupes organisés de la société civile et les autres agents économiques) 

(Minist¯re des Affaires municipales et de lôHabitation, 2022). 

Au fait, leur participation et leur engagement révèlent leur collaboration et leur 

volonté de défendre leurs intérêts. Particulièrement, ils peuvent être déterminés par 

l'affluence ou le nombre de participants aux séances de consultation publique réalisées par 

l'État ou pour son compte dans le cadre de la définition des grands axes de ses interventions 

publiques. Aussi, ils se rapportent à l'engouement manifesté par les différentes parties 

prenantes à vouloir produire leurs commentaires et critiques par rapport aux orientations 

proposées par l'État (agents publics). Ceux-ci, en effet, peuvent être relatés directement 

lors des réunions publiques. Également, ils peuvent être énoncés et détaillés dans des 

documents rendus publics. 
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En Haïti, cet exercice parait complexe et difficile surtout en raison de la culture 

organisationnelle marquée par des valeurs traditionnelles observées dans les pouvoirs 

publics. Dôailleurs, comme lôa soulign® Reno (1998), ç Haµti est h®riti¯re dôun pass® 

dictatorial et la culture démocratique est de loin visible dans la gouvernance de la chose 

publique » (Reno, 1998, p. 14). En ce sens, la participation réelle de la population dans la 

réalisation des politiques publiques en Haïti demeure apparente et latente. 

d) Actions de suivi 

Quant aux actions de suivi, généralement dans une démocratie participative, l'État 

doit s'assurer, d'une part, que les préoccupations pertinentes exprimées par les différents 

acteurs sont analysées, clarifiées et éventuellement rectifiées. Cette dynamique sôinscrit 

dans une perspective de favoriser une vision globale et commune de ces derniers. Aussi, 

elle se veut un outil pour faciliter une certaine amélioration de leur engagement et de leur 

implication autour des interventions publiques. 

D'autre part, quant au suivi des résultats, il est fondamental que les agents publics 

veillent, à travers les organes de contrôle des actions de l'État, à l'alignement des éléments 

du portefeuille de projets avec les stratégies définies. Aussi, à cette phase du processus, 

l'observation et les actions menées par la société civile ainsi que les autres agents 

économiques notamment, à travers la présentation de leurs préoccupations afin de 

demander des comptes aux gouvernants, sont un élément révélateur du niveau de son 

engagement et de son implication en tant que parties prenantes des politiques publiques. Et 

dans la même veine, Wolff et Leiderer (2007) estiment que cette dynamique sert de base à 

mesurer l'efficacité et l'efficience de cette intervention publique (Wolff et Leiderer, 2007). 

Ainsi, les agents publics sont tenus de publier et de communiquer régulièrement sur 

une base périodique des informations fiables à la population sur l'évolution des 

interventions publiques. Car les actions de l'État sont tenues d'être particulièrement 

transparentes et inclusives (FMI, 1997). Et un tel exercice témoigne de l'importance 

accordée à l'intégration des attentes des parties prenantes dans la réalisation des résultats 

du portefeuille de projets publics. 
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Évidemment, en Haïti, suivant notre observation, le suivi des politiques publiques 

est assuré par les représentants de la population à travers les agents publics élus directement 

par la population (c'est d'ailleurs l'une des attributions du pouvoir législatif; contrôler les 

actions gouvernementales) (R®publique dôHaµti, 1987). Aussi, il est assuré par les instances 

décisionnelles du portefeuille de projets publics (MPCE, 2016a; MEF, 1987; République 

dôHaµti, 1987). 

De même, il peut être assuré de concert avec la société civile à travers les groupes 

organisés spécialisés et indépendants. 

Cependant, ces actions de suivi se révèlent défaillantes. Car elles se résument 

g®n®ralement ¨ des s®ances dôinterpellation et des votes de censure contre des 

administrateurs publics; faute du respect de certains engagements envers des groupes 

dôint®r°ts ou des r®seaux de lobbying politique et économique, contrairement au contrôle 

de la qualité de la performance du portefeuille de projets publics. Et elles engendrent des 

cas de fraude, de collusion et de corruption, et contribuent à rendre les conditions sociales 

et économiques de la population, plus vulnérables et délétères (Ouaroyo, 2009; Lalime, 

2010; Beauplan et al., 2017; CSC/CA, 2019; Baron, 2019). 

2.3.3 Principales parties prenantes dans la gouvernance du portefeuille de 

projets publics en Haïti 

 Une partie prenante est définie, suivant la théorie développée par Freeman (1984), 

comme étant :  

any identifiable group or individual group who can affect the achievement 

of an organizationôs objectives or who is affected by the achievement of an 

organizationôs objectives (public interest groups, protest groups, 

government agencies, trade associations, competitors, unions, as well as 

employees, customer segments, shareowners, and others are stakeholders. 

(Freeman et Reed, 1983, p.91) 

Selon ce philosophe contemporain, la durabilit® dôune organisation d®pend de 

lôaccomplissement de ses objectifs strat®giques dont la collaboration du personnel 

constitue un élément essentiel. Aussi, ceux-ci sont liés à la coopération des acteurs 
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externes. Car la survie dôune organisation est également en lien avec la relation maintenue 

avec son environnement. 

Dans le cadre de la gouvernance du portefeuille de projets publics, les parties 

prenantes se rapportent à lôensemble des acteurs (internes et externes) qui ®voluent autour 

des interventions de lô£tat. Dôune part, les agents publics, le principal actif de lô£tat comme 

organisation de la soci®t®, mettent tout en îuvre pour arrimer les ressources avec les 

priorit®s ainsi que les objectifs strat®giques d®finis dans lôint®r°t collectif. Évidemment, la 

prise en considération des attentes de la communauté en est un élément essentiel. 

Et dôautre part, les partenaires y compris les diff®rents groupes de la soci®t® 

repr®sentent les parties prenantes externes des interventions de lô£tat. Ils manifestent leurs 

int®r°ts quant ¨ lô®laboration et ¨ la r®alisation des programmes et des projets publics. Leurs 

comportements représentent un facteur important dans la réussite de ces derniers. 

Particulièrement en Haïti, un nombre important de parties prenantes sont observées 

au bout du portefeuille de projets publics, mais nous relevons les principaux acteurs 

suivants dans la gouvernance du portefeuille de projets publics : 

a) État et ses agents 

L'État comme première personne morale de droit public, a la responsabilité de 

garantir l'utilisation des ressources publiques sur la base d'une gestion axée sur des résultats 

(Weil et Pouyaud, 1997; TetsurǾ, 2008; Alexis, 2011). En effet, cette gouvernance 

privilégie particulièrement la satisfaction des besoins de la population, la 

responsabilisation des autorités publiques, la transparence ainsi que l'imputabilité à travers 

les différentes actions menées (Tremblay et al., 2014; OCDE, 2014; OCDE, 2016). 

Par ailleurs, comme principale organisation d'un pays, l'État est formé par les 

pouvoirs publics qui regroupent l'ensemble des entités administratives et décisionnelles. 

Dans certains pays aussi bien que dans les PMA, particulièrement en Haïti, ces dernières 

se rapportent aux différentes institutions des pouvoirs exécutifs, législatifs et judiciaires 

(Brunelle, 2010). En effet, le pouvoir exécutif regroupe tous les ministères et organismes 

de l'État qui sont classés en secteurs économique, social, politique et culturel. Ces 
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institutions sont chargées, entre autres, d'assurer l'®laboration et la mise en îuvre du 

portefeuille de projets publics (MPCE, 2016a; MPCE, 2016b). Et pour y parvenir, ils se 

sont dotés des structures techniques consacrées uniquement à la gestion des programmes 

et/ou des projets publics qui constituent les éléments essentiels des interventions de l'État. 

Ces entités techniques de concert avec les administrateurs publics assurent le management 

et gèrent le cadre de la gouvernance du portefeuille de projets publics en Haïti. 

En ce qui concerne le pouvoir législatif, il est composé de deux (2) structures 

politiques et administratives qui sont la Chambre des Députés et le Sénat de la République 

(République d'Haïti, 1987). Celles-ci sont composées de l'ensemble des Représentants élus 

par la population dont la mission est de légiférer et de contrôler les actions du pouvoir 

exécutif. 

Relativement au portefeuille de projets publics en Haïti, le corps législatif est chargé 

essentiellement d'analyser et de voter notamment le budget d'investissement public en vue 

d'autoriser le pouvoir exécutif à engager des dépenses publiques autour des programmes et 

des projets sélectionnés qui doivent favoriser l'accomplissement des objectifs stratégiques. 

Cet acte du pouvoir législatif donne une force de loi aux dépenses d'investissement public 

tout en exerçant un droit de contrôle, principalement sur l'ensemble des activités engagées 

et réalisées. 

Ces structures sont animées et dirigées par des agents publics. D'ailleurs, ce sont 

ces derniers qui sont investis d'une certaine autorité et agissent au nom de l'État notamment 

à travers la sélection, la programmation et la coordination des programmes et des projets 

publics (M'Rad, 2018; Laurens et Serre, 2016; Alventosa, 2006). De plus, en tant que des 

ressources humaines de la principale organisation de la société, ce sont eux qui détiennent 

les compétences et assurent la prestation des services publics. 

Par conséquent, l'État ainsi que ses agents sont les principaux responsables de la 

gouvernance des interventions publiques dans l'intérêt de la nation. Et particulièrement 

comme une des principales parties prenantes du service public, ils ont pour obligation 

d'assurer la réussite du portefeuille de projets publics. Celle-ci se traduit en termes de 
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résultats par la réalisation des objectifs stratégiques qui doivent favoriser ultérieurement 

l'amélioration des conditions sociales et économiques de la population. 

b) Population 

La population est la principale partie prenante visée par les politiques publiques. 

Elle se rapporte aux ménages ou aux usagers des services publics. Au regard de 

lôadministration fiscale ou du fisc, elle constitue dôune bonne partie des contribuables qui 

paient des impôts et des taxes, suivant les règles fiscales en vigueur, afin de faciliter, entre 

autres, la r®alisation des missions sociales, politiques, ®conomiques et culturelles de lô£tat.  

Dans le cadre de la gouvernance du portefeuille de projets publics, elle est une partie 

prenante fondamentale pour lô®laboration, la planification, lôex®cution et surtout pour la 

finalité des composants de celui-ci. En effet, les programmes et les projets publics peuvent 

constituer, certes, des strat®gies de lô£tat aux fins dôaccomplissement de ses missions, mais 

leurs r®sultats doivent favoriser lôam®lioration des conditions de vie de la population. En 

ce sens, les interventions des pouvoirs publics doivent se r®aliser et sôaccomplissent en 

faveur de la population. 

Néanmoins, dans le contexte des PMA, cette catégorie de partie prenante est 

reconnue certainement comme étant la principale bénéficiaire des interventions de lô£tat. 

Elle est considérée comme telle, tant dans les documents administratifs et légaux qui 

régissent ces dernières que dans les engagements publics des décideurs politiques. 

Cependant, en matière dôorganisation et de r®sultats, la population semble loin 

dô°tre une partie prenante fondamentale dans la gouvernance du portefeuille de projets 

publics. Dôailleurs, cette situation a été dénoncée et critiquée par plusieurs auteurs et 

acteurs politiques dans le monde afin de jouer sur cette façon de gérer la chose publique 

surtout dans les PMA et de lutter simultanément contre la pauvreté. 

Particuli¯rement, côest le point de vue de Gandhi et de Mandela2, deux grandes 

figures politiques dans le monde, qui ont souligné et soutenu que la participation de la 

population est un élément majeur et indispensable dans la définition et la réalisation des 

 
2 Mohandas Karamchand Gandhi (1869-1948) et Nelson Mandela (1918-2013) 
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politiques publiques y compris dans lôaccomplissement des r®sultats durables (Mouvement 

ATD Quart Monde, 2012). Une telle perspective est partagée tant par les experts des 

Affaires mondiales du Canada que par ceux de lôOCDE et de lôONU qui pr®conisent une 

implication plus effective de la population dans les décisions et les actions relatives au 

bien-être de la communauté (Affaires mondiales Canada, 2016; ONU, 2009; OCDE, 

2003b). Et ces spécialistes considèrent la population comme étant un acteur important dans 

une approche participative des politiques publiques. Car son engagement et sa 

collaboration dans cette d®marche qui est recommand®e dôailleurs par ces experts sont un 

élément capital dans la gestion axée sur les résultats. 

Relativement à Haïti, la situation est quasiment pareille. Puisque la population 

haïtienne participe peu à la définition et à la réalisation des politiques publiques, bien 

quôelle en soit privil®gi®e et d®sign®e comme ®tant la principale b®n®ficiaire (Jean-Gilles, 

2011). 

Au regard de toutes ces considérations, nous reconnaissons la population comme 

®tant lôun des principaux acteurs dans la dynamique de gouvernance des interventions de 

lô£tat. Aussi, nous convenons que le r¹le de ce dernier comme principale organisation dôun 

pays est de favoriser de meilleures conditions de vie pour ses habitants. Côest ainsi quôil 

est une nécessité pour que les citoyens soient au centre de la définition des priorités de 

lô£tat ainsi que de la s®lection des programmes et/ou des projets publics. Et leur 

participation à ce processus se révèle comme étant un indicateur de succès dans 

lôaccomplissement des résultats durables. 

c) Groupes organisés 

Les groupes organisés se rapportent notamment aux différents regroupements ou 

partis politiques qui ont généralement un regard critique sur les politiques publiques et les 

actions gouvernementales. Ils comportent aussi des groupes de la société civile comme les 

organisations patronales et syndicales, les groupes professionnels, le groupe des activistes, 

etc. 

Dans le cadre de la gouvernance des politiques publiques, cette catégorie de parties 

prenantes est très avisée quant à la réalisation des programmes et/ou des projets publics 
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ainsi quô¨ lôaccomplissement des r®sultats stratégiques escomptés. Les préoccupations de 

ces acteurs se rattachent surtout ¨ lôoptimisation et ¨ la rationalit® des ressources publiques. 

Aussi, elles concernent la finalit® des ®l®ments du portefeuille de projets de lô£tat qui est 

l'amélioration effective du bien-être collectif; cela dit, dans lôint®r°t g®n®ral. 

Par ailleurs, nous soulignons que le attentes de ce groupe dôacteurs se révèlent 

pertinentes. Puisque les interventions de l'État influencent leurs décisions tant dans la 

réalisation de leurs activités que dans l'accomplissement de leurs objectifs. En plus, ce sont 

elles qui doivent donner le ton aux différents agents économiques (les ménages, les 

entreprises à but lucratif et non lucratif, etc.), bien que ces derniers disposent d'une certaine 

capacité pouvant affecter la tonalité; question de rechercher une meilleure harmonisation 

du son et ce, dans l'intérêt de chaque acteur. Autrement dit, même si que les autres agents 

de la vie économique disposent d'un certain pouvoir d'influence, les actions des pouvoirs 

publics jouent un rôle essentiel et moteur dans leurs orientations et leurs comportements. 

Par conséquent, les groupes organisés peuvent demander à l'État de revoir ses 

objectifs stratégiques à travers les éléments constitutifs de son portefeuille de projets, bien 

que celui-ci soit investi de l'autorité et du pouvoir de donner les marches à suivre au niveau 

de l'activité économique. Et dans l'optique de la recherche de la cohésion et de 

l'harmonisation, le jeu de la force des parties prenantes peut favoriser la conclusion des 

accords ou des ententes entre elles, et ce, dans l'intérêt général. 

Toutefois, dans le cadre des PMA, la réalité semble différente. Puisque les 

interventions de lô£tat sont r®alis®es dans un cadre singulier qui limite lôinfluence des 

autres acteurs (acteurs non-étatiques et citoyens) et affecte éventuellement lôatteinte de 

lôint®r°t général.  

En effet, les experts de lôOCDE soulignent que les institutions publiques des PMA 

sont limitées dans leurs actions par rapport à leurs missions, avec des fonctionnaires qui 

disposent de peu dôautonomie dans lôaccomplissement de leurs t©ches (OCDE, 2003b). 

Cette observation est corroborée par les résultats des études menées par les spécialistes de 

lôONU qui indiquent que les campagnes politiques dans ces pays sont contr¹l®es 

financi¯rement par un petit groupe dôacteurs, et les grands travaux publics sont r®alis®s ¨ 

des fins partisanes et non impartiales (Miller et Mustapha, 2016; ONU, 2009).  
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Et le constat réalisé par Miller et Mustapha (2016) confirme quôeffectivement les 

dépenses publiques des pays à faible revenu (PMA) sont généralement soumises à des 

pressions politiques et sensibles aux risques de fraude, de corruption et de collusion (Miller 

et Mustapha, 2016). 

Dans un tel environnement, il y a peu de possibilit®s que les interventions de lô£tat 

par son portefeuille de projets publics puissent aboutir à des résultats durables dans lôint®r°t 

collectif, sans un partenariat réel entre toutes les parties prenantes. Dôailleurs, les 

principaux bénéficiaires ne sont pas parties intégrantes dans la définition et la réalisation 

de ces politiques publiques. 

d) Reste du monde 

Il se compose essentiellement des différents partenaires internationaux qui sont 

appelés couramment des « bailleurs internationaux » et/ou « des organisations non-

gouvernementales (ONG) ». Il prend la forme de deux types de partenariat : coopération 

multilatérale et bilatérale. 

Principalement en Haïti, il regroupe, entre autres, la Banque Mondiale (BM), la 

Banque Interaméricaine de Développement (BID), le Fonds Monétaire International (FMI) 

au niveau de la coopération multilatérale. Et quant à la coopération bilatérale, nous notons 

particuli¯rement lôUnion europ®enne (UE), lôAgence française de développement (AFD), 

lôAgence des £tats-Unis pour le développement international (USAID), lôAgence 

espagnole de coopération internationale au développement (AECID), l'Agence canadienne 

de développement international (ACDI), pour ne citer que celles-là. 

Ces parties prenantes jouent un rôle important principalement dans le financement 

des programmes et/ou des projets publics en Haïti, comme côest le cas dôailleurs dans 

plusieurs PMA (Miller et Mustapha, 2016). Cet appui peut être un soutien financier direct 

à ces derniers ou un appui budgétaire particulier pour permettre à l'État haïtien de couvrir 

certaines dépenses publiques. Il peut être également une assistance technique qui se 

rapporte à la mise à disposition de ce dernier, des compétences dans des domaines très 

spécifiques. Et son importance est en lien avec la capacité et, l'évolution de la conjoncture 

et du climat socio-économique et politique du pays caractérisé généralement par 
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l'instabilité, la violence et des catastrophes naturelles, vue que cette situation y est très 

récurrente (Banque Mondiale, 2016). En effet, ce rôle important que jouent ces acteurs 

dans la réalisation des interventions publiques en Haïti, semble leur permettre dôinfluencer 

certaines décisions relatives à celles-ci y compris leur orientation. 

 À bien y regarder et analyser, le constat est que toutes ces parties prenantes affectent 

ou sont affectées directement ou indirectement par la mise en îuvre du portefeuille de 

projets publics. Principalement, la population ainsi que les groupes organisés sont les 

premiers acteurs affectés par les composants de cette intervention publique. 

 Certainement, les parties prenantes affectées peuvent relativement exprimer leurs 

préoccupations et leurs attentes par rapport à cette dernière. Est-ce pourquoi dans une telle 

démarche, les agents de l'État, notamment les membres de l'équipe de gestion du 

portefeuille de projets publics doivent développer une synergie pour homogénéiser et 

harmoniser les différentes perspectives de ces acteurs. Et une telle fin doit être la résultante 

de la gestion des parties prenantes dans la gouvernance de cette action publique. 

 Dans le cadre de la présente étude de recherche, nous mettons l'accent plus sur l'État 

ainsi que ses agents, surtout en raison de leur rôle dans la gouvernance du portefeuille de 

projets publics. D'ailleurs, ils sont les principaux responsables de l'action publique 

(Hassenteufel, 2011). Particulièrement, cette intervention rentre dans les attributions des 

pouvoirs publics, la principale organisation de la société. Celles-ci, en effet, se rapportent 

particulièrement à la régulation de l'activité économique, à la redistribution des richesses 

et à la prestation des services publics dans la perspective d'assurer un progrès social et 

économique durable et bénéfique pour la population (Mankiw et Taylor, 2019; Goethals et 

al., 2013). 

 Cette politique publique est un instrument fondamental dont dispose l'État pour 

orienter et assurer le bien-être collectif. Aussi, il permet à celui-ci de parvenir notamment 

au résultat de la réalisation de ses objectifs stratégiques; l'amélioration des conditions 

socio-économiques de sa population. 

 Dans l'ensemble, nous notons que le portefeuille de projets publics est un 

instrument et une méthode utilisés par l'État, la principale organisation publique de la 
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société, pour accomplir ses objectifs stratégiques par la sélection des programmes et/ou des 

projets viables, et conformes à ses priorités et à ses capacités. Et la finalité de cette 

intervention collective est de permettre aux pouvoirs publics d'aboutir à l'amélioration des 

conditions sociales et économiques de la population (redressement de la croissance 

économique, réduction du taux de chômage, baisse du taux d'inflation, augmentation des 

taux d'accès à l'enseignement primaire et secondaire, aux soins de santé, à l'eau potable et 

à l'électricité, diminution du taux de mortalité infantile, etc.). En d'autres mots, 

l'accomplissement des objectifs stratégiques de l'État s'associe à la variation de ces 

indicateurs et atteste l'amélioration des conditions de vie de la population. Également, il se 

rapporte au succès du portefeuille de projets publics. 

 Aussi, nous relevons que la réussite de cette intervention publique se rapporte aux 

compétences et aux comportements des différents agents des pouvoirs publics qui 

s'impliquent dans ce processus managérial principalement, des intervenants ministériels et 

sectoriels qui assurent la gouvernance de celle-ci. Puisque ce sont ces parties prenantes qui 

représentent l'État et sont investies d'autorité et de pouvoir à prendre des décisions en son 

nom. Autrement dit, les chances de l'État haïtien de réaliser ses objectifs stratégiques à 

travers les éléments de son portefeuille de projets publics sont misées sur les capacités et 

les comp®tences manag®riales de lôensemble de ses entit®s gouvernementales lesquelles 

regroupent des administrateurs et gestionnaires publics, des cadres et techniciens en gestion 

de projets. 

En fait, quôest-ce quôon entend par ç comp®tence è ? Quelles sont les comp®tences 

managériales qui sôimposent pour favoriser une meilleure gouvernance du portefeuille de 

projets publics ? Ces compétences seraient-elles applicables dans les milieux des PMA, 

particulièrement en Haïti ? Y aurait-il des particularités à prendre en compte dans le 

contexte de ces derniers ? Quôen est-il exactement ? 

2.4 Capacités et compétences managériales dans la gouvernance du portefeuille 

de projets publics 

Lô£tat est le symbole de lôorganisation de la soci®t® et le principal garant du service 

public (Waline, 2018; Seiller, 2018; Crétois et Roza, 2017; Pontier, 2017; Truchet, 2017; 
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Michalon, 2000; Duguit, 1921). Il est représenté et dirigé par des hommes et des femmes 

qui assurent sa p®rennit®. Comme principal r®gulateur de lôactivit® ®conomique de la 

nation, il poursuit des objectifs stratégiques dont les actions sont définies, coordonnées et 

réalis®es par ces derniers dans lôint®r°t collectif. 

Au fait, les agents de lô£tat assurent la gouvernance du portefeuille de projets 

publics dont la qualité peut être déterminée par la caractéristique des décisions publiques 

et le niveau de réalisation des résultats stratégiques des pouvoirs publics. Évidemment, 

cette valeur est en lien avec la disponibilit® des ressources et la participation de lôensemble 

des acteurs concernés. Principalement, elle nécessite des compétences adéquates de la part 

de ces agents publics qui exercent de lôautorit® de lô£tat. Et celles-ci doivent être favorables 

¨ la r®alisation de la mission de lô£tat, ¨ la conciliation des int®r°ts individuels et collectifs, 

au partenariat et à la cohésion des parties prenantes. 

Cette perspective est dôailleurs corroborée par plusieurs scientifiques qui soulignent 

lôimportance des ressources humaines dans la détermination de la qualité de la gouvernance 

dôune organisation aussi bien que dans lôatteinte des objectifs strat®giques escompt®s par 

celle-ci (Hollandts et Valiorgue, 2019; Levin, 2014; Allaire et Rousseau, 2014). En effet, 

suivant ces mêmes auteurs, les organisations existent à travers les hommes et les femmes 

qui les composent. Et ce sont eux qui, grâce à leurs capacités et leurs compétences, 

permettent à celles-ci de garder le cap vers une performance durable. 

En dôautres termes, dans le cadre de la gouvernance des politiques publiques, les 

repr®sentants de lô£tat agissent au nom de lôint®r°t g®n®ral et assurent la finalité du 

portefeuille de projets publics (Crétois et Roza, 2017; Pontier, 2017; Truchet, 2017). Et 

outre de la conciliation des intérêts qui paraissent aussi divergents que les parties prenantes 

autour des interventions publiques, les objectifs strat®giques de lô£tat sôappuient sur les 

capacités et les compétences de ses agents (élus politiques, administrateurs et gestionnaires 

publics, cadres et techniciens). 

 En r®alit®, quôentendons-nous par ç les comp®tences è des agents de lô£tat dans la 

gouvernance du portefeuille de projets publics ? 
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2.4.1 Définition du concept « compétence » 

Lôutilisation du terme « compétence » est très fréquente dans le domaine de la 

gestion des organisations. Ce concept alimente les débats scientifiques et enrichit la 

littérature managériale surtout par rapport à ce que représentent les ressources humaines 

dans le fonctionnement et le processus dôam®lioration de la performance des organisations. 

Dôune part, il y a une tendance qui pr®conise que les employ®s dôune organisation, 

suivant leurs connaissances acquises, constituent une boite à outils dont celle-ci utilise pour 

accomplir ses résultats stratégiques (Zarifian, 2004). De cette manière-là, ce groupe de 

chercheurs attribue le bagage de ces employés à la notion de qualification mise à la 

disposition de lôorganisation. Cette derni¯re, quant ¨ elle, pourra en faire une utilisation 

suivant ses propres besoins organisationnels et stratégiques. Cet emploi se rapporte, au fait, 

¨ la comp®tence et d®termine la capacit® de lôentit® porteuse. 

 Dôautre part, il y a un autre courant qui indique que la qualification et la compétence 

sont complémentaires (Zarifian, 2004). Car selon ce groupe scientifique, le premier 

concept permet ¨ lôorganisation de s®lectionner les connaissances qui lui sont 

potentiellement prometteuses. Et le second, quant à lui, se rapproche dôune nouvelle forme 

de qualification, étant donné que les connaissances acquises et mises à la disposition de 

lôorganisation sont mises ¨ lô®preuve et devenues aptes ¨ accomplir des r®sultats pr®vus. 

 À bien y regarder, ces deux courants de pensée admettent et reconnaissent que les 

ressources humaines constituent et représentent les capacités des organisations. Puisque ce 

sont ces parties prenantes qui disposent des connaissances et des aptitudes nécessaires à la 

réalisation des objectifs stratégiques de ces dernières. Grâce à elles, les sociétés 

parviennent à garder le cap vers une certaine performance durable. Et ce constat est 

corroboré par plusieurs études qui révèlent que le capital humain constitue un élément 

essentiel de la rentabilité des organisations (Attarça, 1999; Lelarge, 2017). 

Par ailleurs, plusieurs auteurs mentionnent que le capital humain dont les 

organisations disposent, se rapporte aux connaissances et aux compétences des personnes 

qui constituent ces dernières (McClelland, 1973, p.1-4; Katz, 1974, p.6; Keeley, 2007; 

Guillard et Josse, 2010). Celles-ci concernent particulièrement les connaissances, les 
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habiletés, la conception de soi, les traits de comportement et la motivation de ces individus. 

En dôautres termes, la réalisation des objectifs stratégiques des organisations dépend 

largement de lôaptitude et de lôattitude des hommes et des femmes qui les composent. 

Particulièrement, dans le cadre de la gouvernance du portefeuille de portefeuille de 

projets publics, les représentants de l'État n®cessitent des connaissances, dôaptitudes et de 

compétences interpersonnelles (Levin, 2014). Et nous pouvons associer ces dernières 

(aptitudes et attitudes) aux trois (3) grandes dimensions du processus cognitif. Au regard 

de la littérature managériale, celles-ci concernent le « savoir, savoir-faire et savoir-être ». 

Elles sont intrinsèquement liées et déterminent la performance individuelle. Aussi, elles 

influencent grandement la performance organisationnelle de lô£tat. 

a) Savoir 

 Le ç savoir è fait r®f®rence aux connaissances acquises soit par lôapprentissage ou 

par lôexp®rience. Gr©ce ¨ celles-ci, les agents ou administrateurs et gestionnaires de 

portefeuille de projets publics disposent dôune certaine capacit® leur permettant de 

comprendre la r®alit® du mandat de lô£tat dans la soci®t® et de prendre des mesures qui 

sôimposent. Particuli¯rement, cette aptitude correspond aux capacités de leadership, de 

stratégie, de communication et de négociation dont manifestent ces derniers dans la 

conception et la mise en îuvre de lôaction gouvernementale (PMI, 2017b; Levin, 2014; 

Simard et al., 2012; Hobbs et Ménard (1989) cités par Nicaud (2011); Miller et Castonguay, 

2006). Et comme le souligne plus dôun, ce leadership exerc® par ces repr®sentants de lô£tat, 

doit être axé sur la collaboration et la participation; ce qui montre lôimportance dôinclure 

les autres acteurs dans la réalisation des processus devant conduire à lôatteinte des r®sultats 

stratégiques (Woldesenbet, 2021; Vangen et Huxham, 2003). 

En effet, ces administrateurs et gestionnaires publics sont mandat®s dôanalyser et 

de comprendre la complexité qui contrarie la réalisation des politiques publiques, de 

calculer les risques inhérents et de prendre des décisions réfléchies au regard des missions 

strat®giques de lô£tat et dans lôint®r°t collectif. Aussi, ils sont appel®s ¨ diriger et travailler 

avec dôautres acteurs comme les ®quipes multidisciplinaires et multit©ches de lôappareil 

administratif de lô£tat, et les repr®sentants des diff®rents secteurs de la vie nationale. 
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Dans cette sph¯re dôactivit®, ces agents publics doivent faire preuve dô®coute, de 

tact et de diplomatie, dôempathie et dôhumilit® tout en ®tant un bon communicateur et en 

gardant le cap vers les résultats stratégiques visés. Également, ils doivent considérer que 

les autres partenaires (notamment les membres de la communauté ou la population) sont 

aussi importants quôeux-mêmes qui orientent et définissent les perspectives collectives. En 

adoptant une approche inclusive, ils doivent favoriser la primaut® de lôintérêt commun par 

rapport aux attentes qui paraissent moins collectives et pertinentes; surtout que « celui-ci 

désigne toujours les besoins de la population » (Truchet, 2017, p.6).  

b) Savoir-faire 

Le « savoir » permet aux agents publics ou bien aux administrateurs et gestionnaires 

de portefeuille de projets publics de disposer, avec lôexp®rience, du « savoir-faire ». 

Autrement dit, les connaissances acquises permettent à ceux-ci dôavoir lôexp®rience 

pratique; ce qui leur facilite une certaine maitrise technique des interventions publiques et 

dô°tre plus apte, dynamique et habile ¨ accomplir les r®sultats strat®giques. Ils deviennent 

progressivement plus habiles en mati¯re de planification, dôorganisation et de contrôle 

strat®giques de lôaction publique. Puisqu'il est de leur responsabilité de s'assurer de la 

réalisation de « l'ensemble des phases caractéristiques des processus de gestion d'un 

portefeuille de projets publics » (Courtot et al., 2018a, p. 52; PMI, 2017b ; Levin, 2014). 

Au fait, celles-ci concernent particulièrement la participation de ces acteurs à la définition 

des stratégies et à la sélection des bons projets et/ou programmes publics pour favoriser 

une optimisation des résultats stratégiques suivant les priorités de l'État. 

c) Savoir-être 

Les connaissances acquises ainsi que les expériences réalisées dans le temps par les 

agents publics ou les cadres-gestionnaires de lô£tat, contribuent ¨ une am®lioration de leurs 

qualités personnelles et comportementales. Cette influence est due particulièrement à une 

meilleure connaissance de la réalité de leur environnement de travail et une maitrise 

technique des aléas qui entourent la réalisation des programmes et/ou des projets publics.  

En effet, dans lôex®cution de leurs t©ches, les administrateurs et gestionnaires de 

portefeuille de projets publics doivent faire preuve de capacité à travailler en équipe, de 
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coh®sion, de coop®ration, dôeffacement de soi, de courtoisie et de bienveillance ¨ lô®gard 

de leurs pairs ainsi que des autres partenaires, etc. (Grand et Grill, 2020; Levin, 2014). 

Suivant ces mêmes sources, ces agents publics doivent cultiver de lôimpartialit®, de la 

bienveillance et de la maitrise de soi afin de rassurer surtout les acteurs les plus récalcitrants 

(Mazouz, 2017). Également, ils doivent être de bons communicateurs et des facilitateurs, 

puisque plusieurs scientifiques soulignent quôune communication active est le principal 

moyen par lequel ces agents de lô£tat parviennent ¨ échanger les informations avec les 

différentes parties prenantes et à améliorer la transparence tout en favorisant lôadh®sion de 

celles-ci (Grand et Grill, 2020; Levin, 2014; PMI, 2017b) 

De telles attitudes donnent l'occasion particulièrement aux administrateurs et 

gestionnaires de portefeuille de projets publics de favoriser l'engagement et la participation 

des autres parties prenantes qui, étant affectées directement ou indirectement par la 

réalisation de ces interventions de lô£tat, ont leurs propres attentes y relatives. De plus, 

comme le souligne Otte (2011), ces comportements leur facilitent une meilleure perception 

de la réalité sociale et économique des autres acteurs de la société (Otte, 2011). Et ils 

facilitent la réussite des différentes interventions et favorisent lôatteinte des r®sultats 

stratégiques (Levin, 2014). 

Côest ainsi que les qualit®s personnelles et comportementales (le ç savoir-être ») 

des agents publics constituent un élément significatif et déterminant de leurs connaissances 

et de leur maitrise des al®as entourant les interventions de lô£tat. D'où la nécessité qu'il y 

ait au niveau des pouvoirs publics, une prise en charge continue des attentes des différentes 

parties prenantes dans la gouvernance du portefeuille de projets publics (PMI, 2017b; 

Levin, 2014). 

Bref, le savoir, le savoir-faire et le savoir-être déterminent les compétences des 

agents publics et les capacit®s de lô£tat dans la r®alisation de ses missions strat®giques à 

travers la gestion de son portefeuille de projets publics. Ils indiquent clairement que le 

capital humain se révèle important pour la réussite de la gouvernance du portefeuille de 

projets publics. Particulièrement, ils sont nécessaires pour la gestion des attentes de 

lôensemble des parties prenantes. 
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Cependant, à analyser les particularités des PMA particulièrement Haïti, nous 

pouvons questionner la pertinence de ces éléments tridimensionnels de la compétence. 

Puisque ces pays sont caractérisés généralement par des institutions qui paraissent faibles 

et moins autonomes o½ lôautorit® est plus personnelle quôinstitutionnelle (ONU, 2001; 

ONU, 2009). De plus, ils sont minés par conflits internes ou des troubles politiques qui 

influent énormément sur leurs capacités de réalisation et la qualité de leur gouvernance. 

Dôailleurs, ces situations sont considérées par plus dôun comme étant une des causes de la 

fuite des cerveaux et du déficit de compétences dans les PMA (ONU, 2001; Docquier, 

2007; Bellemare, 2010; Brice, 2021). Et elles justifient les critiques de certains 

scientifiques qui pensent quôil est n®cessaire de repenser le r¹le et les fonctions de lô£tat 

dans ces pays afin de promouvoir une gouvernance de lôaction publique qui est plus axée 

sur lôamélioration des conditions sociales et économiques de la population (ONU, 2009). 

 Au regard de ces faits, nous comprenons que les PMA dont Haïti peuvent disposer 

peu de cadres qualifiés et compétents au niveau de leur appareil administratif, et ce, en 

raison de leurs caractéristiques. Aussi, nous comprenons que cette situation peut affecter 

la qualité de leur gouvernance ainsi que le niveau des conditions de vie de leur population. 

N®anmoins, le peu dôagents publics dont les PMA disposent en qualit®, constituent 

leur capital humain et doivent être utilisés de manière intelligente et efficace afin de 

favoriser lôatteinte des objectifs stratégiques de ces pays. Dans une telle perspective, les 

éléments tridimensionnels de la compétence reflèteraient-ils la réalité de ces PMA, 

principalement Haïti ? Pourrions-nous les y associer ? 

2.4.2 Comp®tences des agents publics de lô£tat haïtien 

Dans le cadre de notre étude de recherche, nous admettons que ce trio dimensionnel 

de la compétence est essentiel aux capacités des agents publics dans la réalisation des 

résultats stratégiques de l'État. Aussi, ces dimensions se révèlent fondamentales dans la 

gouvernance du portefeuille de projets publics afin de parvenir ¨ lôam®lioration des 

conditions sociales et économiques de la population. 

Évidemment, à considérer la réalité des PMA caractérisés notamment par leurs 

vulnérabilités économiques, sociales et politiques, nous optons pour un partenariat plus 
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accru de lô£tat dans ses interventions avec les diff®rents acteurs (principalement les usagers 

des services publics). En effet, nous constatons dans ces pays, notamment en Haïti, que les 

principes traditionnels paraissent tr¯s pr®sents dans lôappareil administratif de l'£tat 

(Sardan, 2004; Cameron, 2010; Jean-Gilles, 2010; Pauyo, 2011). Les politiques publiques 

sont définies avec une faible participation de la population (les principaux bénéficiaires) et 

suivant des procédures peu transparentes avec des dirigeants qui rendent peu de compte à 

la nation (ONU, 2009). Aussi, les institutions publiques semblent moins autonomes dans 

la réalisation de leurs missions stratégiques avec une autorité qui est plus personnelle 

quôinstitutionnelle et une fuite continue de cerveau vers la migration internationale (Paul, 

2008; Pierre et GRAHN, 2010; Bellemare, 2010; Levatino et Pécoud, 2014). 

Cependant, nous remarquons paradoxalement que les PMA adoptent lôapproche de 

gestion orient®e particuli¯rement vers lôaccomplissement des r®sultats durables, la 

responsabilisation des agents de lô£tat, la transparence et lôimputabilit® dans la gestion 

publique, etc. (OCDE, 2019; Affaires Mondiales Canada, 2016; Tremblay et al., 2014; 

AGRIDAPE, 2012; MEF, 2005b). Principalement en Haïti, la gestion axée sur les résultats 

(GAR) constitue la toile de fond du mod¯le de gouvernance adopt® par lô£tat (Jean-Gilles, 

2010). Dôailleurs, le cadre l®gal de lôappareil administratif de lô£tat indique que les 

interventions gouvernementales sont libres dôacc¯s ¨ travers la publication des donn®es 

notamment sur lôutilisation des ressources et les interventions publiques (République 

dôHaµti, 1987; ULCC, 2014). Aussi, les gouvernants sont responsables et redevables de 

leurs actions par devant la nation particulièrement les instances publiques de suivi et de 

contrôle (R®publique dôHaµti, 1987; ULCC, 2014; MEF, 2005b). 

Toutefois, la réalité du fonctionnement de lôappareil administratif de lô£tat haµtien 

parait diff®rente de lôensemble de ces principes opt®s et v®hicul®s tant dans les textes 

réglementaires que dans les engagements officiels. Car plusieurs programmes et projets 

publics font lôobjet de scandale de mauvaise gestion et de corruption surtout quand ceux-

ci sont analysés au regard des résultats atteints (Ouaroyo, 2009; Lalime, 2010; Beauplan et 

al., 2017; CSC/CA, 2019; Baron, 2019). De plus, Haïti est classé dans la liste des pays où 

il y a peu de transparence dans lôutilisation et la gestion des ressources publiques (US 
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Department of State, 2021); ce qui constitue une barri¯re ¨ lôam®lioration des conditions 

sociales et économiques de la population. 

Dans le cadre de la gouvernance du portefeuille de projets de lô£tat haµtien, nous 

sommes pour lôapplication effective du savoir, savoir-faire et savoir-être des agents publics 

dans la réalisation de leurs tâches. En effet, dans leur bagage, il est nécessaire que ces 

derniers connaissent amplement la r®alit® haµtienne en mati¯re de mîurs et de coutumes, 

outre des connaissances en gestion strat®gique des politiques publiques. Car lôaspect 

culturel et sociologique est très important dans le mod¯le de gouvernance adopt® par lô£tat 

(Pillay, 2008). Il traduit particulièrement les valeurs organisationnelles de ce dernier dans 

la mani¯re de g®rer ses interventions au nom de lôint®r°t g®n®ral. Et il charrie tout un 

ensemble de valeurs historiques, culturelles et sociales de la population. 

Avec de telles connaissances, nous préconisons que les hommes et les femmes qui 

composent la principale organisation publique de la société haïtienne, soient plus enclins à 

la prise en considération des attentes et à la participation des acteurs de la communauté 

dans lô®laboration, la planification, lôex®cution et le contrôle des programmes et des projets 

publics. Dôailleurs, dans la r®alisation des politiques publiques et la prestation des services 

publics, ces repr®sentants de lô£tat sont appelés à : 

Servir les intérêts généraux de la République avec loyauté, dévouement, 

probité, discrétion, efficience, efficacité, impartialité, diligence et 

d®sint®ressement dans le respect de la constitution et lôob®issance aux lois 

et aux règlements en vigueur. (MEF, 2005a, art.168) 

Autrement dit, dans une perspective de neutralit®, dô®quit® et dôint®grit®, ces acteurs 

sont tenus dôassurer une gestion rationnelle des ressources publiques et dôoffrir des services 

de qualit® dans lôint®r°t général. 

Par ailleurs, nous devons souligner que dans la culture haïtienne, le terme « 

partenariat ou coop®ration è est tr¯s ancr® dans le construit social haµtien. Dôailleurs, il est 

un élément essentiel de la fondation de la nation haµtienne. ç Lôunion fait la force è est la 

devise nationale; une expression dôune valeur historique, culturelle et sociale qui traduit la 

résultante de la mise en commun et de la coopération des héros et révolutionnaires pour 
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fonder la nation haïtienne (Bourhis-Mariotti, 2016). Au fait, la participation de la 

population dans la définition et la réalisation des interventions publiques indique son 

importance dans lôatteinte des r®sultats dôune îuvre collective. Elle traduit aussi le 

sentiment dôappartenance de la communaut® et lôengagement du citoyen dans la 

construction du lendemain de sa patrie. De plus, elle est un facteur favorable à la 

matérialisation des résultats durables. 

Dans une telle dynamique, les agents publics doivent être organisés, empathiques 

et ¨ lô®coute de la population haïtienne (appropriation des besoins réels exprimés par les 

différents acteurs de la société notamment les usagers des services publics dans les priorités 

définies par les ministères sectoriels). Aussi, ils doivent être de bons communicateurs, des 

serviteurs de la République qui modèrent leur discours dont le facteur humain est très 

présent dans les échanges avec les membres de la communauté. Principalement, ils doivent 

miser beaucoup sur lôaspect culturel de lô°tre haµtien et lôutiliser dans leurs comp®tences 

non seulement pour favoriser la participation des parties prenantes dans la réalisation des 

missions strat®giques de lô£tat haµtien, mais pour assurer une meilleure gouvernance du 

portefeuille de projets publics. 

Par conséquent, au-delà des éléments tridimensionnels de la compétence, les agents 

des pouvoirs publics en Haµti doivent d®velopper un partenariat plus accru avec lôensemble 

des parties prenantes, principalement la population et la société civile, pour parvenir aux 

résultats escomptés. Évidemment, cette stratégie nécessite et requiert une gestion des 

parties prenantes de qualité dans la gouvernance du portefeuille de projets publics. Et outre 

des comp®tences des repr®sentants de lô£tat, la prise en consid®ration des attentes des 

diff®rents acteurs est essentielle pour favoriser lôam®lioration des conditions sociales et 

économiques de la population. 

 



 

 

 

CHAPITRE 3  

PROPOSITION DôUN MODĈLE INT£GRATEUR 

 

 

 

Les différents concepts développés dans le chapitre précédent nous permettent de 

remarquer quôil y a un int®r°t croissant pour lôanalyse des parties prenantes dans la 

gouvernance de lôaction publique. Dôailleurs, les diff®rentes ®tudes r®alis®es indiquent que 

le modèle partenarial est la meilleure approche pour apprécier la qualité de celle-ci et 

garantir la r®alisation des missions de lô£tat dans une soci®t® (Woldesenbet, 2021; OCDE, 

2021; Indrawati, 2016; Huet et Neiter, 2016; Sidani, 2015; Forgues, 2015; Moreau 

Defarges, 2015; Landry, 2014; Kazancigil, 2010; Mercier, 2006). 

Aussi, nous soulignons que cette étude se révèle pertinente dans la gouvernance 

dôun portefeuille de projets publics. Car en raison dôun nombre important dôacteurs qui 

sont de nature diff®rente et dôint®r°ts assez divergents au bout de ces politiques publiques, 

les capacit®s de lô£tat comme principale organisation dôune soci®t® sont ®galement 

nécessaires pour maitriser les enjeux et assurer les résultats stratégiques escomptés.   

Particuli¯rement, dans le cas des PMA o½ lô£tat est amené à conduire plusieurs 

projets publics dans une approche de portefeuille, nous relevons des défaillances assez 

importantes au niveau de la gouvernance de leurs politiques publiques. Celles-ci 

concernent, en effet, les capacit®s de lô£tat ¨ favoriser le processus dôinteraction de qualit® 

entre les différentes parties prenantes (Brodeur, 2012; Awortwi, 2010; ONU, 2009; Chéry, 

2009; Pillay, 2008; Mercier, 2006). Aussi, elles se rapportent ¨ la qualit® de lôarrimage des 

ressources publiques avec les orientations strat®giques de mani¯re ¨ assurer lôam®lioration 

des conditions de vie des gouvernants. 

Côest ainsi quôavec lôapproche holistique qui est tr¯s en vogue dans le domaine 

manag®rial et qui demande dô°tre plus int®grateur sur un certain nombre de concepts, nous 

sommes parvenus, dans ce chapitre, à proposer un modèle dôanalyse de la gouvernance des 
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politiques publiques dans les PMA. Celui-ci associe lôam®lioration de cette derni¯re aux 

capacit®s de lô£tat dôassurer une gestion de portefeuille de projets publics axée sur les 

résultats et une gestion efficace des parties prenantes. 

3.1.- Modèle intégrateur, 

La littérature managériale nous révèle que les parties prenantes internes et externes 

constituent un élément central de lô£tat comme ®tant la principale organisation publique 

dôune soci®t® (PMI, 2017b; Levin, 2014; Kazancigil, 2010). Car, dôune part, les acteurs 

internes qui sont les ressources humaines de celle-ci (élus politiques, administrateurs et 

gestionnaires publics, cadres et techniciens, et autres), constituent les capacités des 

diff®rents minist¯res et organismes publics qui agissent au nom de lôint®r°t g®n®ral et 

favorisent la mise en îuvre des politiques publiques (Waline, 2018; Seiller, 2018; Crétois 

et Roza, 2017; Pontier, 2017; Truchet, 2017; Levin, 2014; Michalon, 2000; Duguit, 1921). 

Et dôautre part, les acteurs externes (principalement la population) exercent leur pouvoir 

dôinfluence sur lô£tat afin de parvenir ¨ la satisfaction de leurs attentes par rapport à la 

réalisation de ces dernières. 

En réalité, ce sont les agents publics qui assurent la gouvernance de portefeuille de 

projets publics (Levin, 2014). Et la manière dont ceux-ci exercent leur autorité au nom de 

lôint®r°t g®n®ral dans les structures gouvernementales, a une importance capitale tant pour 

lô£tat comme la premi¯re personne morale de droit public que pour les acteurs externes, 

puisquôelle affecte les int®r°ts de ces derniers. De plus, elle influe sur lôatteinte des r®sultats 

stratégiques fixés par les pouvoirs publics. Dôo½ lôimportance de lôapplication du mod¯le 

partenarial de gouvernance qui nécessite des compétences managériales et favorise la 

conciliation des int®r°ts de lôensemble des parties prenantes (internes et externes); ce qui 

doit engendrer une gestion efficace des attentes (Grand et Grill, 2020). 

À bien y regarder, nous remarquons que la gestion de portefeuille de projets publics 

est au centre de la gouvernance des politiques publiques. En effet, les objectifs stratégiques 

de lô£tat seront atteints au moyen des d®cisions publiques prises par ses représentants dans 

la conduite de ces dernières qui comportent des projets et/ou des programmes publics 
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(Levin, 2014). Et ces activités éclairent la dynamique qui se d®gage dans lôexercice de 

lôautorit® de lô£tat autour de la r®alisation des diff®rentes interventions publiques. 

Autrement dit, la satisfaction des attentes de lôensemble des parties prenantes 

sôappuie sur les capacit®s et les comp®tences des hommes et des femmes qui agissent au 

nom de lô£tat. Elle est en lien avec la qualit® des d®cisions publiques prises par ceux-ci 

pour permettre ¨ ce dernier de r®aliser les bons projets et/ou programmes, et dôoptimiser 

les ressources publiques. Aussi, elle dépend des résultats accomplis par les différentes 

entités gouvernementales dans la réalisation des politiques publiques. 

Dôailleurs, côest en ce sens que plusieurs auteurs soulignent quôil y a une forte 

corr®lation entre la qualit® de la gouvernance dôun portefeuille de projets publics dôun pays 

et celle des conditions de vie de ses habitants (Devoue, 2014; Berggruen et Gardels, 2013). 

Car les institutions publiques jouent un rôle fondamental dans la réalisation des missions 

strat®giques de lô£tat dont la finalit® est dôam®liorer la qualité de vie des citoyens-usagers 

des services publics (Indrawati, 2016; Alexis, 2011; Tarschys, 2002). 

Alors, au regard de ces observations, nous relevons deux éléments principaux 

autour de la gouvernance dôun portefeuille de portefeuille de projets publics : 

Dôun c¹t®, nous observons que les d®cisions prises par les agents de lô£tat ®clairent 

la qualit® de la gouvernance de lôaction publique et affectent la qualit® de vie des habitants. 

Dans cette dynamique, nous comprenons que la gestion de portefeuille de projets publics 

est une dimension centrale de la gouvernance des politiques publiques. Et par conséquent, 

lôam®lioration des conditions sociales et ®conomiques de la population est la r®sultante 

dôune gestion de portefeuille de projets publics axée sur les résultats où les décisions sont 

prises avec lôapport de toutes les autres parties prenantes, moyennant des capacit®s et des 

comp®tences manag®riales qui sôimposent (cf. figure 1). 

Dôun autre c¹t®, nous notons que la gestion des attentes des parties prenantes est 

une composante fondamentale de la gouvernance du portefeuille de projets publics. 

Puisque les acteurs qui sont autour des politiques publiques, sont vraisemblablement 

dôint®r°ts divergents. De tels comportements complexifient davantage la réalisation des 

processus dôorganisation et de gestion des projets et/ou des programmes publics au niveau 
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de lô£tat. Aussi, ils influent sur la qualit® des r®sultats strat®giques escompt®s. Et vue 

lôimportance de prendre en compte les besoins de tous les acteurs dans la gouvernance dôun 

portefeuille de projets publics, il est plus quôune n®cessit® dôassurer une gestion efficace 

de leurs attentes, moyennant des capacités et des compétences managériales requises; ce 

qui contribue ¨ lôamélioration des conditions sociales et économiques de la population. 

 

Figure 1 - Modèle intégrateur de la gouvernance de portefeuille de projets publics dans les PMA 

 

En dôautres mots, lôam®lioration de la qualité de vie des citoyens-usagers des 

services publics dépend de celle de la gestion des attentes des parties prenantes. Aussi, elle 

est en lien avec la qualité des compétences managériales qui ont été mobilisées au niveau 

de lôensemble des structures gouvernementales. 

Or, ®tant donn® que plusieurs ®tudes confirment quôil y a un lien positif entre la 

qualité de la gouvernance des politiques publiques et celle des conditions de vie des 

habitants, cela sous-entend que la variation de lôune affecte la fluctuation de lôautre, et ceci, 

dans le même sens. Par conséquent, nous admettons que lôam®lioration des conditions 

sociales et économiques de la population dans les PMA, principalement en Haïti, passe par 

lôam®lioration de la qualité de la gouvernance de leurs portefeuilles de projets publics. Et 

quant à celle-ci, elle est caractérisée par une gestion de portefeuille de projets publics axée 

sur les résultats, une gestion efficace des attentes des parties prenantes et, des agents 

publics compétents et éclairés qui assurent la prise des décisions publiques et inclusives, et 

ce, dans lôint®r°t g®n®ral.  
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En termes dôopérationnalisation, ces grandes dimensions de la gouvernance de 

portefeuille de projets publics sont analysées de la manière suivante : 

Tableau 1 - Opérationnalisation des trois (3) dimensions de la gouvernance de portefeuille de projets publics 

Dimensions Opérationnalisation 

Gestion de portefeuille de 

projets publics axée sur 

les résultats (Analyse des 

décisions publiques prises par les 

agents publics dans la réalisation 

des processus dôorganisation et de 

gestion des programmes et/ou des 

projets publics) 

Å Programmes et/ou projets s®lectionn®s en fonction dôune ®tude de besoins, 

Å Pertinence de lô®tude de besoins, 

Å Sélection des programmes et/ou des projets suivant des critères formels et objectifs 

pertinents, 

Å Composants du portefeuille de projets publics élaborés et exécutés dans un plan 

stratégique, 

Å Adéquation des ressources avec les programmes et/ou projets publics sélectionnés, 

Å Allocation stratégique et interdépendante des ressources pour limiter le gaspillage, 

Å Allocation des ressources dans le respect des principes de la GAR 

Å Alignement stratégique des composants du portefeuille de projets publics avec les 

missions strat®giques de lô£tat 

Gestion efficace des 

attentes (Analyse des 

comportements et du niveau de 

participation des principales 
parties prenantes dans la 

réalisation des processus 

dôorganisation et de gestion des 
programmes et/ou des projets 

publics) 

Å État et ses agents (autorités ou décideurs politiques, haute hiérarchie, gestionnaires 

publics et leur équipe de travail, etc.), 

Å Population (citoyens-usagers des services publics), 

Å Groupes organisés (société civile, partis politiques, etc.) 

Å Reste du monde (partenaires internationaux, ONG, etc.) 

Å Autres indicateurs: 

- Pertinence des données utilisées lors de la prise des décisions publiques 

- Communications gouvernementales, 

- Participation et engagement des parties prenantes dans les séances de consultation 
publique, 

- Actions de suivi, 

 

 

 

 

Qualité des agents publics 
(Analyse des 3 dimensions de la 
compétence, particulièrement des 

compétences interpersonnelles 

des administrateurs et 
gestionnaires publics) 

Å Savoir, 

- Avoir des connaissances jugées pertinentes sur la réalité culturelle, historique, 

sociale, politique, économique et sociologique du milieu dôintervention (Haïti) 

- Avoir des connaissances jugées pertinentes en gestion de projet, planification 

stratégique, 

- Avoir des connaissances en analyse et mise en îuvre des politiques publiques 

Å Savoir-faire, 

- Développer des habiletés en planification, organisation et contrôle stratégiques 

- Développer des habiletés en leadership collaboratif 

- Faire preuve de capacités de stratégie, de négociation, de communication et de 

facilitation, 

Å Savoir-être, 

- Faire preuve dôimpartialité et dôeffacement de soi 

- Faire preuve dôempathie, de courtoisie, de bienveillance et de maitrise de soi, 

- D®velopper les qualit®s dôun bon communicateur et facilitateur, 

- Faire preuve dô®coute, de tact et de diplomatie 

 

La gestion de portefeuille de projets publics axée sur les résultats (section A) sera 

mesur®e ¨ partir des d®cisions publiques prises par les repr®sentants de lô£tat dans 

lôex®cution des processus dôorganisation et de gestion des programmes et/ou des projets 

publics. Aussi, elle prendra en compte les capacités et les comportements de ces acteurs 

surtout dans les relations développées avec les autres parties prenantes de la société, 

A 

B 

C 
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principalement la population qui est considérée comme étant le principal bénéficiaire des 

politiques publiques. 

Quant à la gestion efficace des attentes des parties prenantes (section B), elle sera 

analysée en fonction de la définition des rôles et des responsabilités des principaux acteurs 

dans la gouvernance du portefeuille de projets publics. Aussi, elle se mesure ¨ lôaune de la 

pertinence des actions posées autour de la gestion du portefeuille de projets publics par 

rapport ¨ la satisfaction de lôint®r°t g®n®ral. Elle sera évaluée également ̈  lôaune des 

capacités et des compétences des agents publics qui interviennent dans la réalisation des 

processus dôorganisation et de gestion des programmes et/ou des projets dans les 

différentes entités gouvernementales. 

Et en ce qui concerne la qualité des agents publics (section C), elle sera mesurée à 

travers les trois (3) dimensions de la comp®tence tout en mettant lôaccent surtout sur les 

capacit®s de ces gouvernants ¨ g®rer les relations interpersonnelles. Car comme plus dôun 

le souligne, les compétences interpersonnelles ont largement un effet positif sur la 

performance dôune organisation (Grand et Grill, 2020; Levin, 2014; Salomé, 2009). 

Au fait, en analysant ces trois (3) grandes dimensions par rapport à la gouvernance 

de portefeuille de projets publics, nous estimons que lô£tat doit n®cessairement les associer 

ensemble pour lui permettre dôatteindre ses objectifs strat®giques. Car comme étant la 

principale organisation dôune soci®t® et ¨ la mani¯re de toute autre organisation dôailleurs, 

celui-ci (lô£tat) est dans lôobligation de mobiliser des talents qui lui permettent non 

seulement de r®aliser ses politiques publiques, mais dôassurer la satisfaction des attentes 

des gouvernés (la population). En effet, ces derniers y compris les gouvernants ont des 

intérêts qui paraissent vraisemblablement divergents dont la conciliation se révèle 

essentielle pour garantir la r®ussite des programmes et/ou des projets publics. Dôo½ 

lôimportance de la gouvernance partenariale assur®e par des hommes et des femmes dot®s 

dôun leadership éclairé et collaboratif pour prendre des décisions inclusives et 

participatives afin de garantir les résultats stratégiques. 

Toutefois, en observant ces différents aspects dans la gouvernance des politiques 

publiques des PMA dont Haïti, nous relevons des défaillances qui semblent assez 

pertinentes par rapport à leur réalité. Puisque ces pays parviennent difficilement à atteindre 
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leurs objectifs stratégiques. Ils sont particulièrement vulnérables sur le plan 

socioéconomique et politique, ce qui constitue une cause de la fuite des cerveaux vers la 

migration internationale et affecte la réalisation des politiques publiques. De plus, leur 

appareil administratif est caractérisé par des pratiques traditionnelles qui limitent la 

participation des autres parties prenantes dans les décisions publiques, ce qui crée des 

distorsions entre les gouvernants et les gouvernés. 

Par cons®quent, ayant constat® la pertinence dôassocier les trois (3) dimensions 

susmentionnées de la gouvernance des politiques publiques pour garantir lôatteinte des 

r®sultats strat®giques de lô£tat, et dans une perspective de contribuer ¨ lôessor ®conomique 

et social des PMA dont Haïti, nous nous proposons de réaliser une étude exploratoire autour 

de la gouvernance de leur portefeuille de projets publics afin de leur proposer un modèle 

dôanalyse adapt®. Dôo½ le libell® de notre projet de recherche : « étude exploratoire de la 

gouvernance de portefeuille de projets publics dans les PMA : vers un modèle intégrateur 

». Celui-ci, en effet, sôinscrit dans une optique de sôenqu®rir sur la fa­on dôam®liorer la 

qualité de vie de la population dans les PMA, principalement en Haïti, à travers la 

gouvernance de portefeuille de projets publics. 

3.2.- Objectif de lô®tude, 

Lôobjectif de cette étude de recherche est de déterminer les défaillances de la 

gouvernance de portefeuille de projets publics dans les PMA, notamment en Haïti; et de 

décrire comment améliorer les conditions sociales et économiques de leurs habitants à 

partir de celle-ci. La proposition dôun mod¯le intégrateur autour du pilotage de ces 

interventions publiques nous permet de répondre à notre question de recherche : « comment 

améliorer la qualité de vie des habitants des PMA, dont Haïti, à travers la dynamique qui 

se dégage dans la gouvernance de portefeuille de projets publics ? ». 

Bref, la présente étude dite exploratoire et descriptive se veut un modèle palliatif 

aux défaillances de la gouvernance des politiques publiques dans les PMA, 

particulièrement en Haïti. Elle consiste à analyser et décrire les grandes dimensions de 

celle-ci. Elle nous permet dô®tablir un mod¯le qui int¯gre ces derni¯res ¨ travers des 

données empiriques; ce qui peut situer les éléments à prendre en compte pour améliorer la 
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qualité de la gouvernance de portefeuille de projets publics dans les PMA, principalement 

en Haïti. 

 



 

 

 

CHAPITRE 4 

MÉTHODOLOGIE DE LA RECHERCHE  

 

 

 

La recherche scientifique nôest quôç un processus systématique de collecte et 

dôanalyse de donn®es empiriques visant ¨ résoudre un problème de recherche particulier » 

(Dufour, 2019; Loiselle et Harvey, 2007). En dôautres mots, elle est un ensemble dôactivit®s 

analytiques, structur®es et organis®es autour dôune probl®matique donn®e afin de parvenir 

à des résultats concluants. En effet, nous pouvons considérer ces derniers comme étant de 

nouvelles connaissances produites, étant donné que celles-ci, comme l'a souligné d'ailleurs 

Dutant (2010), sont la résultante ou la réponse trouvée aux diverses interrogations 

formulées autour d'une réalité sociale donnée (Dutant, 2010). 

Dans une telle perspective, nous convenons que la recherche scientifique n'est qu'un 

ensemble d'actions cohérentes réalisées à partir des faits observables autour d'une 

complexité donnée afin de produire de nouvelles connaissances, en guise de solutions. Et 

elle participe largement au développement de la connaissance et de la science (Kourganoff 

et Kourganoff, 1958). Particulièrement, elle contribue à l'évolution du domaine du 

management de projet en tant que discipline académique et scientifique (Garel, 2011; 

Garel, 2013). 

Ce chapitre présente la démarche méthodologique de notre travail de recherche. Il 

comprend quatre (4) sections dont chacune décrit une particularité du cheminement de 

notre étude scientifique. La première situe notre positionnement épistémologique adopté 

en lien avec cette dernière. La deuxième clarifie le choix de notre approche 

méthodologique. La troisième dessine la méthodologie utilisée pour disposer les données 

tout en décrivant notre outil de mesure et notre terrain de recherche, et en indiquant les 

critères de sélection des participants à notre étude scientifique. Et la quatrième section traite 

de la validité et de la fiabilité de la recherche. 
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4.1.- Positionnement épistémologique 

Une activité de recherche se situe généralement dans une perspective philosophique 

donnée. Cette dernière est liée, en effet, à la notion d'épistémologie qui est considérée par 

Piaget (1967) comme étant « l'étude de la constitution des connaissances valables » (Piaget, 

1967, p. 6). Autrement dit, ce concept se rapporte à la manière dont les connaissances sont 

élaborées et détermine aussi la valeur de celles-ci (Fourez et Larochelle, 2009). 

Dans ce cas, suivant ces considérations, nous pouvons souligner que toute activité 

de recherche scientifique présente certainement un positionnement épistémologique dans 

lequel sont définies notamment les démarches méthodologiques ainsi que la validité des 

connaissances produites (Perret et Allard-Poesi, 2014). 

Relativement à notre travail de recherche, nous rappelons qu'il s'inscrit dans une 

dynamique d'analyse de la situation des PMA notamment l'État haïtien quant à la 

gouvernance de leur portefeuille de projets publics par rapport aux conditions socio-

économiques de leur population. Principalement, il se propose dôidentifier certaines 

défaillances de la gouvernance des politiques publiques de ces pays et de leur montrer 

lôimportance dôarrimer certaines dimensions de celle-ci afin dôam®liorer la qualit® de vie 

de leurs habitants. Ces éléments concernent la gestion de portefeuille de projets publics 

axée sur les résultats, la gestion efficace des attentes des parties prenantes et la qualité des 

repr®sentants de lô£tat ¨ travers leurs capacit®s ainsi que leurs comp®tences dans la prise 

des décisions publiques à caractère inclusif et participatif. 

Au fait, étant donné que la gouvernance de portefeuille de projets publics nécessite 

la participation et lôengagement de lôensemble des parties prenantes, particulièrement les 

représentants de lô£tat et les citoyens (les contribuables qui sont les premiers bénéficiaires 

des politiques publiques), il a été montré que la conciliation de leurs intérêts et la prise en 

compte de leurs attentes sont fondamentales pour assurer la réussite des interventions 

publiques. Et ces dernières sôinscrivent dans lôoptique de favoriser l'amélioration de la 

situation sociale, économique, culturelle et environnementale de la population (Miller et 

Mustapha, 2016). 
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Par ailleurs, sur la base de ces analyses théoriques, nous avons élaboré un modèle 

qui intègre les trois (3) dimensions susmentionnées afin de pallier les défaillances 

observées dans la gouvernance de portefeuille de projets publics des PMA, principalement 

en Haïti. Aussi, cette analyse sôinscrit dans lôobjectif de déterminer particulièrement les 

éléments à prendre en considération pour améliorer celle-ci. 

En fait, en examinant le concept « portefeuille de projets publics », nous notons 

qu'il se situe dans l'école de la gouvernance où la capacité et les stratégies de l'organisation 

(l'État comme la principale organisation publique dôune société) sont mises en évidence et 

justifient l'importance d'adopter un tel processus décisionnel. La vision de cette école de 

pensée est largement partagée par la présente étude de recherche. 

En effet, les administrateurs (ministres et directeurs généraux), les gestionnaires 

publics (directeurs techniques) y compris leur équipe de travail sont appelés à mobiliser 

leurs capacités pour permettre ¨ lô£tat haµtien de réaliser les bons programmes et/ou projets 

publics qui sont en adéquation avec ses priorités et ses ressources afin parvenir à la 

réalisation de ses objectifs stratégiques. Simultanément, ces agents publics sont dans 

lôobligation dôassurer une gestion efficace des attentes des parties prenantes qui paraissent 

aussi nombreuses et divergentes que leurs intérêts; ce qui doit favoriser lôatteinte de ces 

derniers. Et dans une approche partenariale, ils doivent assurer des décisions publiques qui 

sont inclusives et participatives, et garantir la satisfaction des besoins de lôensemble des 

acteurs, notamment la population. 

Ainsi, notre étude de recherche s'inscrit dans la logique du positivisme où nous 

explorons et décrivons les causes de l'état de la situation sociale et économique de la 

population haïtienne à travers la qualité de la gouvernance de portefeuille de projets 

publics. Celle-ci sôarrime avec les particularit®s de la gestion de portefeuille de projets 

publics, de la gestion des attentes des parties prenantes et des capacités ainsi que des 

comportements des agents publics observés particulièrement dans les prises des décisions 

publiques et la conduite des interventions de lô£tat. Et ¨ travers le mod¯le int®grateur 

proposé, nos analyses nous permettront de déterminer particulièrement les éléments à 

prendre en compte pour améliorer la qualité de vie des habitants des PMA, principalement 

ceux dôHaïti. 
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Autrement dit, cette perspective nous donnera l'occasion d'observer l'exercice du 

pouvoir réalisé par les agents de l'État à travers leurs compétences (savoir, savoir-faire et 

savoir-être) déployées dans la gestion de portefeuille de projets publics et la gestion des 

attentes des parties prenantes. Aussi, elle nous permettra d'apprécier la qualité des 

conditions sociales et économiques de la population. Puisque la finalité des interventions 

publiques est de parvenir à une amélioration de la situation sociale et économique de cette 

dernière. C'est ainsi que si les capacités des représentants des pouvoirs publics en Haïti se 

révèlent toutes efficaces dans la gestion des parties prenantes et la réalisation des processus 

dôorganisation et de gestion des programmes et/ou des projets publics; nous pourrons 

présumer bel et bien l'atteinte des objectifs stratégiques de la principale organisation 

publique (l'État) de la société haïtienne. 

En fait, le positivisme est l'un parmi les paradigmes épistémologiques les plus 

utilisés en sciences de l'organisation et qui a sa propre vision de la réalité connaissable par 

rapport aux autres modèles (Perret et Allard-Poesi, 2014). D'ailleurs, il se base 

fondamentalement sur la prémisse suivant laquelle la réalité est indépendante du chercheur. 

Autrement dit, le scientifique tente, ¨ travers ses analyses, dôexpliquer la r®alit® sans 

modifier sa nature tout en gardant une certaine objectivité par rapport à celle-ci. Car en 

adoptant un positionnement réaliste, les positivistes admettent que la réalité dispose de ses 

propres lois immuables et possède une essence propre en soi. En ce sens, le chercheur ne 

peut observer que lôext®riorit® de la r®alit® observ®e et tâche de lôexpliquer ¨ travers la 

reconstruction de la chaine causes / effets tout en gardant son indépendance par rapport à 

cet objet étudié.  

 Au regard de ces considérations, nous comprenons que le positivisme est un courant 

philosophique qui, dans sa vision déterministe du monde social, préconise que la 

connaissance est indépendante de toute croyance, de toute prétention et de tout assentiment 

de qui que ce soit. Cette ind®pendance d®termine lôobjectivit® de cette connaissance 

produite. Et ce courant épistémologique, dans une logique déductive ou logique formelle, 

nôadmet la scientificité de la connaissance que dans la mesure où cette dernière est 

vérifiable empiriquement, confirmable et réfutable (Perret et Allard-Poesi, 2014). 
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Dans de telles perspectives, avec notre modèle élaboré, nous préconisons, d'une 

part, que les pouvoirs publics (l'État) détiennent les capacités et les compétences 

nécessaires (Agents de l'État), dans une hypothèse réaliste, pour sélectionner des projets 

viables qui sont en adéquation avec leurs priorités et leurs ressources publiques. Également, 

nous présumons que les administrateurs et les gestionnaires publics développent un 

leadership collaboratif qui leur permet de prendre en compte les préoccupations et les 

attentes exprimées par les différentes parties prenantes, particulièrement la population, la 

société civile et des bailleurs de fonds tout en s'assurant inclusivement de leur engagement 

et de leur participation. Et nous admettons que de tels actes doivent entrainer une certaine 

optimisation des ressources, favoriser la réussite des programmes et/ou des projets publics, 

et faciliter l'accomplissement des objectifs stratégiques de l'État. 

 D'autre part, dans une logique de recherche axée sur des relations causales, nous 

reconnaissons que ces objectifs fixés par l'État favorisent l'amélioration des conditions 

sociales et économiques de la population. Puisque la finalité des missions stratégiques de 

cette organisation publique est de parvenir à la satisfaction de l'intérêt public et à un 

meilleur bien-être de ses parties prenantes, spécialement les principaux bénéficiaires de ses 

interventions. 

Ainsi, nous soulignons que notre travail de recherche se situe dans la logique des 

positivistes. Notre modèle élaboré est un moyen de valider empiriquement la pertinence 

des résultats de notre étude de recherche par rapport à la revue de littérature autour des 

grandes dimensions considérées dans la gouvernance de portefeuille de projets publics. 

4.2.- Approche méthodologique 

Une approche méthodologique se rapporte en général ¨ lôensemble des d®marches 

utilisées par un scientifique dans la collecte et lôanalyse des donn®es relatives à son objet 

étudié. Particulièrement, comme Pinard et al. (2004) lôont soulign® dôailleurs, le choix 

dôune approche se fonde, entre autres, sur la problématique ainsi que la nature de la 

question ou des objectifs de recherche (Pinard et al., 2004). Cette liaison est évidente, 

puisque la nature de la réalité sociale observée, le lien existant entre le sujet et lôobjet, et la 

vision du monde social permettent de déterminer le positionnement épistémologique du 
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chercheur dans ses activités scientifiques. Et la posture épistémologique engendre de part 

elle-m°me lôapproche m®thodologique et établit le lien avec lôinstrument de mesure utilis®. 

Les recherches réalisées dans le domaine managérial se situent généralement dans 

lôapproche quantitative, lôapproche qualitative et certaines fois dans lôapproche mixte; 

question de favoriser une compensation des deux précédentes (Thiétart et al., 2014). Dans 

le processus de la production de la connaissance scientifique, chacune de celles-ci présente 

des stratégies de recherche différentes. 

Dans le cadre du pr®sent travail de recherche, lôapproche quantitative a ®t® adoptée 

en raison du positionnement épistémologique de celui-ci et de la méthodologie utilisée pour 

réaliser la collecte des données. En effet, en se basant sur la revue de la littérature, il nous 

semble pertinent que lôint®gration des trois (3) dimensions susmentionnées de la 

gouvernance de portefeuille de projets publics soit favorable à lôam®lioration de la qualit® 

de vie des habitants des PMA, principalement de la population haïtienne. Par conséquent, 

nous explorons et d®crivons lôexercice de pouvoir et dôautorit® des repr®sentants de lô£tat 

haïtien dans la prise des décisions publiques relatives à la gestion de portefeuille de projets 

publics afin dôidentifier certaines défaillances dans la réalisation de ces processus et de 

proposer simultanément un modèle palliatif. Et ce dernier peut constituer un modèle 

dôanalyse pour les autres PMA. 

Lôapproche méthodologique dite quantitative nous permet de quantifier les 

données, faciliter leur récolte et leur analyse, et situer les éléments à prendre en compte 

pour favoriser lôam®lioration de la qualit® de la gouvernance de portefeuille de projets 

publics en Haïti (Grenon et Viau, 2012; Royer et al., 2019). 

La prochaine section de ce document fournit plus de détails concernant la 

méthodologie utilisée dans la réalisation de cette étude de recherche. 

4.3.- Méthodologie de recherche, 

 Lôenqu°te est la m®thode et technique de recherche adoptée dans le cadre de cette 

étude scientifique, parmi celles qui sont généralement utilisées dans les sciences sociales. 

Elle est associ®e ¨ lôutilisation dôun questionnaire pour r®aliser la collecte des donn®es. En 
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effet, elle a été utilisée en lien avec notre positionnement épistémologique et notre 

démarche méthodologique. Elle nous permet de disposer des données empiriques qui 

peuvent nous aider à mieux situer les défaillances de la gouvernance de portefeuille de 

projets publics des PMA, principalement en Haïti; ce qui doit nous faciliter lôint®gration 

de certaines dimensions de celle-ci. Aussi, elle nous permet de répondre à notre question 

de recherche : « comment améliorer la qualité de vie des habitants des PMA dont la 

population haïtienne à travers la dynamique qui se dégage dans la gouvernance de 

portefeuille de projets publics ? ». 

Par ailleurs, comme plus dôun lôa soulign® dôailleurs, nous devons indiquer que les 

principales ®tapes dôune enqu°te sont le questionnaire, lô®chantillon, la collecte et le 

traitement des données (Albarello, 2012; Martin, 2012). En nous basant particulièrement 

sur les travaux de ces scientifiques, nous procédons à la réalisation de notre enquête de la 

manière suivante :  

4.3.1.- Outil de mesure, 

Le questionnaire est lôoutil principal de mesure privilégié dans le cadre de notre étude 

de recherche, et ce, en raison de notre approche méthodologique adoptée en lien avec notre 

posture épistémologique et la particularité de notre terrain de recherche. En effet, 

lôop®rationnalisation des grandes dimensions de la gouvernance de portefeuille de projets 

publics nous permet de concevoir le questionnaire avec des questions fermées; question de 

faciliter la collecte, le codage pour le traitement et lôanalyse des informations surtout avec 

lôoutil informatique utilisé (Albarello, 2012). Aussi, les choix de réponses sont distribués 

généralement suivant lô®chelle de Lickert en cinq (5) modalités afin de diversifier les 

possibilités de réponses des participants à cette étude de recherche. 

Au fait, lôanalyse de ces données nous permet de décrire les défaillances de la 

gouvernance des politiques publiques de lô£tat haµtien par rapport ¨ la revue de litt®rature 

sans y interférer; ce qui limite le biais dans les résultats et rend notre analyse plus objective. 

Aussi, elle facilite la proposition dôun mod¯le int®grateur tout en mettant en exergue les 

éléments à améliorer pour parvenir à une meilleure qualité de vie de la population 

haïtienne.  
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Un questionnaire est une investigation de style directe qui permet de disposer les 

informations nécessaires autour dôun phénomène étudié (Angers, 2005; Martin, 2012; 

Albarello, 2012). Évidemment, selon ces scientifiques, la qualité de celles-ci est en lien 

avec lôop®rationnalisation des diff®rents th¯mes d®velopp®s dans la revue de litt®rature et 

la clarté observée dans la fabrication de cet outil de recherche. 

Dans le cadre de la présente étude, lôutilisation dôun questionnaire nous permet de 

limiter les d®lais et dôavoir les donn®es dans un temps record. Elle nous évite les 

®ventualit®s qui sont li®es ¨ lôenvironnement sociopolitique du pays. Aussi, elle rassure les 

potentiels r®pondants sur lôimportance et lôutilit® de cette ®tude de recherche, et la 

confidentialité des données. 

En fait, notre questionnaire comprend trois (3) grandes sections dont la dernière est 

subdivisée en quatre (4) sous-sections. Chacune dôentre elles traite un aspect particulier 

des informations recherchées auprès de notre population statistique. 

Le pr®sent segment de notre travail d®crit lôoutil de mesure utilis® dans la collecte 

des données sur le terrain. Il fournit les détails suivants :  

La première section de notre outil de mesure traite des informations qui ont rapport 

avec le profil de lôagent public. Elle nous permet de valider les crit¯res de s®lection de ce 

dernier comme un participant ¨ notre ®tude de recherche. Aussi, elle nous permet dôobtenir 

des d®tails sur le secteur dôintervention de lôinstitution publique dans laquelle lôagent de 

lô£tat exerce ses fonctions et r®alise ses t©ches. Elle nous permet ®galement dôappr®cier le 

savoir de celui-ci particulièrement en lien avec la gestion de portefeuille de projets publics 

en Haïti. 

Quant à la deuxième section du questionnaire, elle nous permet dôanalyser et de 

comprendre les ®l®ments du portefeuille de projets de lô£tat haµtien. Particuli¯rement, elle 

nous permet de situer ceux-ci par rapport aux objectifs stratégiques des ministères et des 

organismes publics sectoriels considérés dans le cadre de cette étude.  

Relativement ¨ la troisi¯me section, elle facilite lôanalyse des grands axes de la 

gouvernance du portefeuille de projets publics en Haµti. Dôabord, la premi¯re sous-section 

collecte des informations sur les différentes structures techniques et administratives qui 
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assurent les études, la programmation et la coordination du portefeuille de projets publics 

des institutions sectorielles. 

Ensuite, la deuxième sous-section nous permet de disposer des données sur le 

processus de sélection des programmes et/ou des projets publics au niveau des institutions 

relevant des organismes gouvernementaux dans le domaine social et économique. Aussi, 

elle nous facilite lôacc¯s au m®canisme dôallocation et de gestion des ressources pour la 

r®alisation des interventions de lô£tat. 

En outre, la troisième sous-section nous permet dôappr®cier le niveau dôengagement 

et de participation des parties prenantes dans la gouvernance du portefeuille de projets 

publics en Haïti. Principalement, elle nous donne une vue globale de la collaboration des 

agents de lô£tat au niveau des institutions publiques s®lectionn®es dans le cadre de cette 

®tude de recherche avec les usagers des services (la population), la soci®t® civile et dôautres 

partenaires. 

Et enfin, la quatrième sous-section nous permet de disposer des informations 

pertinentes autour de la contribution des agents de lô£tat haµtien ¨ la r®ussite de la 

gouvernance du portefeuille de projets publics. La quête des données autour de cet apport 

est axée particulièrement sur le savoir-faire et le savoir-être de ces derniers dans 

lôaccomplissement des missions sociales et ®conomiques de la principale organisation 

garante de lôint®r°t collectif de la communaut® haµtienne. 

Toutefois, nous devons faire remarquer que la méthodologie adoptée dans cette 

étude de recherche comporte des limites qui sont liées surtout à l'environnement dans lequel 

celle-ci est réalisée. Car il y a certains aspects qui, s'ils sont pris en compte dans cette étude, 

risquent d'affecter la qualité des données; ce qui peut constituer un biais important dans 

lôanalyse des résultats. Et ceux-ci sont liés notamment à la culture organisationnelle de 

lô£tat haµtien. 

4.3.2.- Terrain de recherche, 

Notre terrain de recherche se situe au niveau de lôappareil administratif de lô£tat 

haµtien. Particuli¯rement, nous nous ®ternisons sur lôadministration centrale qui est lôoutil 
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strat®gique de ce dernier dans lôaccomplissement particulier de ses missions sociales et 

économiques envers la société haïtienne. 

Au regard des r¯gles de droit administratif en vigueur, lôadministration publique 

haïtienne est organisée et dirigée par le pouvoir exécutif. Elle utilise les compétences de 

plus de cent cinq mille (105 000) agents publics dont 29% sont des femmes afin de 

desservir la population3. Elle comprend lôensemble des minist¯res incluant les directions 

techniquement déconcentrées et décentralisées. Ces organismes publics disposent 

généralement des structures dont le r¹le est dôassurer la coordination et la gestion des 

politiques publiques dans leur secteur respectif. 

Principalement, l'élaboration et la gestion du portefeuille de projets publics en Haïti 

rel¯vent de lôautorit® du Minist¯re de la Planification et de la Coopération Externe (MPCE). 

Le rôle de cette structure administrative et gouvernementale est de concevoir, d'organiser 

et de gérer les plans de développement économique et social du pays tout en intégrant la 

contribution des partenaires internationaux au niveau de la coopération externe (MPCE, 

2016a). Techniquement, lôaccomplissement de son mandat est assur® par la Direction de 

l'Investissement Public (DIP) et la Direction du Suivi et d'Évaluation de l'Investissement 

Public (DSEIP). La DIP sôoccupe de la coordination et du pilotage de l'ensemble des 

programmes et des projets publics (MPCE, 2016a). La DSEIP, quant à elle, est chargée de 

suivre la mise en îuvre du portefeuille de projets tout en tentant dôappr®cier les retomb®es 

de ces investissements publics (MPCE, 2016a).  

Aussi, nous soulignons la participation du Ministère de l'Économie et des Finances 

(MEF) à travers la Direction Générale du Budget (DGB) et la Direction Générale du Trésor 

et de la Comptabilit® Publique (DGTCP) dans le suivi de lôex®cution financière des 

programmes et/ou des projets de l'État haïtien (MEF, 1987). 

Ces deux structures ministérielles et étatiques (le MPCE et le MEF) jouent un rôle 

fondamental dans la gouvernance du portefeuille de projets publics en Haïti. 

Particulièrement, le MPCE repr®sente lôentit® strat®gique de lô£tat haµtien dans la 

coordination, la mise en îuvre et lô®valuation de ses programmes et ses projets. Il ®tablit 

 
3 Sources : MEF et OMRH 
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une relation de travail étroite avec les différents ministères sectoriels à travers leurs 

structures de gestion de projets. 

Les Unit®s dô£tudes et de Programmation (UEP) repr®sentent la structure technique 

au niveau des ministères et des organismes sectoriels en matière de conception, de 

planification, de réalisation et de suivi des projets et/ou des programmes publics en Haïti. 

Sous lôautorit® de leur ordonnateur principal (administrateur public), elles collaborent avec 

les diff®rents acteurs afin de faciliter la r®ussite de la mise en îuvre de ces derniers. La 

réussite de leurs activités est appuyée par dôautres entit®s sp®cialis®es particuli¯rement dans 

le processus de gestion des contrats (par exemple, la cour supérieure des comptes et du 

contentieux administratif (CSC/CA) et la commission nationale des marchés publics 

(CNMP)). Particulièrement, elles travaillent avec les firmes dôex®cution. 

Dans le cadre de notre étude de cherche, ces structures techniques des ministères et 

des organismes sectoriels y compris certaines firmes contractantes dôex®cution et autres 

parties prenantes constituent nos principaux vis-à-vis. Les informations quôelles nous 

fournissent nous permettent dôappr®cier la dynamique qui se dégage dans la gouvernance 

de portefeuille de projets publics en Haïti. Celle-ci concerne particulièrement la qualité de 

la gestion des parties prenantes, lôefficacit® de la gestion de portefeuille de projets publics 

et, lôimportance des capacités et des compétences des repr®sentants de lô£tat dans la prise 

des décisions publiques y relatives. 

4.3.3.- échantillonnage et choix des participants, 

Au regard du mod¯le dôanalyse proposé et adopté dans le cadre de ce travail de 

recherche, nous soulignons que les comp®tences des agents de lô£tat ainsi que leur 

collaboration avec des autres acteurs notamment la population, sont déterminantes dans la 

gouvernance du portefeuille de projets publics en Haïti. Particulièrement, celles-ci nous 

permettent dôappr®cier le niveau dôimplication et la prise en charge des attentes des 

différentes parties prenantes dans la réalisation des politiques publiques. Aussi, elles nous 

permettent dô®valuer la qualit® des d®cisions publiques relatives aux processus 

dôorganisation et de gestion des projets et/ou des programmes publics. 
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 En g®n®ral, lô£tat haµtien mobilise des ressources assez importantes pour r®aliser 

ses interventions dans plusieurs domaines dôactivit®, notamment dans les infrastructures 

routières, sanitaires et éducatives. Particulièrement, la période de 2010 à 2017 est une 

occasion favorable pour ce PMA de sôoutiller davantage dans la r®alisation des chantiers 

majeurs axés sur le développement économique et social du pays. En effet, à la suite du 

tremblement de terre dévastateur du 12 janvier 2010 qui a fait sombrer lô®conomie 

haïtienne et saccagé les faibles infrastructures sanitaires et sociales, Haµti fait lôobjet sur le 

plan international dôune vaste mobilisation de fonds, notamment dans ses relations 

multilat®rales et bilat®rales. Bien que des ®tudes r®v¯lent que lôaide internationale ne 

favorise pas le d®veloppement r®el dôun pays (Little, 1982; Severino, 2001; Marchesin, 

2001; Gunning, 2005; Amougou, 2009), cette synergie développée par certains bailleurs 

de fonds envers lô£tat haµtien durant cette ®poque est consid®r®e comme un catalyseur pour 

réaliser des travaux publics majeurs et stimuler relativement une croissance économique 

relativement continue. 

ê analyser les diff®rents portefeuilles de projets publics de lô£tat haµtien durant la 

p®riode susmentionn®e, nous constatons quôil y a plusieurs programmes et projets qui ont 

été élaborés dans la perspective de faire ce PMA un pays émergent en 2030. Ils résultent 

du plan strat®gique de d®veloppement dôHaµti (PSDH). Ce dernier présente les grands 

chantiers pour le rel¯vement et le d®veloppement ®conomique dôHaµti en quatre (4) grands 

axes qui sont la refondation territoriale, économique, sociale et institutionnelle (MPCE, 

2012). Chacun regroupe des programmes et des sous-programmes dont les objectifs sont 

définis à travers la réalisation des projets spécifiques. Principalement, les travaux publics 

qui visent ¨ dynamiser lô®conomie haµtienne et stimuler le d®veloppement social, sont 

repartis en dix-sept (17) programmes publics et se concentrent surtout sur la création de 

nouvelle richesse, de lôemploi et de r®seaux modernes de sant® et dô®ducation ¨ travers tout 

le territoire national. 

 En fait, dans ces programmes publics à caractère social et économique, nous 

remarquons plus de mille-deux-cent-cinquante (1 250) projets inscrits dans les différents 

portefeuilles de projets élaborés durant la période de 2010 à 2017. Ces projets publics se 

rapportent particulièrement aux travaux dôam®nagement et de r®am®nagement de 
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b©timents publics, de valorisation des ressources touristiques, dôinfrastructures routi¯res, 

®nerg®tiques, sanitaires et ®ducatives, dôirrigation agricole, et de renforcement de capacit®s 

institutionnelles.  

Néanmoins, dans certains documents consult®s, nous soulignons quôil y a certaines 

interventions publiques inscrites dans les portefeuilles de projets publics de lô£tat haµtien 

durant la période susmentionnée, qui paraissent comme des moyens utilisés pour financer 

et appuyer la réalisation de certaines activités sociales et le fonctionnement de certains 

organismes publics à caractère social et économique. 

Dans le cadre de notre travail de recherche, nous analysons particulièrement un 

échantillon de cent (100) projets publics qui se rapportent aux interventions publiques 

r®alis®es dans les domaines de lôagriculture et des infrastructures routi¯res, touristiques, 

énergiques, sanitaires et éducatives. Ceux-ci sont répertoriés et sélectionnés parmi les 

projets publics à caractère économique et social, inscrits dans les portefeuilles de projets 

de lô£tat haµtien durant la p®riode de 2010 ¨ 2017, en raison de leur conformit® avec le 

cadre de référence établi par celui-ci. En effet, nous recensons des documents de projet 

pour cet ®chantillon, tels que la fiche dôidentit® et dôop®ration de projet (FIOP), les termes 

de r®f®rence (TDR), lô®tude de faisabilit®, et le cadre logique. 

Au fait, la r®alisation de ces projets publics mobilise un ensemble dôacteurs 

notamment lô£tat ¨ travers ses agents, des bailleurs de fonds, des firmes dôex®cution et de 

la population. Chacun dôentre eux joue un r¹le fondamental dans la r®alisation de ces 

interventions publiques en Haµti. Particuli¯rement, lô£tat est la principale organisation de 

la société, la première des parties prenantes dans la gouvernance du portefeuille de projets 

publics et la garante de meilleures conditions de vie à la population haïtienne. Au fait, vue 

son importance, nous observons les comportements de ses représentants en matière des 

compétences déployées dans la réalisation de ces actions publiques. Nous examinons la 

qualité de la collaboration et de la coopération de ces agents avec les autres parties 

prenantes dans la gouvernance de ces dernières. 

Lôanalyse de notre ®chantillon nous permet dôidentifier et de s®lectionner notre 

population cible. En effet, au niveau de lô£tat haµtien, nous recensons pr¯s de cent-vingt 

(120) cadres gestionnaires, planificateurs, économistes, analystes en développement et 
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techniciens sp®cialis®s qui ont collabor® avec dôautres acteurs notamment des autorit®s 

politiques et des partenaires internationaux dans la gouvernance du portefeuille de projets 

publics. Ces agents publics sont sélectionnés en raison de leurs expériences, de leur 

contribution comme ®tant des repr®sentants de lô£tat et de leurs comp®tences d®ploy®es 

dans la réalisation des interventions publiques durant la période de 2010 à 2017. Aussi, ils 

sont choisis comme étant des participants à notre étude de recherche, à cause de leur 

appartenance aux ministères et organismes sectoriels à caractère social et économique au 

regard du document budgétaire de la République. 

4.3.4.- Collecte des données, 

La collecte des données est une étape importante dans une recherche scientifique. 

Car elle permet au chercheur de disposer des informations réelles sur le phénomène 

analys®. Et elle est lôoccasion pour celui-ci, dôune part, de confronter les notions th®oriques 

¨ la r®alit® ®tudi®e, et dôautre part, de montrer empiriquement la solution trouvée aux 

problèmes posés. 

Dans cette même perspective, la réalisation de notre travail de recherche nécessite 

des données primaires et secondaires. 

Relativement aux informations secondaires, nous les disposons à partir de la base 

des données de la Banque Mondiale et des documents rendus publics par lô£tat haµtien 

notamment à travers les publications dans le journal officiel appelé « le moniteur haïtien » 

et sur le site internet de certaines entités gouvernementales dont le MEF et le MPCE. 

Pour les données de la Banque Mondiale, elles sont publiées annuellement sur son 

site internet et se rapportent aux différents indicateurs socio-économiques qui sont utilisés 

dans le classement et lô®valuation de la situation socio-économique des pays dans le 

monde. En effet, ces outils dô®valuation se rapportent principalement au taux de croissance 

économique (la croissance du PIB), à la valeur ajoutée de l'agriculture et de l'industrie dans 

l'économie haïtienne (la proportion de la richesse créée dans l'économie via les secteurs 

agricole et industriel), aux taux de chômage et d'inflation (la proportion de la population 

active sans emploi et l'indice des prix à la consommation), au taux d'accès à l'électricité (la 

proportion de la population ayant accès à l'électricité), aux taux d'accès à l'enseignement 
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primaire et secondaire (la proportion de la population ayant l'âge correspondant et l'accès 

à l'enseignement primaire et secondaire), aux taux d'accès aux soins de santé et à l'eau 

potable (la proportion de la population ayant accès aux soins sanitaires et à l'eau potable), 

et au taux de mortalité infantile (la probabilité qu'un (1) nouveau-né sur mille (1000) meurt 

avant d'atteindre l'âge de cinq (5) ans). 

Ces données secondaires sont utilisées dans ce travail scientifique pour mieux 

contextualiser les faits dans la réalité observée. Elles servent principalement dans la 

description du terrain et du contexte de cette étude de recherche, et dans la corroboration 

de certains résultats. 

Quant aux documents rendus publics par lô£tat haµtien, nous les consultons 

généralement sur le site internet de certains ministères et organismes gouvernementaux. 

En effet, pendant notre séjour en milieu organisationnel, nous avons consulté plusieurs 

documents (données secondaires) portés notamment sur le cadre légal, le mécanisme de 

s®lection, lôorganisation, la structure et la gestion de portefeuille de projets publics en Haµti. 

Particulièrement, pour la période de 2010 à 2017, nous avons recensé un ensemble de 

documents publics portant sur les priorités définies et établies par les autorités 

gouvernementales, sur les programmes et les projets réalisés. Aussi, nous avons identifié 

les principales parties prenantes ainsi que leur rôle joué dans la gouvernance de ces 

interventions publiques. Et nous sommes parvenus à établir les critères de sélection de 

notre population statistique. 

Par ailleurs, une fois lô®tape dôobtention du certificat dô®thique a ®t® r®alis®e, nous 

arrivons à rentrer en contact avec nos potentiels participants à cette étude de recherche, et 

ce, avec la collaboration de certains responsables des ministères et organismes sectoriels à 

caractère social et économique, particulièrement le Ministère de l'Économie et des 

Finances (MEF) et celui de la Planification et de la Coopération Externe (MPCE). 

En ce qui concerne les données primaires, nous les collectons auprès des agents de 

l'État qui sont au niveau de la gouvernance du portefeuille de projets publics et sélectionnés 

suivant les critères précédemment mentionnés dans le cadre de notre travail de recherche. 

La disposition de ces informations fait lôobjet dôun processus minutieux tout au long de 

notre cheminement scientifique. 
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La démarche pour parvenir à la disposition des données primaires dans le cadre de 

la présente étude de recherche est réalisée en trois (3) étapes. Ces dernières sont les 

suivantes : 

a) Étape préliminaire, 

Cette ®tape est marqu®e surtout par la conception et lôadministration du 

questionnaire aupr¯s dôun petit groupe de cinq (5) agents publics dont les compétences sont 

utilisées au sein de deux structures techniques de gestion et de programmation de projets 

publics. Ces cadres évoluent dans des ministères et des organismes publics à caractère 

social et économique en Haïti. 

La r®alisation de cette ®tape nous permet, dôune part, dôappr®cier notre 

questionnaire quant à la qualité de la présentation et la compréhension de nos potentiels 

participants par rapport aux termes quôy sont utilisés. Aussi, elle contribue à rendre ce 

document le plus intelligible possible auprès de ces derniers afin de favoriser la collecte 

des informations exactes pour la réalisation de cette étude de recherche. 

Dôautre part, elle nous permet de d®terminer le temps moyen nécessaire pour que 

nos potentiels répondants puissent signer le formulaire de consentement et remplir le 

questionnaire; ce qui doit faciliter la r®ussite de lô®tape suivante. 

b) Étape de la collecte des données, 

Cette étape qui est la plus importante dans le processus de la récolte des 

informations, parait la plus délicate et moins facile particulièrement en raison de la 

pandémie COVID-19 et de la conjoncture sociopolitique dôHaïti. En effet, après deux (2) 

invitations lanc®es aupr¯s de notre population statistique envisag®e en lôespace dôun (1) 

mois, sur les cent vingt (120) participants espérés, nous récoltons seulement quarante-trois 

(43) questionnaires remplis et formulaires de consentement signés. 

Invitations  Répondants Potentiels répondants Taux de réponse 

Juillet 2021 38 120 32% 

Août 2021 5 120 4% 

Total 43 120 36% 
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Face aux aléas liés tant à la pandémie COVID-19 quôaux troubles politiques qui 

sévissent en Haïti ces temps-ci, nous avons été obligés, avec lôappui de la direction de 

recherche, de r®viser lô®chantillon de notre population statistique et de sélectionner 

soixante-quinze (75) participants en lieu et place de cent vingt (120) pour les deux (2) 

secteurs dôactivit®s considérés au regard du document budgétaire de la République. Nous 

gardons les mêmes critères de sélection et nous mettons particulièrement en relief les 

interventions publiques r®alis®es dans les domaines de lôagriculture, des infrastructures 

touristiques et de certains services sociaux de base (santé, éducation, assainissement, 

électricité). 

Malgré tout, deux (2) autres invitations ont été lancées pour tenter dôobtenir les 

autres documents de collecte des données. Sur le nombre de participants qui manifestent 

leur intérêt à collaborer dans ces derniers appels, seulement dix (10) questionnaires et 

formulaires ont été ramassés dont quatre (4) sont remplis en bonne et due forme. Les six 

(6) autres ont été annulés, suivant lôengagement qui a ®t® pris avec le comit® dô®thique et 

les répondants. 

Au fait, les cadres-gestionnaires et techniciens des structures techniques et dô®tudes 

de projets constituent nos principaux vis-à-vis et représentent notre population statistique. 

Avec la collaboration de ces entités techniques de coordination et de gestion de projets 

dans les ministères et organismes sectoriels dont les interventions doivent avoir des 

incidences sur les conditions socio-économiques de la population haïtienne, nous sommes 

parvenus à recueillir au total quarante-sept (47) documents remplis et signés. Ces 

répondants représentent un taux de réponse de soixante-trois pour cent (63%) sur les 

soixante-quinze (75) participants envisag®s pendant lôadministration de notre 

questionnaire. 

Invitations  Répondants Potentiels répondants Taux de réponse 

 43 75 57% 

Septembre 2021 2 75 3% 

Octobre 2021 2 75 3% 

Total 47 75 63% 

 

Apparemment, il semblerait que ce taux de réponse obtenu soit en lien avec la 

conjoncture sociopolitique actuelle dôHaµti qui est minée par des récents mouvements de 
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protestation dans les rues contre la mauvaise gestion des fonds publics et la crise politique 

qui sévit dans ce PMA. Car culturellement, les gens paraissent moins intéressés dans des 

dossiers publics qui ont des aspects sensibles particulièrement sur le plan politique. 

Dôailleurs, ce caractère instable du pays semble occasionner une importante fuite des 

cerveaux de la fonction publique haïtienne (Bernadin, 2021).  

À analyser le nombre de formulaires recueillis, il est évident de constater que le 

nombre de participants est quand même représentatif de notre échantillon. En effet, ces 

derniers représentent en moyenne respectivement 49% et 22% des cadres provenant des 

secteurs économique et social. 

Apr¯s discussion avec la direction de recherche, nous avons choisi dôaller de lôavant 

avec les quarante-sept (47) documents remplis et signés. Car la réalisation de cette étape 

nous prend environ huit (8) mois; le temps quôil nous faut pour contacter les secteurs 

concernés, disposer les coordonnées des potentiels participants et administrer le 

questionnaire en bonne et due forme auprès de ces derniers. Et elle nous permet de passer 

¨ lô®tape du traitement des donn®es. 

c) Étape du traitement des données, 

Cette étape consiste à utiliser des procédés et techniques pour rendre les données 

collectées faciles à être interprétées et utilisées dans la compréhension du phénomène 

étudié. En effet, chaque section de notre questionnaire a été codifiée et traitée de manière 

¨ faciliter lôutilisation du logiciel SPSS4. Ce dernier est un outil informatique assez répandu 

dans les études statistiques en sciences sociales. Il nous facilite la manipulation des données 

et la production de nos différentes analyses. 

Au fait, les paramètres de cet outil de traitement des données nous permettent de 

disposer ces informations pour comprendre et examiner les comportements de ces acteurs 

dans la gouvernance du portefeuille de projets publics. 

Lôutilisation de ce logiciel spécialisé dans cette étude de recherche nous permet de 

réaliser des analyses statistiques plus descriptives et moins inf®rentielles dont lôobjectif est 

 
4 Statistical Package for the Social Sciences, un logiciel statistique produit par IBM pour le traitement des données. 
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dôexplorer lôint®gration de certaines dimensions de la gouvernance de portefeuille de 

projets publics afin de favoriser lôam®lioration des conditions de vie de la population 

haïtienne. Ces analyses sont les éléments essentiels du prochain chapitre du présent 

document. 

4.4.- Validité et fiabilité de la recherche, 

Les recherches effectuées dans le domaine du management, comme plus dôun le 

souligne, sôinscrivent g®n®ralement dans lôoptique dôanalyser, de comprendre et 

dôexpliquer des situations organisationnelles afin de prendre des décisions éclairées qui 

favoriseront le relèvement de la performance des organisations (Grenier et Pauget, 2007; 

Aldebert et Rouzies, 2014). Autrement dit, elles doivent être valides et fiables pour mieux 

assurer leur contribution scientifique et managériale. 

Au fait, en ce qui concerne notre étude de recherche dite exploratoire et descriptive, 

la viabilité interne et externe de celle-ci se repose principalement sur la pertinence et la 

rigueur tenues dans la réalisation de lôensemble des activités inhérentes. 

Relativement à notre étude scientifique, la validité interne se rapporte à lôensemble 

des opérations réalisées et validées avec notre direction de recherche. Car en étant dans une 

étude dite exploratoire et descriptive, il nôa aucun instrument existant qui a été utilisé. 

Évidemment, nous avons parcouru la revue de littérature pour dégager et opérationnaliser 

ces trois (3) grandes dimensions de la gouvernance de portefeuille de projets publics qui 

sont la qualit® des repr®sentants de lô£tat dans la prise des d®cisions publiques dites 

inclusives et participatives, lôefficacit® de la gestion de portefeuille de projets publics et 

celle de la gestion des attentes des parties prenantes.  

En ce qui concerne la validité externe, nous avons proc®d® ¨ la r®alisation dôun pr®-

test comme nous lôavons susmentionn® ¨ lô®tape pr®liminaire de la collecte des données. 

Évidemment, ces agents publics ont des profils similaires à nos répondants. Avec leurs 

recommandations, nous parvenons à améliorer la qualité de notre questionnaire, bien 

entendu avec lôappui de notre direction de recherche. 

Aussi, la validité interne et externe de cette étude est mésurée suivant les valeurs de 

«Alpha de Cronbach» obtenues de lôanalyse en correspondance multiple (ACM). 



 

 

 

CHAPITRE 5  

PRÉSENTATION ET ANALYSE DES RÉSULTATS 

 

 

 

Lôune des finalit®s dôun projet de recherche autour dôun phénomène étudié est de 

produire des connaissances scientifiques qui facilitent une meilleure compréhension de ce 

dernier (Mialaret, 2004). En effet, celles-ci résultent de la démarche scientifique et 

constituent les r®sultats dôobservation r®alis®e sur le terrain (Krief et Zardet, 2013). La 

présentation ainsi que les analyses de ceux-ci doivent favoriser la dissipation des nuages 

autour de la réalité étudiée. Aussi, elles doivent situer cette dernière dans son milieu et 

lôexpliquer suivant les conclusions obtenues. 

Relativement à notre travail de recherche, nous analysons, dans ce chapitre, les 

données collectées pour décrire le processus dans lequel se dessine la gouvernance du 

portefeuille de projets publics en Haïti.  

Dôabord, nous dressons le profil de nos participants qui sont les repr®sentants de la 

principale organisation de la soci®t® haµtienne et ont lôobligation dôagir dans lôint®r°t du 

service public. Ensuite, nous déterminerons leurs capacités tridimensionnelles (savoir, 

savoir-faire et savoir-être) dans la dynamique de la gouvernance des interventions 

publiques. De plus, nous examinons leurs comportements envers les autres acteurs, 

principalement les usagers des services publics (la population) qui sont les véritables 

acteurs et bénéficiaires de ces dernières. En outre, nous ferons des considérations quant à 

la réalisation de certaines actions publiques dans le domaine social et économique au regard 

des missions et des objectifs strat®giques de lô£tat et suivant les attentes des acteurs 

(spécialement celles de la population). Et enfin, nous situerons la qualité de la gestion des 

attentes des parties prenantes faite par les agents publics par rapport aux conditions socio-

économiques de la communauté. 
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5.1.- Profil des participants, 

Les informations recueillies auprès des participants à cette étude de recherche nous 

révèlent que notre échantillon est constitué majoritairement de cadres et de techniciens du 

genre masculin dont lô©ge se situe dans lôintervalle de vingt-cinq (25) à quarante-cinq (45) 

ans; soit soixante-quatre pour cent (64%) dôentre eux (cf. tableau 2). 

Tableau 2 - Croisement des variables sociodémographiques : Genre et Age 

 

Les compétences de ces agents publics sont utilisées généralement dans les 

structures internes et d®concentr®es des minist¯res au niveau de lôadministration centrale 

de lô£tat haµtien; soit soixante-deux pour cent (62%) dôentre eux (cf. tableau 3). En effet, 

ces organismes publics sont charg®s de mettre en îuvre la politique gouvernementale dans 

le domaine social et économique. 

En grande partie, ces institutions étatiques disposent formellement dôune structure 

dô®tudes, de programmation et de coordination de projets publics durant la période de 2010 

¨ 2017. Dôailleurs, la majorit® de nos r®pondants lôattestent. Puisque 79% dôentre eux ont 

confirmé avoir travaillé dans ces structures techniques et administratives de projets publics 

(cf. tableau 4). Et ils ont tous collaboré à la réalisation des projets publics à caractère social 

et économique durant la période précédemment mentionnée (cf. tableau 5). 
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Tableau 3 - Croisement des variables sociodémographiques : Genre et Institution 

 

 

Tableau 4 - Croisement des variables sociodémographiques : Genre et Struct. /Projets 

 

Particuli¯rement, nous observons que ces agents de lô£tat proviennent 

majoritairement des structures gouvernementales dont les interventions sôarticulent autour 

du domaine ®conomique; soit 79% dôentre eux (cf. tableau 6). 

Tandis que vingt-et-un pour cent (21%) dôentre eux viennent des institutions qui 

évoluent dans le secteur social. 
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Tableau 5 - Croisement des variables sociodémographiques : Genre et Proj. /Soc. /Écon. 

 

Aussi, nous notons que nos participants occupent pour la plupart des postes de 

d®cision et dôencadrement; soit respectivement quarante-cinq pour cent (45%) et trente-

quatre pour cent (34%) de lôensemble de nos participants (cf. tableau 7). 

Tableau 6 - Croisement des variables sociodémographiques : Genre et Sect./Act./Inst. 

 

Par ailleurs, nous remarquons que près de quatre-vingt-quatorze pour cent (94%) 

de nos répondants ont une formation de base en sciences économiques et administratives 

(économie, gestion, administration, comptabilité, planification, statistique, finances 
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publiques, etc.) dont soixante-six pour cent (66%) dôentre eux sont des cadres et techniciens 

du genre masculin (cf. tableau 8). Et les autres ont surtout reçu une formation dans le 

domaine des sciences appliquées (génie civil, g®nie ®lectrique, sciences de lôagriculture et 

de lôenvironnement, etc.). 

Tableau 7 - Croisement des variables sociodémographiques : Genre et Poste 

 

Tableau 8 - Croisement des variables sociodémographiques : Genre et Format. base 

 

Aussi, nous soulignons respectivement que soixante-dix-sept pour cent (77%) et 

dix-neuf pour cent (19%) de nos participants ont un diplôme de DESS / Maitrise et de 

baccalauréat; soit quatre-vingt-seize pour cent (96%) de lôensemble de nos participants qui 
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ont atteint le niveau universitaire (cf. tableau 9). Et parmi ces derniers, nous notons quôil y 

a vingt-sept (27) cadres et techniciens qui sont du genre masculin; soit soixante-quinze 

pour cent (75%) de ceux qui ont un diplôme de DESS / Maitrise. 

Tableau 9 - Croisement des variables sociodémographiques : Genre et Niv. Format. 

 

Tableau 10 - Croisement des variables sociodémographiques : Genre et Format. Spéc. 

 

De plus, nous observons que notre échantillon comprend soixante-quatorze pour 

cent (74%) de participants qui ont une formation spécialisée en gestion de projets (analyse 

de projets, gestion de projets, suivi et évaluation de projets, évaluation de programmes, 

gouvernance et management des marchés publics, etc.); ce qui est très significatif pour 

notre étude de recherche (cf. tableau 10). Car ceux-ci sont très bien avisés et connaissent 
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suffisamment la réalité étudiée. En effet, parmi ces derniers, nous notons que soixante pour 

cent (60%) ont atteint le niveau universitaire dont quarante pour cent (40%) dôentre eux 

sont au niveau de la maitrise; soit quatorze (14) répondants du même groupe (cf. tableau 

11). 

Tableau 11 - Croisement des variables sociodémographiques : Genre et Niv. Format. Spéc. 

 

Tableau 12 - Croisement des variables sociodémographiques : Genre et Nbre/An/Exp. 

 

Aussi, nous indiquons que notre groupe comporte généralement de participants qui 

accumulent entre trois (3) et vingt (20) ann®es dôexp®rience dans les ®tudes, la 

programmation et la gestion de projets publics en Haïti (cf. tableau 12). Ils interviennent 

habituellement sur trois (3) ¨ dix (10) projets au nom de lôint®r°t collectif (cf. tableau 13). 

Et quatre-vingt-onze pour cent (91%) dôentre eux estiment quôils connaissent suffisamment 
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la r®alit® sociologique, culturelle, historique et politique de lôadministration publique 

haïtienne (cf. tableau 14). 

Tableau 13 - Croisement des variables sociodémographiques : Format. Spéc. et Trav. / Nbre Projets 

 

Tableau 14 - Croisement des variables sociodémographiques : Genre et Conn. / Réal. / APUH 

 

Dans lôensemble, nous remarquons que notre ®chantillon se compose 

majoritairement de cadres-gestionnaires et de techniciens qui sont issus des services 

centraux et déconcentrés des ministères sectoriels dont la mission est de réaliser des 

interventions publiques dans les domaines social et économique. Occupant des postes de 

d®cision et dôencadrement, les comp®tences de ces agents de lô£tat ont ®t® utilis®es dans 

les structures techniques et administratives de projets publics. Ils participent à la réalisation 
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des ®tudes, de programmation et de coordination des interventions de lô£tat. Dot®s 

dôexp®riences av®r®es et de formations sp®cialis®es dans le domaine du management de 

projets, ils constituent une masse critique de lôadministration publique haµtienne pour 

permettre ¨ lô£tat dôaccomplir ses missions, ses obligations et ses objectifs strat®giques. 

Car avec une connaissance jugée certaine de la réalité de la société haïtienne, ils sont assez 

outill®s pour aider lô£tat ¨ favoriser de meilleures conditions sociales et économiques à la 

population. 

Toutefois, en ce qui concerne lôorganisation du portefeuille de projets publics, 

comment est la situation de ces ministères et organismes sectoriels dans lesquels les 

compétences de ces agents sont utilisées ? Comment pourrions-nous situer les tâches de 

ces derniers dans les études, la programmation et la coordination des projets publics au 

niveau de ces institutions gouvernementales ? La description de la réalité de ces organismes 

publics, en matière de management de portefeuille de projets publics, fera lôobjet de notre 

analyse à la section suivante de notre présentation; ce qui nous permet de répondre à ces 

interrogations.  

5.2.- Organisation et gestion du portefeuille de projets publics, 

Cette section de notre travail pr®sente la composition et lôorganisation du 

portefeuille de projets publics en Haµti, notamment pour les interventions de lô£tat dans les 

domaines social et économique durant la période de 2010 à 2017. Aussi, elle nous aide à 

comprendre et situer la réalisation des t©ches des repr®sentants de lô£tat comme cadres-

gestionnaires publics et techniciens dans le management de lôaction publique. 

En fait, lôanalyse des donn®es recueillies nous indique clairement que le portefeuille 

de projets de lô£tat haïtien durant la période de 2010 à 2017 se compose majoritairement 

de projets publics provenant des services centraux et déconcentrés des ministères. Et cette 

tendance parait similaire dans tous les secteurs dôintervention de la principale organisation 

publique de la société haïtienne. 

En effet, les informations disponibles nous montrent que ces institutions 

sélectionnent et promeuvent généralement en moyenne entre trois (3) et trente (30) projets 

(cf. tableau 15); ce qui résulte que le portefeuille de projets publics de lô£tat haµtien durant 
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la période susmentionnée comporte en moyenne soixante (60) interventions publiques pour 

lôensemble des minist¯res et des organismes sectoriels considérés dans cette étude. 

Tableau 15 - Croisement des variables sociodémographiques : Trav./Inst. et Comp. /Portef. /Projets 

 

Par ailleurs, nous remarquons que les objectifs de la majorité de ces projets 

concordent avec la mission des institutions qui les portent et représentent leur maitre 

dôouvrage (MOA), soit près de soixante-dix pour cent (70%) dôentre eux (cf. tableau 16). 

Autrement dit, ces interventions publiques semblent contribuer à la réalisation des objectifs 

stratégiques de ces institutions sectorielles et répondre aux besoins des usagers des services 

publics dans leur domaine respectif. 

Tableau 16 - Croisement des variables sociodémographiques : Trav./Inst. et Obj.Projets/Miss.Inst. 

 

De plus, nous notons que près de quatre-vingt-quatorze pour cent (94%) des projets 

réalisés par ces ministères et organismes sectoriels sont des composants des programmes 

publics (cf. tableau 17). Un tel constat suppose que ces interventions de lô£tat doivent 

concourir ¨ lôatteinte des objectifs des programmes dans lesquels ils sont con­us et vis®s. 
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Aussi, il traduit que ceux-ci rentrent dans les lignes stratégiques de ces structures 

gouvernementales et sectorielles, et sont favorables à la réalisation des résultats escomptés. 

Tableau 17 - Croisement des variables sociodémographiques : Institut. et Projets/Prog.Pub. 

 

 

Cette situation, en effet, est corroborée par ce que révèlent la majorité de nos 

participants. Car plus de soixante pour cent (60%) dôentre ces derniers confirment que la 

plupart des projets portés par ces organismes gouvernementaux et sectoriels sont en lien 

avec la finalité des programmes publics que ceux-ci intègrent dans leurs stratégies 

dôintervention (cf. tableau 18). 

Tableau 18 - Croisement des variables sociodémographiques : Institut. et Projets / Final. Prog. Pub. 

 
 

Toutefois, nous remarquons quôun bon nombre de nos participants d®clarent que 

certains projets ne contribuent pas ¨ lôatteinte des objectifs des programmes publics (cf. 

tableau 18). Evidemment, la réalité de fonctionnement de certaines institutions 
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gouvernementales parait différente. Particulièrement, celles dont les interventions sont 

classées dans le domaine social et économique. 

Dôabord, ces organismes sectoriels ne disposent pas tous une structure technique 

dô®tudes, de programmation et de coordination de projets publics. Car, ¨ bien y regarder, 

vingt-et-un pour cent (21%) de nos participants nous indiquent quôils participent ¨ la 

r®alisation des interventions publiques, mais leurs comp®tences nôont pas ®t® utilis®es dans 

une structure dô®tudes de projets (cf. tableau 4). 

Ensuite, il est un constat que certaines entit®s de lô£tat ne disposent pas les mêmes 

capacités en matière de ressources humaines. Principalement, en ce qui concerne le 

domaine du management de projets, il est évident que vingt-six pour cent (26%) de nos 

participants nôont aucune notion dans ce champ de connaissances et de comp®tences (cf. 

tableau 10). 

Pourtant, une telle formation sp®cialis®e est dôune importance capitale pour le 

renforcement des compétences des représentants des pouvoirs publics dont la fonction est 

de garantir la réussite des interventions de ces derniers. En effet, elle permet à ces cadres 

dô°tre plus habile dans la r®alisation de leurs t©ches. Aussi, elle contribue ¨ lôatteinte des 

objectifs strat®giques de lô£tat, notamment lôam®lioration des conditions sociales et 

®conomiques de la population. Dôailleurs, cette situation peut être étayée par la tendance 

décrite par nos répondants. Effectivement, les informations recueillies auprès de ces 

derniers nous indiquent que les objectifs des projets sur lesquels sont intervenus des cadres-

gestionnaires et des techniciens qui ont suivi une formation spécialisée en gestion de 

projets, sont plus faciles à atteindre par rapport à leurs programmes respectifs (cf. tableau 

19). 

En dôautres termes, lô£tat haµtien a plus de chance dôatteindre ses objectifs 

stratégiques avec ses cadres qui ont au moins un certificat en gestion de projets que de ceux 

qui nôont aucune notion dans ledit domaine. 
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Tableau 19 - Croisement des variables : Niv. Format. Spéc. et Projets / Final. Prog. Pub. 

 

Et enfin, au regard des priorités gouvernementales, tous les ministères et les 

organismes publics sectoriels ne b®n®ficient pas le m°me niveau dôallocation de ressources; 

ce qui affecte simultanément leurs capacités de réalisation. Et comme Miller et Mustapha 

(2016) le soulignent, cette situation sôempire quand ç les investissements publics sont 

soumis à des pressions politiques et sont vulnérables à la corruption » (comme Miller et 

Mustapha, 2016, p. 9). Côest dôailleurs lôune des caract®ristiques de la r®alit® des PMA, 

particulièrement Haïti. 

Une analyse de la gouvernance du portefeuille de projets de lô£tat haµtien pourrait 

nous aider à mieux comprendre particulièrement la situation de ces institutions sectorielles 

dont le r¹le est de garantir la satisfaction de lôint®r°t g®n®ral dans le domaine social et 

économique. En fait, comment pourrions-nous situer celles-ci dans le processus de gestion 

de portefeuille de projets publics ? Comment se comportent les différents acteurs dans ce 

mécanisme décisionnel et organisationnel ? Principalement, quel est le niveau 

dôengagement et dôimplication des repr®sentants de lô£tat et des usagers des services 

publics dans les strat®gies de r®alisation des politiques publiques en Haµti ? Lôanalyse de 

ces diff®rents ®l®ments constitue lôobjet principal de la prochaine section du présent 

document. 

5.3.- Gouvernance du portefeuille de projets publics 

Suivant la revue de littérature et par rapport à nos considérations, nous retenons que 

la gouvernance du portefeuille de projets publics, dans le cadre de cette étude de recherche, 
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se rapporte ¨ lôensemble des entit®s gouvernementales qui assurent la r®alisation des 

politiques publiques. Liée à la culture organisationnelle et aux compétences des hommes 

et des femmes qui exercent lôautorit® de lô£tat, elle doit faciliter une meilleure gestion des 

ressources publiques afin dôatteindre les objectifs strat®giques établis, principalement 

lôam®lioration des conditions sociales et ®conomiques de la population. Et en mobilisant 

une pluralité de parties prenantes, elle nécessite la gestion efficace des attentes des parties 

prenantes particulièrement des gouvernés. 

Cette section de notre travail de recherche présente la situation des ministères et des 

organismes sectoriels par rapport ¨ la disposition dôune structure technique dô®tudes et de 

coordination de projets publics dans la réalisation de leurs objectifs stratégiques. Elle traite 

de lôanalyse de la gestion de leurs portefeuilles de projets publics et le niveau dôengagement 

de cette structure technique dans la réalisation de cette fonction. Aussi, elle examine la 

gestion des parties prenantes impliquées dans ce processus, particulièrement en mettant en 

exergue la contribution des repr®sentants de lô£tat et la population. 

5.3.1.- Structure de gestion du portefeuille de projets publics 

A analyser les informations fournies par nos participants, nous constatons que la 

majorit® des institutions sectorielles qui utilisent leurs comp®tences, disposent dôune 

structure technique dô®tudes, de programmation et de coordination de projets publics. Car 

plus de soixante-quatorze pour cent (74%) dôentre eux nous indiquent que les ®tudes et la 

coordination des interventions de lô£tat dans leurs organismes rel¯vent de lôautorit® de 

cette structure interne (cf. tableau 20). 

Tableau 20 - Distribution de la variable : GPP / Structure interne 
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Evidemment, cette entité technique remplit ses fonctions sous la supervision de la 

haute hiérarchie des ministères et des organismes sectoriels (Bureau du Premier Ministre, 

le Conseil des Ministres, 2005). 

En effet, quant à la sélection des programmes et/ou des projets publics viables qui 

sont en adéquation avec les priorités et les capacités des institutions sectorielles, cinquante-

trois pour cent (53%) de nos répondants nous confirment que cette structure interne 

technique participe réellement à cette activité au sein de ces structures gouvernementales 

(cf. tableau 21). 

Tableau 21 - Distribution de la variable : Struct. / Sélect. / Prog. / Projets 

 

Néanmoins, ces mêmes données nous révèlent que soixante-dix-neuf pour cent 

(79%) de ces cadres-gestionnaires et techniciens qui constituent majoritairement une 

équipe multidisciplinaire, accomplissent difficilement leurs tâches au sein des ministères 

et des organismes sectoriels (cf. tableau 22). 

Tableau 22 - Distrib ution de la variable : Agents Pub. / Équipe Multid. 
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Par ailleurs, nous remarquons quôil y a au moins soixante pour cent (60%) dôentre 

ces agents de lô£tat qui mentionnent que leurs institutions respectives disposent dôun cadre 

de référence (cf. tableau 23). Ce dernier définit les méthodes et les procédures relatives à 

la gestion de portefeuille de projets publics. 

Tableau 23 - Distribution de la variable : Cadre Réf. / GPP 

 

Au regard de ces informations, nous retenons quôune quantit® importante 

dôinstitutions de lô£tat haµtien dont les interventions sont r®alis®es dans le domaine social 

et ®conomique, disposent dôune structure interne dô®tudes, de programmation et de 

coordination de projets. En effet, bien que celle-ci dispose relativement dôun cadre de 

r®f®rence et soit grandement compos®e dôune ®quipe multidisciplinaire, elle parvient 

difficilement à remplir ses fonctions dans les ministères et les organismes sectoriels. Une 

telle situation pr®sume quôil y a vraisemblablement un déficit au niveau de la gestion du 

portefeuille de projets publics dans ces derniers; ce qui relate aussi une certaine défaillance 

dans la gouvernance de ces politiques publiques. 

Une analyse plus détaillée de ce processus nous permettra de mieux comprendre la 

dynamique qui se dégage dans ces institutions gouvernementales sectorielles. Aussi, elle 

nous aide à situer les tâches accomplies par ces agents des pouvoirs publics en Haïti dans 

leurs secteurs dôintervention respectifs. Puisquôen r®alit®, ce sont ces cadres qui agissent 

au nom de lô£tat et assurent techniquement la r®alisation des objectifs strat®giques des 

entités sectorielles. 
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5.3.2.- Gestion du portefeuille de projets publics, 

Nous rappelons que la gestion du portefeuille de projets publics se rapporte au 

processus de s®lection, dôorganisation et de coordination des programmes et de projets 

publics, suivant les besoins prioritaires analysés par rapport aux objectifs stratégiques de 

lô£tat. Elle a pour but dôarrimer les ressources publiques avec les missions strat®giques de 

ce dernier afin de réaliser les bons programmes et/ou projets; ce qui doit favoriser 

lôam®lioration des conditions sociales et ®conomiques de la population. 

Tableau 24 .- Distribution de la variable : Prog. / Projets / Études / Besoins 

 

En fait, en ce qui concerne lô£tat haµtien, particuli¯rement dans ses institutions ¨ 

caractère social et économique, les données collectées nous révèlent quôun grand nombre 

dôinterventions r®alis®es par ces minist¯res et organismes sectoriels font lôobjet dô®tudes 

de besoins, bien que ces dernières soient plus ou moins pertinentes. En effet, soixante-huit 

pour cent (68%) de nos participants nous déclarent quôune ®tude de besoins est r®alis®e 

pour chacun des projets sur lesquels ils interviennent (cf. tableau 24). Et parmi eux, 

seulement soixante-douze pour cent (72%) estiment que ces analyses sont pertinentes (cf. 

tableau 25). 

Tableau 25 - Distribution de la variable : Pertinence / Études / Besoins 
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Autrement dit, seulement quarante-neuf pour cent (49%) des projets réalisés dans 

le domaine social et ®conomique durant la p®riode de 2010 ¨ 2017, disposent dôune ®tude 

de besoins en bonne et due forme. Par rapport à ce constat, nous soulignons que plus de la 

moitié des interventions de ces ministères et organismes sectoriels sont peu documentées, 

analysées et évaluées; ce qui contrarie la réalisation des objectifs stratégiques attendus. 

Par ailleurs, nous soulignons que ces études contribuent de façon proportionnelle à 

la définition des priorités des ministères et des organismes sectoriels; ce que nous 

confirment plus de cinquante-trois pour cent (53%) de nos participants (cf. tableau 26). 

Effectivement, les priorités gouvernementales doivent être basées sur des données fiables 

et pertinentes qui déchiffrent et exposent les besoins réels de la population. Aussi, elles 

sont déterminantes dans la composition du portefeuille de projets publics aux fins de la 

recherche de lôaccomplissement des objectifs strat®giques de lô£tat. 

Tableau 26 - Distribution de la variable : Études / Besoins / Priorités 

 

Tableau 27 - Distribution de la variable : Critères / Form. / Sélect. / Projets 
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Au fait, quarante-sept pour cent (47%) de nos participants nous r®v¯lent quôune 

quantité importante de projets et/ou de programmes qui constituent les éléments du 

portefeuille de projets publics, sont sélectionnés suivant des critères formels établis au 

niveau des institutions sectorielles (cf. tableau 27). En dôautres termes, des crit¯res de 

s®lection sont d®finis et ®tablis par ces derni¯res afin de faciliter, entre autres, lôalignement 

stratégique de leurs interventions et dôassurer la coh®rence de lôallocation de leurs 

ressources (Miller et Castonguay, 2006). 

Effectivement, les composantes de ces institutions sectorielles sont sélectionnées 

sur la base des priorités établies en lien avec leurs missions et leurs capacités; ce que 

corroborent cinquante-cinq pour cent (55%) de nos répondants (cf. tableau 28). De même, 

soixante-deux pour cent (62%) dôentre ces derniers abondent dans le m°me sens pour 

souligner que ces interventions sont élaborées et exécutées suivant un plan stratégique 

défini (cf. tableau 29). 

Tableau 28 - Distribution de la variable : Sélect. /Projets/Priorités 

 

Tableau 29 - Distribution de la variable : Prog. /Projets/Plan stratégique 
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Toutefois, à bien y regarder, la situation de tous ces ministères et organismes de 

lô£tat qui ®laborent et ex®cutent les politiques publiques dans le domaine social et 

®conomique, nôest pas similaire. Car nous remarquons que trente-deux pour cent (32%) 

dôentre nos r®pondants nous r®v¯lent quôil nôy a aucune ®tude de besoins r®alis®e pour les 

projets sur lesquels ils interviennent (cf. tableau 24). Dôautant plus que parmi les 

interventions pour lesquelles une telle analyse est faite, vingt-huit pour cent (28%) de nos 

répondants nous informent que celle-ci se révèle non pertinente (cf. tableau 25). 

En effet, ces cadres estiment que ces ®tudes semblent consid®rer peu dôinformations 

sur le contexte, lôenvironnement et les capacit®s des maitres dôouvrage par rapport à leurs 

missions et aux bénéficiaires de leurs services publics fournis. Autrement dit, ces analyses 

sont bas®es sur un syst¯me dôinformations peu fiables qui ne cadrent pas avec les besoins 

réels de la communauté. Et elles présentent des options de solutions qui sont peu viables 

par rapport aux problèmes abordés. 

De telles situations représentent un obstacle majeur pour la réalisation des objectifs 

strat®giques de lô£tat. Car non seulement elles minent les r®sultats attendus, mais elles 

entravent lôefficacit® de la gestion du portefeuille de projets publics. Dôailleurs, cinquante-

trois pour cent (53%) de nos participants nous indiquent que les projets sont sélectionnés 

suivant des critères non formels (cf. tableau 27). En dôautres mots, ces interventions 

publiques choisies sont peu documentées et concordent moins avec les besoins réels des 

usagers des services publics. Aussi, elles sont peu alignées sur les stratégies et les objectifs 

définis. 

Evidemment, notre analyse est corroborée par quarante-sept pour cent (47%) de ces 

repr®sentants de lô£tat qui nous mentionnent que ce d®ficit enregistr®, tant dans les ®tudes 

de besoins que dans la sélection des projets viables, affecte la réalisation des missions 

stratégiques des institutions sectorielles (cf. tableau 26). De plus, quarante-cinq pour cent 

(45%) des répondants estiment que ceux-ci sont de loin sélectionnés en rapport avec les 

priorités établies y compris les missions et les capacités des organismes sectoriels (cf. 

tableau 28). Et trente-huit pour cent (38%) de nos participants nous indiquent que 

lô®laboration et lôex®cution de ces interventions de lô£tat contrarient la mise en îuvre du 

plan stratégique défini (cf. tableau 29). 
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A analyser ces informations fournies par ces représentants des pouvoirs publics en 

Haµti au regard de la finalit® m°me du portefeuille de projets publics, nous pr®sumons quôil 

y a un certain gaspillage des ressources publiques qui sont déjà limitées par rapport aux 

besoins qui sont illimit®s. En effet, lô£tat comme principale organisation publique de la 

soci®t®, a lôobligation dôoptimiser lôutilisation de ses ressources afin dôoffrir divers services 

de qualité à ses habitants; ce qui lui garantit de meilleures conditions de vie à ces derniers. 

Or, quand la définition des projets et/ou des programmes publics parait moins 

pertinente par rapport aux besoins réels de la population, et que leur sélection, encore pire, 

concorde peu avec les priorités gouvernementales, il semble évident que les stratégies 

mises en îuvre aboutissent ¨ peu de r®sultats attendus. Car au niveau de lôarrimage des 

ressources et des plans dôaction, il y a un d®ficit qui affecte la r®alisation des objectifs 

strat®giques de lô£tat. Et cette situation entraine vraisemblablement un certain gaspillage 

des ressources publiques qui pourraient °tre utilis®es dans la prestation dôautres services 

publics envers la communauté. 

En effet, nos participants corroborent cette évidence puisque plus de soixante pour 

cent (60%) dôentre eux r®v¯lent que la gestion des ressources allouées à la réalisation de 

ces interventions publiques est peu rationnelle (cf. tableau 30). Dôailleurs, ils sont 

majoritaires à estimer que cette gestion cadre peu avec les principes de la gestion axée sur 

les résultats (GAR); soit soixante-dix pour cent (70%) dôentre eux (cf. tableau 31). 

Tableau 30 - Distribution de la variable : Allocat. Ress. / Rationalité 
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Tableau 31 - Distribution de la variable : Allocat. Ress. / GAR 

 

De plus, près de soixante-deux pour cent (62%) dôentre ces cadres estiment que 

cette allocation des ressources publiques est peu stratégique et moins interdépendante (cf. 

tableaux 31 et 32). Celle-ci favorise une perte pour lô£tat haµtien dans lôutilisation de celles-

ci qui sont assez limitées dans les ministères et les organismes sectoriels par rapport au 

volume de besoins de la population. 

Tableau 32 - Distribution de la variable : Allocat. Ress. / Stratég. /Gasp. 

 

En fait, la GAR qui est un système de gestion utilisé généralement dans 

lôadministration publique et adopt® particuli¯rement par lô£tat haµtien, repose 

essentiellement sur les principes suivants : la participation, la responsabilisation, la 

transparence et la simplicité. Autrement dit, cette approche de gestion, aussi simple et claire 

soit-elle, mise sur lôaccomplissement des r®sultats par lôimplication des diff®rentes parties 

prenantes qui doivent dégager un certain partenariat entre elles. Aussi, elle se base sur 

lôengagement de celles-ci à faire une utilisation rationnelle et transparente des ressources 

de lô£tat dans la r®alisation des programmes et/ou des projets publics afin de garantir la 

réalisation des missions stratégiques de ce dernier. 
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Tableau 33 - Distribution de la variable : Réalisat. Projets / Ress. Néc. 

 

Cependant, par rapport aux informations collectées auprès de nos participants, nous 

constatons que les interventions publiques sectorielles intègrent très peu les attentes des 

parties prenantes notamment la population (cf. tableau 34). 

Autrement dit, les attentes des véritables bénéficiaires des services publics 

paraissent moins déterminantes dans la réalisation des politiques publiques en Haïti. Cette 

situation corrobore les déclarations des quarante-sept pour cent (47%) de nos participants 

qui relatent que les programmes et/ou les projets publics concourent peu à la réalisation de 

la finalité des missions des institutions sectorielles (cf. tableau 35). 

Tableau 34 - Distribution de la variable : Prog. / Projets /Attentes PP 

 

Un tel constat traduit que ces dernières répondent peu à leurs missions. Et compte 

tenu des ressources publiques mobilisées par rapport aux résultats obtenus, il y a lieu de 

souligner une certaine inefficacit® dans lôutilisation de celles-ci. 

Par ailleurs, nous soulignons que les interventions de lô£tat haµtien sont plus ou 

moins bien arrimées avec le plan stratégique défini. Car ce dernier accuse un déficit tant 

dans lôorganisation que dans la coordination de celles-ci. 
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Tableau 35 - Distribution de la variable : Prog. / Projets / Final. Miss. 

 

 

Tableau 36 - Distribution de la variable : Prog. / Projets / Gest. Indiv. 

 

 

En effet, il est r®v®l® quôil y a un nombre assez important de programmes et/ou de 

projets publics qui sont réalisés de façon individuelle et concourent très peu à la réalisation 

des objectifs stratégiques des institutions sectorielles (cf. tableaux 36 et 37). Ces 

interventions publiques font lôobjet dôune carence au niveau de lôarbitrage et de 

lôalignement strat®gique; ce qui semble expliquer que les programmes et/ou les projets 

s®lectionn®s sont peu concordants avec la r®alisation des objectifs strat®giques de lô£tat. 

Aussi, elles semblent justifier un manque de transparence dans la gestion des ressources 

publiques. 
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Tableau 37 - Distribution de la variable : Prog. / Projets / Obj. Stratég. Institut. 

 

Dans lôensemble, nous notons beaucoup dôefforts r®alis®s dans la gestion du 

portefeuille de projets de lô£tat haµtien durant la p®riode de 2010 ¨ 2017. Ceux-ci se 

rapportent à la réalisation des études de besoins pour la définition des priorités et des 

interventions gouvernementales sectorielles. Aussi, ils concernent les critères formels de 

sélection des programmes et/ou des projets publics qui sont établis; ce qui permet à la 

principale organisation de la soci®t® haµtienne de faire lôarbitrage entre ses ressources et 

ses décisions aux fins de la réalisation de ses objectifs stratégiques. 

Toutefois, à analyser les données collectées auprès des participants à notre étude de 

recherche, nous détectons beaucoup de failles significatives dans ce processus de 

planification, dôorganisation, de direction et de contr¹le des interventions de lô£tat. En 

effet, un nombre assez important de projets publics paraissent peu documentés et analysés 

dans le portefeuille de projets publics; ce qui mine lôatteinte des objectifs ®tablis. Car ceux-

ci semblent inadéquats à la réalisation de ces derniers. De plus, ils correspondent peu avec 

les besoins réels des usagers (la population) des services publics. 

Au fait, sur la base de ces consid®rations, nous pr®sumons que lôarrimage des 

ressources avec les orientations strat®giques de lô£tat parait d®ficient. Aussi, celui-ci remet 

en question lôallocation et la rationalit® des ressources publiques, ce que corroborent plus 

de soixante pour cent (60%) de nos participants. Également, il présage un certain gaspillage 

des ressources publiques et une carence dans la réalisation des missions stratégiques des 

institutions sectorielles. 
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En fait, lôautorit® de lô£tat, ¨ travers ses composantes sectorielles, est exerc®e par 

ses représentants (les administrateurs, les gestionnaires publics, les cadres et techniciens). 

Ces derniers sont tenus dôagir dans lôint®r°t du service public et au b®n®fice de la 

communaut®. Et ils doivent garantir lôorientation ainsi que lôutilisation des ressources 

publiques afin de parvenir ¨ la finalit® des missions strat®giques de lô£tat. Celle-ci, en effet, 

se rapporte ¨ lôam®lioration des conditions sociales et ®conomiques de la population. Aussi, 

elle pr®sume lôimplication et la participation de tous les acteurs dans la r®alisation de ce 

processus strat®gique. Principalement, les gouvernants et la population doivent sôinteragir 

dans lôint®r°t collectif pour garantir la r®ussite des politiques publiques. 

Relativement ¨ lô£tat haµtien qui adopte la gestion ax®e sur les r®sultats (GAR) 

comme système de gestion, les actes de ses représentants doivent faire preuve notamment 

de participation, de responsabilisation, de transparence et de simplicit®. En dôautres termes, 

lôautorit® de lô£tat exerc®e par les élus, les administrateurs, les gestionnaires publics, les 

cadres et les techniciens dans la gouvernance du portefeuille de projets publics, doit être 

favorable à la participation de toutes les parties prenantes de la société, principalement la 

population. 

Les premières informations analysées nous laissent entrevoir que les attentes des 

usagers des services publics paraissent moins déterminantes dans la réalisation des 

politiques publiques. Une analyse plus d®taill®e nous permettra dôappr®cier la gestion des 

attentes des parties prenantes, particulièrement celles des principaux bénéficiaires des 

interventions de lô£tat. Aussi, elle nous permettra dô®valuer le niveau dôimplication et 

dôengagement des principaux acteurs dans la gouvernance du portefeuille de projets publics 

en Haïti. 

5.3.3.- Gestion des parties prenantes, 

La gestion des parties prenantes se rapporte aux processus dôidentification et ¨ la 

prise en considération des attentes des personnes ou des groupes de personnes de la société 

qui sont affectés ou affectent directement ou indirectement la définition et la réalisation 

des objectifs strat®giques de lô£tat. Principalement, elle se r®v¯le comme un ®l®ment 
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fondamental dans le processus dôaccomplissement de ces derniers ¨ travers la gouvernance 

du portefeuille de projets publics. 

Dans le cadre de notre travail de recherche, la gestion des parties prenantes 

correspond ¨ la gestion des attentes des acteurs. Elle rel¯ve de lôautorit® de lô£tat comme 

le garant principal de lôint®r°t collectif et le premier acteur dans la gouvernance du 

portefeuille de projets publics. Et elle est efficace quand les attentes des différents acteurs 

sont intégrées dans les axes stratégiques des politiques publiques. 

Les comportements des parties prenantes notamment de lô£tat et ses agents, et de 

la population dans la gouvernance du portefeuille de projets publics, peuvent être constitués 

comme un élément révélateur de la prise en charge de leurs attentes. Aussi, ils déterminent 

leur niveau dôimplication et dôengagement dans la r®alisation des r®sultats strat®giques 

escomptés. Dôailleurs, il est révélé que les acteurs sont mobilisés dans une action donnée 

en fonction de leurs intérêts (Toniolo, 2009, Simard et al., 2012). 

En ce qui concerne lô£tat haµtien autour de la gestion des parties prenantes dans la 

réalisation de ses politiques publiques, les principaux acteurs considérés dans notre étude 

de recherche sont les décideurs politiques, la haute hiérarchie et lô®quipe technique interne 

des institutions sectorielles, les usagers des services publics, les autres partenaires et la 

société civile. 

Les décideurs politiques se rapportent surtout aux élus des pouvoirs exécutif et 

législatif y compris le Gouvernement dirigé par un premier ministre. Ils définissent et 

orientent les grands axes des politiques publiques. 

Au fait, le pouvoir exécutif, à travers la volonté du président de la République et de 

son premier ministre, est responsable dô®laborer et dôex®cuter le portefeuille de projets 

publics (R®publique dôHaµti, 1987). Et suivant ce même cadre légal, cette réalisation est 

possible grâce au vote réalisé par les parlementaires dans les deux chambres (la chambre 

des députés et le Sénat de la République). 

Quant à la haute hiérarchie dans les ministères et les organismes sectoriels, elle se 

rapporte aux responsables (les administrateurs publics) des ministères et des directions 

générales. Elle rel̄ve de lôautorit® des d®cideurs politiques notamment du pr®sident de la 
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République et du premier ministre. Elle agit sous le contrôle hiérarchique de ces derniers. 

Principalement, elle applique les directives de ses supérieurs hiérarchiques à travers son 

équipe technique dans la réalisation des études, de la programmation et de la coordination 

des programmes et/ou des projets publics. En ce sens, cette structure technique a pour rôle 

dôaccompagner les secteurs à réaliser leurs missions stratégiques (Bureau du Premier 

Ministre, le Conseil des Ministres, 2005). 

Relativement aux usagers des services publics, elle concerne la population, en 

g®n®ral et aux principaux contribuables, en particulier. Certains dôentre eux forment les 

groupes organisés de la société haïtienne. Ils sont les premiers contributeurs au 

financement de la r®alisation des interventions de lô£tat. Particuli¯rement, ils paient des 

impôts et des taxes qui sont les principales sources de revenus de ce dernier. Également, 

ils sont les principaux bénéficiaires des services publics. 

Et quant aux autres partenaires, ils représentent principalement les organisations de 

la coopération bilatérale et multilatérale. Ils participent grandement à la réalisation de 

certaines interventions publiques à travers leurs appuis techniques et/ou financiers. 

Evidemment, ceux-ci peuvent prendre la forme de dons ou de prêts à moyen et long terme. 

Tableau 38 - Distribution de la variable : Act. Plus Imp. / Déf. Priorités 

 

En réalité, les données analysées nous montrent que la haute hiérarchie dans les 

institutions sectorielles ainsi que les décideurs politiques sont les acteurs prédominants 

dans la gouvernance du portefeuille de projets publics. En effet, suivant les informations 

fournies par les participants à cette étude de recherche, ces parties prenantes sont en 

moyenne à quatre-vingt-seize pour cent (96%) les plus influents et les plus importants dans 

la définition des priorités et des stratégies y compris dans la sélection des programmes et/ou 
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des projets publics dans les diff®rentes institutions sectorielles de lô£tat (cf. tableaux 38, 

39 et 40). 

Tableau 39 - Distribution de la variable : Act. Infl. / Sélect. Prog. / Projets 

 

Tableau 40 - Distribution de la variable : Act. Imp. / Déf. Stratég. 

 

Néanmoins, nous soulignons que les autres partenaires participent très peu aux 

activités qui ont rapport avec la définition des priorités et des stratégies gouvernementales 

y compris la sélection des programmes et/ou des projets publics. Aussi, ils participent plus 

ou moins ¨ la r®alisation de certaines interventions de lô£tat haµtien (cf. tableau 41).  

Tableau 41 Distribution de la variable : Im plicat. / Aut. PP / GPP publics 

 

Evidemment, cette participation se rapporte surtout ¨ lôappui technique et/ou au 

financement partiel ou total des programmes et/ou des projets publics; ce qui semble 
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parfois justifier le niveau dôimplication et dôengagement de ces bailleurs de fonds dans la 

gouvernance de lôaction publique en Haµti. 

Tableau 42 Distribution de la variable : Implicat. / Pop. / GPP publics 

 

Tableau 43 - Distribution de la variable : Implicat. / Soc. Civ. / GPP publics 

 

Principalement, nous remarquons que la société civile et même la population qui 

est le véritable bénéficiaire des services publics, ont une participation quasiment nulle dans 

les activités susmentionnées. Ces parties prenantes sont très peu impliquées et engagées 

dans la réalisation des politiques publiques en Haïti (cf. tableaux 42 et 43). 

Tableau 44 - Distribution de la variable : Implicat. / Vous / Équipe / GPP 

 

Par ailleurs, nous notons quôen d®pit du r¹le technique jou® par la structure dô®tudes 

et de programmation de projets dans les ministères et les organismes sectoriels, celle-ci 

parait moins présente et influente dans ces activités stratégiques et importantes pour ces 
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derniers. Et elle est plus ou moins impliquée dans la gestion et la coordination des 

composants du portefeuille de projets publics (cf. tableau 44). 

Tableau 45 - Distribution de la variable : Act. Priorit. / Final. Por t. Projets P. 

 

En ce qui concerne la finalit® du portefeuille de projets de lô£tat haµtien, les acteurs 

qui semblent plus prioritaires et visés par celle-ci, sont les usagers des services publics, la 

haute hiérarchie et les décideurs politiques; soit respectivement à quarante-neuf pour cent 

(49%) et à quarante-cinq pour cent (45%) suivant les données collectées et analysées (cf. 

tableau 45). Particulièrement, ces derniers paraissent manifester de grands intérêts pour la 

réalisation des interventions publiques. Car ils sont largement les acteurs les plus influents 

et, les plus engagés et impliqués dans la gestion de portefeuille de projets publics dans les 

institutions sectorielles à caractère social et économique (cf. tableaux 46, 47 et 48). 

Tableau 46 - Distribution de la variable : Act. Infl. / GPP publics 

 

Tableau 47 - Distribution de la variable : Implicat. / Haute Hiér. / GPP publics 
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Tableau 48 - Distribution  de la variable : Implicat. / Décid. Polit. / GPP publics 

 

Toutefois, il semble que cet intérêt manifesté par ces parties prenantes pour la 

r®alisation du portefeuille de projets de lô£tat haµtien dans les institutions sectorielles, ne 

place pas la population au centre des décisions dans la gouvernance de celui-ci. Puisque 

les informations fournies par les participants à cette étude de recherche révèlent que les 

usagers des services publics sont moins concernés par les options de solution adoptées au 

regard des problèmes abordés; soit soixante-dix-neuf pour cent (79%) dôentre eux (cf. 

tableau 49). 

 

Tableau 49 - Distribution de la variable : Pop. / Cent. Gouv. / Port. P. 

 

 

Autrement dit, celles-ci concordent peu aux besoins réels de la population 

haïtienne. De plus, elles sont largement influencées et affectées par des groupes de 

pression; ce qui fragilise vraisemblablement lôint®r°t collectif ou les int®r°ts des autres 

parties prenantes notamment les contribuables (cf. tableau 50). 
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Tableau 50 - Distribution de la variable : Infl. Group. Press. / Sélect. Prog. Projets 

 

Dans de telles circonstances, il est évident que les interventions publiques intègrent 

peu les attentes des différents acteurs, et ce, dans le respect des principes de la gestion axée 

sur les r®sultats (GAR), bien que cette approche de gestion soit adopt®e par lô£tat haµtien 

(cf. tableau 51). En effet, cet équilibre apparent qui existe dans la gestion des intérêts des 

différentes parties prenantes dans la gouvernance de ce portefeuille de projets publics, 

favorise peu la transparence, mine la confiance et fragilise davantage la participation réelle 

de celles-ci dans la réussite de lôaction publique (Park et John, 2011). Et selon ces 

chercheurs, il semble engendrer la corruption et lôinsatisfaction du citoyen par rapport ¨ la 

qualit® des services publics offerts ainsi quôaux r®sultats obtenus. 

Tableau 51 - Distribution de la variable : Prog. / Proj. / Att. PP / GAR 

 

Ainsi, au regard de ces constats et analyses, nous retenons que les décideurs 

politiques y compris la haute hiérarchie dans les institutions gouvernementales semblent 

limiter la participation réelle des autres parties prenantes par leur comportement influent 

dans la gouvernance du portefeuille de projets publics. Particulièrement, ils mitigent 

lôimplication et la participation de la structure technique dô®tudes et de programmation de 
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projets publics dans les ministères et organismes sectoriels. Et comme des représentants de 

lô£tat, ils paraissent manifester de lôint®r°t pour la r®alisation et la r®ussite des interventions 

publiques, bien que les options de solutions adoptées, concordent peu aux besoins réels de 

la population haïtienne. Puisque cette dernière semble de loin impliquée et engagée dans 

la réalisation des politiques publiques qui sont elles-mêmes largement influencées par des 

groupes de pression. 

Pourtant, les usagers des services publics représentent les premiers bénéficiaires 

des interventions de lô£tat. Et ils doivent °tre au centre des d®cisions publiques dans la 

gouvernance des politiques publiques. 

A bien y regarder, ces comportements vont ¨ lôencontre des principes de la GAR. 

Car ils intègrent peu les attentes des acteurs, principalement de la population. Ils 

d®shonorent lôimage de lô£tat comme le garant de la satisfaction de lôint®r°t g®n®ral. Ils 

agissent négativement sur la confiance des citoyens dans les capacités de lôappareil 

administratif des pouvoirs publics et la réussite des politiques publiques. Ils engendrent 

peu de la transparence et, semblent entretenir la corruption et lôinsatisfaction des 

contribuables par rapport aux résultats obtenus. 

En ce sens, il est ®vident quôil y a un d®ficit dans la gestion des attentes des parties 

prenantes dans la gouvernance du portefeuille de projets publics. Car celui-ci affecte non 

seulement la réalisation des résultats stratégiques attendus, mais il influe principalement 

sur les conditions sociales et économiques de la population. Et il résulte éventuellement 

des comp®tences des agents publics qui doivent garantir la satisfaction de lôint®r°t collectif. 

En réalité, pourrions-nous associer cette carence observée au niveau de la gestion 

des attentes à un manquement des fonctions des agents de lô£tat ? Ces derniers seraient-ils 

assez compétents pour assurer les résultats stratégiques escomptés ? Quôen est-il 

exactement ? Ces interrogations constituent les points essentiels de notre analyse dans la 

section suivante. 

5.3.4.- Compétences des agents publics, 

Les agents publics jouent un rôle capital dans la réalisation des objectifs 

strat®giques de lô£tat. Dôailleurs, ce sont eux qui repr®sentent ce dernier, orientent les 
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interventions publiques et ont lôobligation de prendre des d®cisions dans lôint®r°t collectif. 

Et ils doivent garantir la qualité de la prestation des services publics offerts aux citoyens. 

Autrement dit, comme des administrateurs et gestionnaires publics y compris les 

cadres et les techniciens, les comp®tences des agents de lô£tat sont n®cessaires et 

déterminent la réalisation des résultats stratégiques. Particulièrement, elles sont 

importantes dans la gestion des attentes des parties prenantes et dans la gouvernance même 

du portefeuille de projets publics. Et elles influent sur la finalité de ce dernier. 

Au fait, les compétences se rapportent aux connaissances et aux aptitudes dont 

n®cessitent les agents publics afin dôaccomplir leurs t©ches au niveau de la gouvernance du 

portefeuille de projets publics. Elles concernent le savoir, le savoir-faire et le savoir-être 

qui sont les trois (3) grandes dimensions du processus cognitif. Et aux fins dô°tre adaptatif, 

elles doivent se baser sur le partenariat développé entre les acteurs, principalement entre 

les agents publics et les citoyens. 

En fait, relativement à notre étude de recherche, où pourrions-nous situer les agents 

de lô£tat haµtien dans ce cadre ci ? Développeraient-ils des capacités nécessaires pour 

assurer une bonne gouvernance du portefeuille de projets publics en Haïti et garantir 

lôaccomplissement des r®sultats strat®giques escompt®s ? 

Nous rappelons que les participants à cette étude de recherche sont pour la plupart 

des cadres et des gestionnaires publics qui occupent des postes de direction et 

dôencadrement (cf. tableau 7). Ils ont une formation de base majoritairement dans le 

domaine des sciences économiques et administratives dont soixante-quatorze pour cent 

(74%) dôentre eux avec des sp®cialisations en gestion de projets (cf. tableaux 8 et 10). Ils 

estiment largement avoir des connaissances suffisantes de la réalité culturelle, historique, 

politique et sociologique de lôadministration publique haµtienne (cf. tableau 14). Et quatre-

vingt-onze pour cent (91%) dôentre eux remplissent des fonctions qui sont en lien avec leur 

formation (cf. tableau 52). 
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Tableau 52 - Distribution de la variable : Fonct. Occup. / Formation 

 

Par conséquent, sur la base de ce constat, nous présumons que ces cadres et 

techniciens de lô£tat haµtien d®tiennent des connaissances assez pertinentes et adapt®es 

pour assurer une gestion des attentes de qualité et maintenir le cap sur la réalisation des 

objectifs stratégiques escomptés. 

Évidemment, cette dimension est très importante dans la détermination des 

capacit®s des agents de lô£tat dans la gouvernance du portefeuille de projets publics. 

Dôailleurs, elle est la base des autres dimensions de la comp®tence. 

Cependant, à elle seule, elle parait peu suffisante sans les deux (2) autres qui jouent 

chacune un r¹le particulier dans lôaccomplissement des r®sultats strat®giques de lô£tat. En 

fait, quôen est-il du savoir-faire et du savoir-°tre de ces repr®sentants de lô£tat ?  

Suivant les donn®es analys®es, nous remarquons quôau niveau des habiletés, la 

majorit® des r®pondants sôestiment °tre tr¯s dynamique, efficace et efficient dans la 

réalisation de leurs tâches, soit quatre-vingt-quatorze pour cent (94%) dôentre eux en 

moyenne (cf. tableaux 53, 54 et 55). 

Tableau 53 - Distribution de la variable : Agent pub. / Dynamisme 
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Tableau 54 - Distribution de la variable : Agent pub. / Efficacité 

 

 

Tableau 55 - Distribution de la variable : Agent pub. / Efficience 

 

 

Aussi, ils admettent largement être créatif et productif dans le pilotage et le 

traitement des dossiers qui relèvent de leur autorité et de leurs compétences (cf. tableaux 

56 et 57). 

Tableau 56 - Distribution de la variable : Agent pub. / Créativité 
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Tableau 57 - Distribution de la variable : Agent pub. / Productivité 

 

Certainement, leurs missions consistent à constituer une banque de projets, réaliser 

des études et des analyses de besoins, et assurer la programmation et le suivi des projets et 

des programmes dans les institutions sectorielles. Cet accompagnement technique réalisé 

par ces agents publics semble °tre empreint de dynamisme et dôefficacit® en raison des 

connaissances théoriques et pratiques dont font preuve ces derniers dans le processus de 

gestion du portefeuille de projets publics. Aussi, il se rapporte aux habiletés développées 

par ces gestionnaires publics, cadres et techniciens de lô£tat dans la planification, 

lôorganisation et le contr¹le strat®giques de lôaction publique dans les minist¯res et les 

organismes sectoriels.  

À bien y regarder, les données analysées semblent nous indiquer que la majorité 

des agents des structures dédiées à la réalisation des programmes et/ou des projets de lô£tat 

haïtien détiennent des habiletés nécessaires qui leur permettent de bien accompagner 

techniquement les différentes institutions sectorielles dans la réalisation de leurs objectifs 

stratégiques. Aussi, elles nous montrent que ces cadres et techniciens connaissent bien leurs 

secteurs dôintervention et maitrisent relativement la technicit® du traitement de leurs 

dossiers, bien que ceux-ci ne présentent pas la même réalité. Car au-del¨ dôun manque 

dôharmonisation observ® dans le fonctionnement de certaines institutions 

gouvernementales, il y a une carence de compétences remarquées particulièrement dans le 

domaine du management de projets; ce qui mitige et influe les résultats stratégiques de 

lô£tat. 

Bref, par rapport à ces informations, nous notons que la majorité des gestionnaires 

publics, cadres et techniciens de lô£tat haµtien qui ®voluent dans les structures techniques 

de projets semblent développer des habiletés nécessaires pour un meilleur 
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accompagnement des institutions sectorielles dans la réalisation de leurs objectifs 

stratégiques. Particulièrement, leur savoir-faire doit °tre tr¯s favorable ¨ lôanalyse 

pertinente des besoins, à la définition des priorités et à la sélection des bons projets et 

programmes publics pour faciliter une optimisation des ressources et accomplir des 

résultats strat®giques efficients de lô£tat. 

Certes, le « savoir » et le « savoir-faire » des représentants de la principale 

organisation de la soci®t® haµtienne sont tr¯s importants dans lôexercice de lôautorit® de 

lô£tat et la r®alisation des objectifs strat®giques établis. 

Cependant, sans le savoir-être, les résultats des deux (2) dimensions précédentes de 

la compétence peuvent être minés et sapés. Car celui-ci (le « savoir-être » comme une 

dimension de la compétence) est tout aussi important que les deux (2) autres. Dôailleurs, il  

est fondamental dans les relations développées entre les différentes parties prenantes. 

Particulièrement, il est capital dans la cohésion et le partenariat qui doivent être construits 

entre les différents paliers des agents publics qui sont charg®s dôassurer la gouvernance et 

la r®ussite du portefeuille de projets de lô£tat. De plus, il  est nécessaire entre les 

représentants de ce dernier et les autres parties prenantes qui contribuent à la réalisation 

des interventions publiques, principalement les usagers des services publics qui participent 

au financement de la réalisation de celles-ci et en sont les principaux bénéficiaires. 

Tableau 58 - Distribution de la variable : Agent pub. / Apt. / Coaching 

 

À analyser les données collectées, nous relevons que quatre-vingt-seize pour cent 

(96%) des participants à notre étude de recherche sont largement très aptes à écouter les 

membres de leur équipe de travail et à les accompagner, au besoin, dans la réalisation de 

leurs tâches (cf. tableaux 58 et 59). 
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Tableau 59 - Distribution de la variable : Agent pub. / Apt. / Écoute 

 

Tableau 60 - Distribution de la variable : Agent pub. / Collab. / Collègues 

 

Dans une telle ambiance de travail, nous présumons que les relations entre les 

gestionnaires publics, cadres et techniciens dans les structures techniques de projets des 

ministères et des organismes sectoriels sont relativement cordiales et conviviales. Aussi, 

celles-ci sont empreintes dôempathie et de sympathie. Et elles justifient le niveau de 

collaboration et de coopération qui existe entre ces agents publics (cf. tableau 60). Car ils 

arrivent à développer une certaine cohésion entre eux comme équipe de travail autour dôun 

objectif commun qui est un accompagnement technique aux interventions sectorielles de 

lô£tat afin dôatteindre les objectifs strat®giques fix®s. 

Cependant, à examiner le cadre organisationnel, le décor parait un peu différent. 

Car les informations collectées et analysées nous indiquent que celui-ci est relativement 

favorable à la mise en pratique des compétences et des connaissances de ces gestionnaires 

publics, cadres et techniciens au service des institutions sectorielles. En effet, soixante-six 

pour cent (66%) en moyenne de nos participants mentionnent quôils peuvent l®g¯rement 

compter sur le support de leur institution, en général et de leurs supérieurs hiérarchiques, 

en particulier pour appliquer leurs connaissances et réaliser leurs fonctions techniques (cf. 
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tableaux 61, 62 et 63). Cette situation affecte la réalisation de leurs tâches et leur 

contribution ¨ lôaccomplissement des objectifs strat®giques de lô£tat haµtien. 

Tableau 61 - Distribution de la variable : Agent pub. / Supp. Institut. 

 

Tableau 62 - Distribution de la variable : Agent pub. / Sout. Supp. Hiér. 

 

 
Tableau 63 - Distribution de la variable : Agent pub. / Appl. Connaiss. 

 

Au fait, les supérieurs hiérarchiques se rapportent généralement à la haute 

hiérarchie et aux autorités ou décideurs politiques qui paraissent manifester de grands 

int®r°ts dans la r®alisation des interventions de lô£tat. Aussi, ce sont eux qui orientent les 

politiques publiques et sont les acteurs prédominants dans la définition des priorités 
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gouvernementales. Et comme nous lôavons d®j¨ soulign® dôailleurs, ces parties prenantes 

limitent, par leur comportement influent, la participation réelle des autres acteurs dans la 

gouvernance du portefeuille de projets publics. Principalement, ils limitent la contribution 

des structures techniques de projets dans les interventions sectorielles de lô£tat. 

Tableau 64 - Distribution de la variable : Agent pub. / Trav. / Val. Ajoutée 

 

 

Tableau 65 - Distribution de la variable : App. Format. / Product. Institut.  

 

 

Malgré tout, la majorité de nos participants considèrent que leur travail constitue 

une valeur ajoutée dans la réalisation des objectifs stratégiques de leurs institutions 

sectorielles (cf. tableau 64). Car, selon eux, à travers leur formation en management de 

projets et leur savoir-faire comme cadres et techniciens de lô£tat haµtien, ils estiment avoir 

contribu® dans une certaine mani¯re ¨ lôaccroissement de la productivit® et ¨ lôam®lioration 

de la qualité des services publics offerts par ces dernières (cf. tableaux 65 et 66). 
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Tableau 66 - Distribution de la variable : App. Sav. -F. / Qual. Serv. / Institut. 

 

Aussi, par leurs compétences et leur dynamisme, ces gestionnaires publics, cadres 

et techniciens des structures dô®tudes de projets consid¯rent avoir apport® relativement leur 

contribution à la prise des décisions et à la créativité dans leurs institutions (cf. tableaux 67 

et 68). Aussi, ils croient avoir contribué au renforcement du cadre organisationnel et 

op®rationnel de ces derni¯res, et ce, dans le but dôatteindre les objectifs strat®giques de 

lô£tat (cf. tableaux 69 et 70). 

Tableau 67 - Distribution de la variable : App. Comp. / Déc. / Institut. 

 

Tableau 68 - Distribution de la variable : App. Comp. / Créat. / Institut. 
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Tableau 69 - Distribution de la variable : App. Comp. / Renf. Cad. Org. / Op. 

 

Tableau 70 - Distribution de la variable : App. Dynam. / Réal. Obj. / Institut 

 

Effectivement, la synergie développée par ces agents publics dans les différentes 

institutions sectorielles de lô£tat haµtien, particuli¯rement dans celles dont les interventions 

sont réalisées dans les domaines social et économique, permet à ces secteurs de garder 

relativement un certain cap sur la réalisation des résultats stratégiques fixés. Aussi, elle 

contribue à la gouvernance du portefeuille de projets publics à travers les études techniques 

r®alis®es autour de lôaction publique. 

Côest ainsi quôau regard de ces analyses, nous pouvons mentionner que les 

gestionnaires, cadres et techniciens des structures techniques des institutions sectorielles 

développent une certaine cohésion entre eux comme équipe de travail. Ils évoluent dans 

une ambiance de convivialité et entretiennent relativement de bonnes relations 

interpersonnelles. 

Néanmoins, ce décor semble apparent dans les relations de travail entre ces cadres 

techniques et les décideurs politiques y compris la haute hiérarchie de leurs institutions. 

Car les comportements influents de ces derniers limitent la participation et la contribution 
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de ces agents de lô£tat ¨ la r®alisation de leurs fonctions et ¨ lôatteinte des r®sultats 

stratégiques escomptés. 

Dans un tel environnement, nous comprenons bien que ces agents publics semblent 

assez comp®tents et connaissent la r®alit® de leur milieu dôintervention. Mais la r®sultante 

de leurs compétences semble minée par des comportements qui sont peu favorables à leur 

pleine collaboration dans la gouvernance du portefeuille de projets publics. 

Tableau 71 - Tri -croisé entre « Conn. / Réal. / APUH » et « Pertinence / Études / Besoins » 

 

Dôailleurs, la r®alisation dôun tri-croisé et du test de Khi-deux entre les variables « 

Conn. / Réal. / APUH » et « Pertinence / Études / Besoins » nous indique que la majorité 

de nos participants (29/32) dont les connaissances de la réalité sociologique, culturelle, 

historique et politique de lôadministration publique haµtienne se r®v¯lent assez suffisantes, 

réalisent des études de besoins assez pertinentes (cf. tableau 71). Ces dernières prennent en 

consid®ration le contexte, lôenvironnement ainsi que la mission des institutions sectorielles 

qui réalisent des projets et/ou des programmes publics. Aussi, elles sont basées sur un 

syst¯me dôinformations fiables qui refl¯tent la r®alit® des usagers des services publics 

offerts par ces ministères et organismes publics. 
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Tableau 72 - Résultats du test de Khi-deux entre les variables : « Conn. /Réal. / APUH » et « Pertinence / Études 

/ Besoins » 

 

En outre, à analyser les résultats du test de Khi-deux, nous notons quôil y a 

vraisemblablement une relation entre les variables « Conn. / Réal. / APUH » et « 

Pertinence / Études / Besoins ». Car les valeurs de Khi-deux et de p-value sont 

respectivement 16.575 et 0.011 (cf. tableau 72); ce qui montre que p-value est inférieur à 

0.05 (p<0.05). En ce sens, nous rejetons H0 (absence de relation entre ces deux (2) 

variables) et nous acceptons H1 (hypothèse alternative qui indique quôil y a un lien entre 

ces deux (2) variables). 

Autrement dit, au-delà même des compétences des cadres-gestionnaires publics et 

techniciens des structures techniques et dô®tudes de projets dans les institutions sectorielles 

de lô£tat haµtien, plus leurs connaissances de la r®alit® sociologique, culturelle, historique 

et politique de lôadministration publique haµtienne sont ®lev®es, plus ils semblent avoir la 

possibilité de réaliser et de produire des analyses techniques assez pertinentes autour des 

interventions publiques. Et cette situation semble un bon signe pour lôorientation des 

d®cisions strat®giques de lô£tat, si ces ®tudes sont effectivement prises en compte par la 

haute hiérarchie et les décideurs politiques lors de lô®laboration et la r®alisation du 

portefeuille de projets publics. 

Par ailleurs, nous mentionnons que ces ®tudes contribuent ¨ lô®tablissement des 

critères de sélection des programmes et/ou des projets publics. Car elles analysent ces 

derniers au regard de la mission, des priorités, des ressources disponibles ainsi que des 

objectifs stratégiques des institutions sectorielles. En effet, ces critères formellement 
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établis permettent à ces dernières de sélectionner des projets qui sont viables et faisables 

au regard du mandat et des capacités de ces ministères et organismes publics. 

Tableau 73 - Tri -croisé entre « Pertinence / Études / Besoins » et « Critères / Form / Sélect / Projets » 

 

Au fait, en réalisant un tri-croisé et un test de Khi-deux, dans un premier temps, 

entre les variables « Pertinence / Études / Besoins » et « Critères / Form / Sélect / Projets 

», les résultats obtenus nous montrent particulièrement que les études et les analyses de 

besoins qui se révèlent plus pertinentes semblent permettre dô®tablir de bons crit¯res 

formels de s®lection de projets dans lô®laboration du portefeuille de projets de lô£tat haµtien 

(cf. tableau 73). 

Tableau 74 - Résultats du test de Khi-deux entre les variables : « Pertinence / Études / Besoins » et « Critères / 

Form / Sélect / Projets » 

 

Et en examinant les résultats du test de Khi-deux, nous relevons quôil y a 

vraisemblablement une relation entre les variables « Pertinence / Études / Besoins » et « 

Critères / Form / Sélect / Projets ». Car les valeurs de Khi-deux et de p-value sont 

respectivement 39.859 et 0.001 (cf. tableau 74). En ce sens, nous notons que p-value est 

inférieur à 0.05 (p<0.05); ce qui nous permet de rejeter H0 (absence de relation entre ces 
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deux (2) variables) et dôaccepter H1 (hypothèse alternative qui indique quôil y a un lien 

entre ces deux (2) variables). 

En dôautres termes, ces r®sultats nous indiquent que plus les études de besoins se 

révèlent pertinentes, plus elles semblent permettre dô®tablir formellement de bons crit¯res 

de s®lection de projets dans lô®laboration du portefeuille de projets de lô£tat haµtien. Et 

lôinverse est tout aussi vrai, puisque ces analyses permettent aux représentants de ce dernier 

de prendre des décisions éclairées et de parvenir à des résultats stratégiques escomptés. Par 

conséquent, tout déficit enregistré dans la production de ces analyses techniques affectera 

négativement les choix de projets lors de la conception du portefeuille de projets publics 

en Haïti. Et il engendre une utilisation non optimale des ressources publiques qui sont déjà 

limitées par rapport au volume de besoins de la population haïtienne.  

Dans un second temps, la réalisation de ces mêmes calculs, cette fois-ci, entre les 

variables « Critères / Form / Sélect / Projets » et « Prog. / Projets / Obj. Strat. Inst. » nous 

indique que les projets qui concourent à la réalisation des objectifs stratégiques des 

minist¯res et organismes publics sectoriels de lô£tat haµtien, ont ®t® s®lectionn®s suivant 

des critères formels et des objectifs pertinents (cf. tableau 75). 

Tableau 75 - Tri -croisé entre « Critères / Form / Sélect / Projets » et « Prog. / Projets / Obj. Strat. Inst. » 

 

Aussi, nous relevons que les valeurs de Khi-deux et de p-value sont respectivement 

83.392 et 0.000 (cf. tableau 76). « P-value » est donc inférieur à 0.05 (p<0.05); ce qui nous 

permet de rejeter H0 (absence de relation entre ces deux (2) variables) et dôaccepter H1 
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(hypothèse alternative qui indique que les variables « Critères / Form / Sélect / Projets » 

et « Prog. / Projets / Obj. Strat. Inst. » sont liées). 

Tableau 76 - Résultats du test de Khi-deux entre les variables : « Critères / Form / Sélect / Projets » et « Prog. / 

Projets / Obj. Strat. Inst. » 

 

En dôautres mots, plus les crit¯res de s®lection des projets publics sont bas®s sur des 

objectifs pertinents et sont formellement établis, plus les ministères et organismes 

sectoriels de lô£tat semblent avoir de chance de parvenir à la réalisation de leurs objectifs 

stratégiques à travers leurs interventions publiques. Effectivement, lô®tablissement de ces 

critères formels de sélection des projets représente un élément important dans 

lôaccomplissement des r®sultats strat®giques de lô£tat. Puisque ces ®l®ments de référence 

permettent à la principale organisation de la société de limiter le gaspillage des ressources 

publiques. Aussi, ils permettent à celle-ci de réaliser les bons projets (projets viables qui 

répondent aux besoins réels de la population). 

Au fait, la définition formelle des critères de sélection de projets est un outil de 

d®cision qui permet de rassurer lôensemble des parties prenantes du portefeuille de projets 

publics notamment la population sur la finalité des politiques publiques. En réalité, elle 

peut expliquer une certaine prise en charge des attentes des acteurs, principalement celles 

des usagers des services publics (les contribuables ou la population) dans lô®laboration de 

ces interventions publiques, puisquôelle est en lien avec la pertinence des études et des 

analyses techniques réalisées par les cadres et techniciens des structures sectorielles de 

lô£tat. 
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Par rapport à toutes ces considérations, nous pouvons donc retenir que les cadres-

gestionnaires et les techniciens des structures techniques dô®tudes, de programmation et de 

coordination de projets dans les minist¯res et les organismes sectoriels de lô£tat haµtien, 

semblent détenir des connaissances avérées dans le domaine du management de projet. 

Aussi, ils semblent connaitre la réalité historique, socio-culturelle et politique de leur 

milieu dôintervention, ce qui leur donne la possibilit® dôassurer une certaine efficacit® de 

la gestion des attentes des parties prenantes dans la gouvernance du portefeuille de projets 

publics et de se concentrer sur la r®alisation des objectifs strat®giques de lô£tat. 

En outre, nous remarquons que la majorité de ces agents publics détiennent des 

habiletés nécessaires qui leur permettent de bien réaliser leurs fonctions, notamment 

lôaccompagnement technique des institutions sectorielles de lô£tat haµtien. Car ils sont 

dynamiques et maitrisent relativement la technicité de leurs dossiers, ce qui est un élément 

significatif pour lôaccomplissement des r®sultats strat®giques escompt®s. 

Toutefois, les résultats de leur savoir et de leur savoir-faire paraissent mitigés. Car 

lors de nos analyses et discussions à travers la réalisation des tri-croisés et du test de Khi-

deux entre certaines variables, les résultats obtenus nous ont dôabord permis de comprendre 

les phénomènes suivants entre les variables « Prog. / Projets / Attentes PP » et « Prog. / 

Projets / Obj. Strat. Inst. ». 

Tableau 77 - Tri -croisé entre « Prog. / Projets / Attentes PP » et « Prog. / Projets / Obj. Strat. Inst. » 

 

Lôanalyse de ces donn®es nous montre que les minist¯res et organismes sectoriels 

de lô£tat haµtien accomplissent plus ou moins bien leurs objectifs stratégiques (cf. tableau 
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77). Car ils disposent peu de programmes et/ou de projets qui intègrent les attentes des 

parties prenantes, particulièrement la population. 

Tableau 78 - Résultats du test de Khi-deux entre les variables : « Prog. / Projets / Attentes PP » et « Prog. / 

Projets / Obj. Strat. Inst. » 

 

Aussi, nous relevons que les valeurs de Khi-deux et de p-value sont respectivement 

de 59.508 et 0.000 (cf. tableau 78). En ce sens, sur la base de p-value qui est inférieur à 

0.05 (p<0.05), nous sommes amenés à rejeter H0 (absence de relation entre ces deux (2) 

variables) et à accepter H1 (hypothèse alternative qui indique que les variables « Prog. / 

Projets / Attentes PP » et « Prog. / Projets / Obj. Strat. Inst. » sont liées). 

Cette relation entre ces deux (2) variables traduit que plus les programmes et/ou les 

projets publics intègrent les attentes des parties prenantes, particulièrement celles de la 

population; plus ils permettent aux minist¯res et organismes sectoriels de lô£tat de parvenir 

à la réalisation de leurs objectifs stratégiques (cf. tableau 77). Et lôinverse est tout aussi 

vrai. Car la prise en considération des attentes des parties prenantes dans la gouvernance 

du portefeuille de projets publics est un facteur de succès de la réalisation des missions 

strat®giques de lô£tat. 

Autrement dit, la finalité des politiques publiques de la principale organisation de 

la société haïtienne est de parvenir ¨ lôam®lioration des conditions sociales et ®conomiques 

de la population. Afin dôatteindre ces r®sultats strat®giques, il est sine qua non que lô£tat, 

dans toutes ses composantes, intègre les besoins réels de cette dernière dans ses stratégies 

de réalisation. En ce sens, tout déficit enregistré à ce niveau dans la définition et 
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lôorganisation des programmes et/ou des projets publics, affectera négativement les 

résultats stratégiques escomptés. 

Nous sommes penchés ensuite sur les relations entre les variables « Pop. / Cent. 

Gouv. / Port. P » et « Prog. / Projets / Obj. Strat. Inst. ».  

Tableau 79 - Tri -croisé entre « Pop. / Cent. Gouv. / Port. P. » et « Prog. / Projets / Obj. Strat. Inst. » 

 

Lôanalyse de ces informations provenant du test de Khi-deux nous permet de 

comprendre que les usagers des services publics en Haïti semblent moins concernés par les 

d®cisions prises par les repr®sentants de lô£tat, ce qui affecte la r®alisation des objectifs 

stratégiques des entités sectorielles et gouvernementales (cf. tableau 79). Puisque les 

programmes et/ou les projets concordent peu avec les besoins réels des principaux 

bénéficiaires des interventions publiques. Et cette situation corrobore la déclaration de 

Gandhi (dirigeant politique de lôInde) et de Mandela (feu pr®sident de lôAfrique du Sud) 

qui soutiennent que toute invention réalisée pour la collectivité sans la participation réelle 

de ses membres, est faite contre elle (Mouvement ATD Quart Monde, 2012). 

Quant aux r®sultats du test dôhypoth¯se, nous notons que les valeurs de Khi-deux et de p-

value sont respectivement égales à 34.514 et 0.005 (cf. tableau 80). Et sur la base que p-

value est inférieur à 0.05 (p<0.05), nous rejetons H0 (absence de relation entre ces deux (2) 

variables) et nous acceptons H1 (hypothèse alternative qui indique que les variables « Pop. 

/ Cent. Gouv. / Port. P » et « Prog. / Projets / Obj. Strat. Inst. » sont liées). 
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Tableau 80 - Résultats du test de Khi-deux entre les variables : « Pop. / Cent. Gouv. / Port. P. » et « Prog. / 

Projets / Obj. Strat. Inst. » 

 

Cette relation établie entre ces deux (2) variables indique que moins les usagers des 

services publics sont au cîur des d®cisions dans la gouvernance du portefeuille de projets 

de lô£tat, plus les minist¯res et organismes publics sectoriels semblent difficilement 

atteindre leurs objectifs stratégiques (cf. tableau 79). 

En dôautres mots, lôam®lioration des conditions sociales et ®conomiques de la 

population haïtienne est difficilement atteignable autant que celle-ci soit moins concernée 

par les décisions qui sont prises lors du processus de la gouvernance du portefeuille de 

projets publics. 

Observons maintenant les relations entre les variables « Allocat. / Ress. / GAR » et 

« Prog. / Projets / Attentes PP ». 

Tableau 81 - Tri -croisé entre « Allocat. / Ress. / GAR » et « Prog. / Projets / Attentes PP » 

 

Les résultats obtenus nous révèlent que les programmes et/ou les projets publics en 

Haïti semblent intégrer très peu les attentes des parties prenantes, notamment la population; 
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ce qui justifie que lôallocation des ressources ¨ la r®alisation de ces interventions de lô£tat 

haïtien respecte peu les principes de la gestion axée sur les résultats (GAR) (cf. tableau 81). 

Tableau 82 - Résultats du test de Khi-deux entre les variables : « Allocat. / Ress. / GAR » et « Prog. / Projets / 

Attentes PP » 

 

ê analyser les r®sultats du test dôhypoth¯se, nous observons que les valeurs de Khi-

deux et de p-value sont respectivement égales à 38.378 et 0.001 (cf. tableau 82). « P-value 

» étant donc inférieur à 0.05 (p<0.05), ceci nous amène à rejeter H0 (absence de relation 

entre ces deux (2) variables) et à accepter H1 (hypothèse alternative qui indique que les 

variables « Allocat. / Ress. / GAR » et « Prog. / Projets / Attentes PP » sont liées). 

En dôautres termes, moins les programmes et/ou les projets intègrent les attentes 

des parties prenantes dans la réalisation du portefeuille de projets publics, moins les 

ressources allouées à la réalisation de ces interventions publiques respectent les principes 

de la gestion axée sur les résultats (GAR) (cf. tableau 81).  

Effectivement, cette dernière repose, entre autres, sur le partenariat développé entre 

les différents acteurs et la définition claire des résultats attendus. Aussi, elle traduit la prise 

en considération des attentes des parties prenantes dans les stratégies mises en place pour 

la réalisation des objectifs escomptés. 

Au fait, toute opacité ou manque de transparence observée dans la gouvernance des 

interventions de lô£tat peut expliquer la non-participation et le désengagement des acteurs, 

particulièrement la population. Elle peut occasionner également le gaspillage des 

ressources publiques et la perte de confiance de cette dernière dans les décisions prises par 

les repr®sentants de lô£tat. £ventuellement, elle peut engendrer des actes de corruption. 



 

162 

 

Bref, moins les interventions de lô£tat int¯grent les attentes des composantes de la 

société, moins lôallocation des ressources parait efficace dans la r®alisation des r®sultats 

stratégiques fixés. 

Un regard maintenant sur les relations entre les variables « Prog. / Projets / Obj. 

Strat. Inst. » et « Prog. / Projets / Plan Stratég. ». 

Tableau 83 - Tri -croisé entre « Prog. / Projets / Obj. Strat. Inst. » et « Prog. / Projets / Plan Stratég. » 

 

Lôanalyse de ces informations nous montre que la réalisation des programmes et/ou 

les projets qui composent le portefeuille de projets publics en Haïti, semble peu respecter 

les grandes lignes du plan strat®gique de lô£tat; ce qui affecte lôatteinte des objectifs 

stratégiques des ministères et organismes publics (cf. tableau 83). 

Tableau 84 - Résultats du test de Khi-deux entre les variables : « Prog. / Projets / Obj. Strat. Inst. » et « Prog. / 

Projets / Plan Stratég. » 

 

Aussi, ¨ observer les r®sultats du test dôhypoth¯se, nous constatons que 61.650 et 

0.000 sont les valeurs respectives de Khi-deux et de p-value (cf. tableau 84). Sur la base 

que p-value est inférieur à 0.05 (p<0.05), nous rejetons H0 (absence de relation entre ces 
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deux (2) variables) et nous acceptons H1 (hypothèse alternative qui indique que les 

variables « Prog. / Projets / Obj. Strat. Inst. » et « Prog. / Projets / Plan Stratég. » sont 

liées). 

Autrement dit, moins les programmes et/ou les projets qui composent le portefeuille 

de projets publics, sont élaborés et exécutés dans le plan stratégique de lô£tat haµtien, moins 

ils concourent à la réalisation des objectifs stratégiques des différents ministères et 

organismes publics (cf. tableau 83). 

Effectivement, ce plan est un document de r®f®rence de lô£tat haµtien dans lequel il 

définit sa vision, ses stratégies et ses objectifs stratégiques pendant une période donnée, et 

ce, dans le but de favoriser lôam®lioration continue de la qualité de vie de ses habitants. 

Aussi, il doit favoriser une meilleure allocation et utilisation des ressources publiques. 

Côest ainsi que tant que les programmes et/ou les projets publics seront peu alignés sur le 

plan strat®gique de lô£tat, les diff®rentes structures gouvernementales accompliront 

difficilement leurs objectifs stratégiques. Et cette situation peut engendrer du gaspillage 

des ressources publiques. 

En ce sens, les ministères et organismes publics ne doivent intégrer et réaliser que 

des programmes et/ou des projets qui sont align®s sur le plan strat®gique de lô£tat haµtien 

pour atteindre leurs objectifs stratégiques sectoriels. De cette manière, ils favoriseront donc 

une meilleure allocation et optimisation des ressources publiques pour la réalisation des 

résultats stratégiques plus efficients et efficaces. 

Voyons maintenant les relations entre les variables « Prog. / Projets / Obj. Strat. 

Inst. » et « Allocat. Ress. / Stratég. / Gasp. ». 

Les données présentées ci-dessous nous indiquent clairement que lôallocation des 

ressources publiques à la réalisation des programmes et/ou des projets en Haïti semble 

difficilement sôinscrire dans une perspective strat®gique et interd®pendante (cf. tableau 85). 

Cette situation affecte lôatteinte des objectifs strat®giques des institutions sectorielles de 

lô£tat. 
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Tableau 85 - Tri -croisé entre « Prog. / Projets / Obj. Strat. Inst. » et « Allocat. Ress. / Stratég. / Gasp. » 

 

Tableau 86 - Résultats du test de Khi-deux entre les variables : « Prog. / Projets / Obj. Strat. Inst. » et « Allocat. 

Ress. / Stratég. / Gasp. » 

 

ê consid®rer les r®sultats du test dôhypoth¯se, nous relevons que les valeurs de Khi-

deux et de p-value sont respectivement égales à 43.958 et 0.000 (cf. tableau 86). En raison 

du fait que p-value est inférieur à 0.05 (p<0.05), cela nous permet donc de rejeter H0 

(absence de relation entre ces deux (2) variables) et dôaccepter H1 (hypothèse alternative 

qui indique que les variables « Prog. / Projets / Obj. Strat. Inst. » et « Allocat. Ress. / 

Stratég. / Gasp. » sont liées). 

Cette relation entre ces deux variables nous aide à comprendre que lorsque 

lôallocation des ressources publiques ¨ la r®alisation des programmes et/ou des projets 

sôinscrit difficilement dans une perspective strat®gique et interd®pendante, cela affecte 

lôatteinte des objectifs strat®giques des institutions sectorielles de lô£tat (cf. tableau 85). 

En dôautres mots, les minist¯res et organismes de lô£tat maximisent les possibilit®s 

dôatteindre leurs objectifs lorsquôils allouent strat®giquement les ressources publiques dans 

lôorganisation et lôex®cution de leurs interventions sectorielles. Effectivement, cette fa­on 












































































































































































